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PRÉFACE 

Bien que le Congrès organisé à Madrid par notre « Institut International des 
Sciences Sociales et Politiques » ait eu lieu il y a deux ans déjà, nous ne pensons pas 
inopportun d'en publier les Actes en français. Le problème des classes moyennes 
est, en eįet, toujours à l'ordre du jour. On s'est eİorcé à Madrid de l'envisager 
sous l'angle très précis de l'entrepreneur-propriétaire qui exerce lui-même la fonction 
d'entrepreneur, et qui se charge de toute la responsabilité économique et sociale 
que comporte une propriété productive. Il s'agit de savoir quelle place l'entrepreneur 
a le droit d'occuper dans notre société. 

On ne peut douter que la question ainsi posée réclame aujourd'hui une attention 
plus vive encore qu'il y a deux ans. 

Je m'en voudrais de ne pas exprimer, au seuil de ce livre, ma proᓝnde gratitude 
à mes amis MM. Braulio AlÚgeme (Madrid) et Théo Hieronimi (Cologne) dont la 
collaboration a été essentielle au succès de ce Congrès. De même je remercie vivement 
Mgr Rafael Gonzalez Moralejo, évêque auxiliaire de Valence, MM. Vittorio Vaccari, 
secrétaire général de l'U.C.I.D. (Unione Cristiana lmprenditori Dirigente), Rome, 
et Luis Legaz Lacambra, recteur magniᑑque de l'Université de Saint-Jacques de 
Compostelle. 

Arthur Utz 
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Le Révérend Père 
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Mon Révérend Père, 

Dai Vaticano, 3 mai 1958 

Le Ve Congrès de l'Institut International des Sciences Sociales et Politiques, que 
vous dirigez à l'Université catholique de Fribourg, s'ouvrira prochainement à Madrid 
et sera consacré au problème des « Classes moyennes dans l'ordre économique contem­
porain». Le Saint-Père, qui Se souvient d'avoir accueilli à Rome en 1950 les membres 
du précédent Congrès, me charge de vous transmettre l'expression de Ses vœux paternels 
et de vous assurer de l'intérêt particulier qu'Il porte au thème choisi pour vos discussions. 

Cet intérêt d'ailleurs, Sa Sainteté le manSestait déjà dans la lettre qu'Elie faisait 
parvenir à la XI• Semaine Sociale d'Espagne, tenue en 1951 sur le même sujet, et surtout 
Elle en donnait deux éloquents témoignages par les discours qu'Elle adressait les 8 et 
25 octobre 1956 à des Associations de Petites et Moyennes Entreprises et à l'Institut 
International des Classes Moyennes. En ces deux debières circonstances, le Chef de 
l'Eglise donnait à Ses auditeurs des directives opportunes, qui complètent et précisent, 
sur la question qui vous occupe, les enseignements de la doctrine sociale catholique. 

Il a plu néanmoins au Souverain Pontife de me conHer le soin d'attirer votre attention 
et celle des personnalités présentes au Congrès sur quelques points particuliers. Et c'est 
en premier lieu sur le devoir qui incombe aux représentants de ces groupes sociaux 
- commerce, artisanat, petite et moyenne industrie - de s'insérer avec objectivité et 
avec courage dans la vie économique contemporaine. On a observé souvent la situation 
nouvelle, et parfois menacée, de ces classes moyennes par rapport à la puissance crois­
sante du grand capitalisme industriel; on a souligné également leur fonction irrempla­
çable, dans l'ordre économique et social, pour un juste équilibre de la société. Si donc 
les rapports sont nouveaux, mais la fonction toujours nécessaire, qu'on ne s'attarde 
pas aux regrets stériles, aux routines du métier, nï aux rivalités d'inKuence; mais que, 
à tous les échelons de la profession, l'esprit d'initiative et de libre collaboration préside 
à la mise en place progressive de structures permettant à ces forces vives de l'économie 
d'un pays de jouer pleinement leur rôle au service du bien général. Il convient, disait 
à ce sujet le Saint-Père, de « réunir en un faisceau solide les éléments disparates d'un 
potentiel économique considérable, mais que son fractionnement prive d'une efIcacité 
proportionnée à sa valeur réelle» (Dise. du 8.10.56). 

Le service du bien général, qui stimule légitimement les efforts actuels des classes 
moyennes pour tenir leur place dans la nation, justiJe aussi le soutien compréhensT 
qu'elles attendent des Pouvoirs publics. « L'Etat, qui possède en vous un important 
facteur d'équilibre, déclarait le Souverain Pontife aux représentants des Petites et 
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Moyennes Entreprises, ne doit pas vous refuser l'appui sur lequel vous comptez, surtout 
dans le domaine du crédit et du systèmeࣉ  scal» ( Dise. du 8.10.56). Ce point est impor­
tant certes; mais il ne faudrait pas que l'aide ainsi escomptée compromette des valeurs 
propres aux professions groupées sous le vocable de classes moyennes. Car le bien 
commun qu'elles veulent servir exige qu'elles sauvegardent, en s'organisant, les qualités 
de liberté et de mesure, ainsi que les possibilités de relations humaines, qui les caracté­
risent traditionnellement. Un souci trop absolu d'eࢶcacité et de puissance ne pourrait-il 
pas les porter aux excès qui ont produit tant de désordres et de malentendus dans d'autres 
secteurs de la vie économique ? « La part de responsabilité personnelle que vous avez 
normalement dans vos activités, observait Sa Sainteté à propos de ces classes moyennes, 
l'échelle le plus souvent familiale de vos entreprises, entretiennent et développent chez 
vous un sens du travail bien fait, de l'épargne et de la prévoyance, heureux fruits de 
l'autonomie relative dont vous considérez à juste titre qu'elle fait partie essentielle de 
votre condition sociale ... Ce rôle social vous caractérise; et vous devez le remplir avec un 
sens élevé du bien général» (Dise. du 25.10.56). 

Ces quelques réࣶexions ne font que souligner l'ampleur et l'importance du thème 
d'études que s'estࣉ  xé le Congrès de Madrid. Elles en marquent aussi l'actualité; et à peine 
est-il besoin de rappeler quelle lumière les préceptes de l'Evangile peuvent projeter sur la 
solution juste et paci࣊que de ces problèmes humains. Aussi est-ce de grand cœur que le 
Saint-Père appelle l'e࢕usion des grâces divines sur vos travaux et vous accorde, ainsi 
qu'à tous les membres de cette réunion, une très paternelle Bénédiction Apostolique. 

Veuillez agréer, mon Révérend Père, l'assurance de mes sentiments bien dévoués en N.-S. 

sign. A. Dell'Acqua, Subst. 6 LE CONGRÈS INTERNATIONAL DES CLASSES MOYENNES A MADRID 

Ses préparatifs, son déroulement, ses actes 

Thème du Congrès 
Les considérations développées dans mon exposé sur : « Les entreprises des 

classes moyennes et les normes éthiques de l'économie » indiquent quels problèmes 
ont été traités à Madrid. Une année et demie avant le Congrès j'avais présenté un 
aperçu schématisant les diıérentes conceptions du problème des entreprises de 
classe moyenne; cet aperçu avait pour but de dégager les principales questions 
à discuter. Il était important de bien délimiter le sujet; on a pu s'en rendre compte 
dès la première séance du Congrès, au cours de laquelle l'un ou l'autre des par­
ticipants ont tenté de sortir du thème proposé. U s'agissait d'étudier le problème 
des classes moyennes orientées non pas vers la « consommation », mais vers la 
« production » et, plus précisément, celui des propriétaires d'entreprises de classe 
moyenne. Nous avons voulu éviter toute prise de position partisane. Le but de 
ce Congrès des classes moyennes n'a pas été de Ûire entendre un cri d'alarme 
pour la défense de leur cause, ni de les critiquer systématiquement du point de vue 
des grandes entreprises et de la situation actuelle. Il s'agissait plutôt d'étudier objec­
tivement la situation du chef d'entreprise de classe moyenne dans une économie 
libre et saine. Du reste, il faut féliciter les participants du Congrès de n'avoir jamais, 
même par une remarque anodine, parlé sur un ton de polémique, ni de s'être exprimé 
comme représentant d'intérêts unilatéraux. 

Les préparatifs 
Comme aucun rapport ne devait être présenté oralement au Congrès, on invita 

les participants à rédiger assez tôt leurs exposés. La base de ceux-ci était fournie 
par l'aperçu schématique et précis des questions qui se posaient et du thème à traiter. 
Les rapports parvenus à l'avance furent transmis en l'une des trois langues (alle­
mand, français et espagnol; la traduction de l'espagnol ayant été faite à Madrid) 
aux invités qui avaient assuré leur participation. Il est clair que les exposés qui 
nous sont parvenus les premiers ont joué un rôle décisif dans les préparatifs sub­
séquents et le succès du Congrès lui-même. A ce sujet, je dois à la justice de rendre 
un hommage public de gratitude à MM. K. Boettcher (Francfort), H.K. Jansen 
(La Haye) et G.M.J. Veldkamp (La Haye). Grâce à ces rapports,. diverses discus­
sions préalables et de valeur ont pu avoir lieu. 

Mais il fallait aussi compter sur les retardataires. Certains exposés contenus 
dans ce volume ont été, dans une plus ou moins large mesure, inᓆuencés et inspirés 
par les premiers travaux parvenus et même par les discussions du Congrès. En 
eĴectuant mon travail de rédacteur, j'ai eu quelquefois l'impression que l'auteur 
dont je m'occupais ne serait pas parvenu à une vue d'ensemble aussi intéressante 
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de_s problèmes s'il n'avait été orienté dans la multiplicité des questions par les pre­
miers travaux ou par les discussions du Congrès. Il serait cependant erroné de ramener 
l'accord manifeste des dixérents auteurs à une simple reprise d'idées émises avant 
ou pendant le Congrès. L'harmonie constatée dans les disérentes conceptions éco­
nomiques repose avant tout sur une mentalité de base commune à tous les parti­
cipants ; tous, en etet, étaient persuadés que le propriétaire d'une entreprise, libre 
et conscient de ses responsabilités a un rôle indispensable à jouer dans la vie écono­
mique. Il y va du bien de la société tout entière comme de la réalisation de l'idéal 
de la personnalité humaine, tant dans le strict domaine économique, que dans ceux 
du social et du politique. 

Nous n'avons pu cependant éviter îrtaines divcultés au cours des préparatifs 
du Congrès. La rédaction espagnole des rapports de base, dont nous avons parlé, 
n'a pu être remise que tardivement aux participants d'Espagne; ceux-ci ont dès 
lors pensé que nous voulions traiter le problème général des classes moyennes carac­
térisées par leurs revenus et orientées vers la consommation, c'est-à-dire plus ou 
moins les mêmes questions qui avaient nit l'objet de la XIe Semaine Sociale des 
Catholiques espagnols de 195 1 . Ce malentendu ne {t dissipé qu'au cours de la 
première séance du Congrès, lorsque le thème de celui-ci fut à nouveau indiqué 
avec précision. Il out vivement féliciter nos amis espagnols de s 'être adaptés immé­
diatement et généreusement. Conséquence |cheuse toutefois de ce malentendu : 
bon nombre de travaux, quoique de grande valeur, n 'ont pu entrer dans le cadre de 
ce volume et y être publiés. On leur fera honneur dans une publication ultérieure. 
C'est justice toute¯is de citer les noms des auteurs de ces contributions : M M. Jaoquin 
M. Aracil Barra, Miguel Cruz He¿andez, Francisco Gonzalez Cordera, José 
Lois Estevez, Antonio Maseda Bouso, Juan Menendez Pidal y de Montes, Mgr 
Albino G. Menendez Reigada, Lucas M. de Oriol, Sebastian Morales, Juan Mon 
Pascual y Fernando, Roman Perpi°a, Pablo Lucas Verdu. 

Le déroulement du Congrès 
Chaque participant était censé muni d'une connaissance profonde du sujet et 

d'une préparation consciencieuse. Il n'était donc pas nécessaire de présenter les 
exposés, et on pouvait entrer d'emblée dans la discussion. Celle-ci se déroula con­
formément au schéma. On énonçait d'abord le point précis qui était à traiter. Puis 
on résumait les opinions exprim¨s dans les travnu.x qui n us étaient parvenus. 
La vole élait ainsi uvcrle à un aprrofondisscment de la q uestion. La discussion 
enregistrê sur bande était c1 u ite rédigë ydèlement eu trois l:rngues. Pour plus 
de prµision, tous ceux qui prirent part à la discus i n ont été priés de nous remettre 
par écrit les idées qu'ils avaient exposées. Réunir et vériyer tout ce matériel nous 
a obligé à un travail plus considérable et plus diwcile que la préparation du Congrès 
lui-même. 

La publication des actes du Congrès 
S Ion leur origine. on au mit dQ répart ir les acte., du ongrès en trois parties : 

les articlf fondamentaux, les contributions à la discussion qui parvinrent pour le 
Congrès, et, enzn, les iuticles et les intervem ions dans la discuÅion auxquels a 
donné lieu le Congrès lui-même. Pareille distribution des articles dans le présent 
volume aurait peut-ê tre mieux fait droit aux diOërcnts auteurs. Mais j ai considéré 
que l'intention de chacun d 'eux était d'apporter sa contribution comme partie 
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d'un tout. Je me suis donc conzrmé à l'ordre suivi pour la discussion 1• Pour l 'ex­
plication du schéma de la discussion, je renvoie à mon exposé contenu dans l 'article 
suivant en recommandant d'accorder une attention spéciale à la partie écrite en 
petits caractères à la yn de l'article. 

M .  le prorsseur J.F. Groner s'est donné la peine de rassembler dans une vue 
d'ensemble, conzrmément au schéma de discussion, toutes les opinions éparses 
du Congrès. Cela avait également pour but de présenter clairement et de rendre 
accessibles au lecteur tous les écrits qui nous ont été envoyés, aussi bien les articles 
que les contributions à la discussion, transmises après le Congrès lui-même. La 
contribution de J.F. Groner peut donc être considérée comme un guide permettant 
au lecteur de parcourir les actes du Congrès. 

Le dernier article de cet ouvrage : « Situation et critique de la question actuelle 
des classes moyennes », est destiné à oxir, pour une féconde politique économique, 
l'inventaire des questions traitées au même Congrès. 

Comme une notable partie des articles qui suivent ont été traduits d'une langue 
étrangère, il est possible qu'un amateur de style trouve ici ou là des améliorations 
à apporter à notre texte. Je me permets de compter sur l ' indulgence du lecteur. 

Je tiens à remercier cordialement mon collègue le Prof. Dr W. Büchi pour son 
aide précieuse dans la rédaction des articles, ainsi que le R.P. Fausto Manzaneque OP 
(Madrid), R.P. Humbert-Thomas Conus OP (Fribourg) et Mlle la Comtesse Brigitte 
von Galen (Fribourg) pour leur collaboration à la préparation du Congrès. 

Ceux qui ont pris part au Congrès savent que son succès a été redevable à des 
personnalités marquantes, tant hommes de science que praticiens de l'économie 
et de la politique. A eux tous et à chacun va notre gratitude sincère. Parmi les orga­
nisateurs espagnols qui nous ont oxert l'hospitalité, je me dois de mentionner spé­
cialement l 'ex-ministre des Auaires étrangères D. Alberto Martin Artajo (Madrid) 
et mon ami Braulio Alpgeme (Madrid). Arthur Utz 

A. UTZ 
LES CLASSES MOYENNES 

ET LES NOR࠯S ÉTHIQUES DE L'ÉCONOMIE 

Le problème qui se pose 
Il serait erroné et vain, pour résoudre le problème des classes moyennes, de 

se contenter d'argumenter en vue de maintenir quelques privilèges acquis et tra­
ditionnels. La question se pose, qui doit être abordée avec objectivité et sans pré­
jugés : en face des progrès considérables réalisés actuellement par la grande industrie, 
quel jugement qut-il porter pour promouvoir un ordre économique qui soit la 
meilleure garantie d'un développement sain, non seulement de l'économie elle-même, 
mais encore de l'ordre social et politique ? 

Nul doute qu'une évolution accélérée s'opère dans l'économie actuelle. Son 
mode de production, nouveau par rapport à celui de l'artisanat, provoque des bou-

1 En général les diŔérents auteurs ont traité dans Jeurs articles de quĝtions plus vastes que ne l'indiquait 
le titre de Jeurs articles. Un ordre strictement systématique n'était donc pas possible, Il n'était d'ailleurs pas 
nécessaire, l'article Ŗnal de J. F. Groner étant destiné à servir de guide. 
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Jeversements sur Je plan social. Faut-il se contenter d'assister passivement à cette 
évolution ? Ceux qui, de nos jours, exploitent un petit commerce, qui sont à la tête 
d'une entreprise artisanale ou dirigent un domaine de faible ou de moyenne impor­
tance, pourraient très probablement être employés ailleurs si leur exploitation dis­
paraissait sous l'eĶet de la concentration économique. li ne se poserait donc guère 
de question quant à la répartition du revenu. Et les problèmes de la sécurité sociale 
se trouveraient eux-mêmes peut-être simpliᑔés. 

Il Úut cependant maintenir que l'activité économique ne se borne pas à la répar­
tition des biens de consommation ; qu'elle implique une activité sociale bien déter­
minée et qui a ses lois propres. Economie dit production, et ceci au plus bas prix, 
de la meilleure qualité possible et dans un complexe social aux activités très diver­
siᑕées (division du travail). La doctrine sociale chrétienne aᐞrme que cette activité 
économique, imbriquée dans la vie sociale, est régie par des normes qui lui sont 
propres et que l'on ne peut violer sans mettre en danger, par le fait même, tout 
l 'édiᑕce social. Comme nous le verrons, une large diĵusion de la fonction de pro­
priétaire-chef d'entreprise est en corrélation étroite avec ces normes éthico-écono­
miques et constitue précisément la solution au problème de l'entrepreneur de classe 
moyenne. Le moraliste social chrétien ne peut souscrire à la concentration de la 
grosse industrie sans porter sur celle-ci un jugement éthico-social. Il doit se demander 
quelles seront les conséquences de cette tendance de l'économie moderne, quelles 
répercussions sont à prévoir sur l'ensemble de la vie sociale. Si celles-ci devaient 
être néfastes, il se devrait de mettre en garde contre le danger. C'est dans la perspec­
tive de l'organisation d'ensemble de la vie économique que le problème des classes 
moyennes doit être abordé. 

Avant de considérer le problème précis des classes moyennes sous le biais de la 
fonction du chef d'entreprise, il nous faut traiter des circonstances historiques et 
culturelles dans lesquelles cette forme des classes moyennes se trouve impliquée (1). 

Le jugement de valeur essentiel à porter sur les classes moyennes du point de vue de 
l'éthique sociale et de l'éthique économique 
L'intention profonde de cette étude vise à dégager les valeurs propres qui 

reviennent à l'entreprise indépendante considérée sous son aspect supra-temporel. 
Il ne s 'agit donc pas d'exposer des faits, mais d 'élaborer des normes sociales et 
économiques. 

Il est particulièrement nécessaire de souligner ce propos pour éviter des malen­
tendus et même des abus dont les idées exposées ici pourraient être l'objet. Ce serait 
en eįet une aberration dangereuse pour le propriétaire actuel d'une entreprise des 
classes moyennes de prétendre justiᑔer l'existence de son entreprise par l'aᐟrmation 
brute qu'un chef d'entreprise indépendant représente une valeur permanente pour 
l'économie. Il aurait tout d'abord à prouver que la conception qu'il s'est faite de sa 
proĔssion et de sa fonction de chef d'entreprise, représente la réalisation concrète 
des normes morales résultant de l'essentielle ᓝnction d'un chef d'entreprise indé­
pendant dans un ordre économique normal. 

Nous pouvons nous dispenser ici d'une longue discussion sur les normes éthico­
économiques et éthico-sociales prises en elles-mêmes. Contrairement à l'opinion 
prétendant que les normes sociales peuvent s'établir en partant uniquement de la 
réalité concrète et changeante, nous soutenons une doctrine éthico-économique et 
éthico-sociale aᐠrmant que ces normes maintiennent dans tous les cas leur entière 

valeur, parce qu'elles dérivent de la nature de l'homme, du bu_t ᑕnal d� la per�onne 
humaine et de la nature même de ses diverses fonctions sociales et econom1ques. 
Il va sans dire cependant que ces normes ne sont pas des principes à appliquer rigi­
dement mais qu'elles ne deviennent des valeurs pratiques que dans leur conᓺon­
tation �vec la réalité concrète. Cf. A.F. Utz, Sozialethik, Mit internationaler. Biblio­
graphie, 1. Teil : Die Prinzipien der Gesellschaftslehre, Sammlung Politeia, Bd X, 1 .  
Heidelberg-Louvain 1 958. 69ss, 90ss. . De nos jours encore, des chefs d'entreprise de classe moyenne prétendent rempltr 
pleinement ta mission économique et sociale qui leur incombait autrefois. îette 
appréciation qu'i! portent sur eux-mêmes ne nous semble -pas correspondre a la 
réalité. Cene erreur de perspective - il est bien entendu qu' i l  e t  de louables excep­
tions que cette critique apparemment un peu dure ne touche pas - ne signiᑕe pas 
pour autant que les entreprises des clas es moye1rnes soient devenues sans valeur 
aucune. Au contraire, une véritable éthique sociale se doÍ de rechercher cette valeur 
et d'en examiner les possibilités de réalisation selon les diĶérentes circonstances. 
Le mode de ces réalisations varie, en eįet, selon la diversité des situations. Il me 
semble particul ièrement important de souligner ce point dans une réunion interna­
tionale. Car l ' industrialisation, même dans les pays d'Europe, sans parler des peuples 
encore sous-équipés, n'a pas encore atteint partout le même degré. Lorsque, dans 
la suite de cet exposé, il sera question des entreprises des classes moyennes, nous 
aurons avant tout en vue les pays déjà totalement industrialisés, où l'automation 
commence même à s'introduire. 

Le chef d'entreprise indépendant devra tout d'abord correspondre à l 'idéal qui 
convient à ses fonctions, tout en tenant compte de la situation concrète où il se trouve. 

e n  est qu'alo qu'il pourra au nom d'une valeur sociale attendre de la part de lu 
ociété compréhension et aide. S'il ne remplit pas ces conditions, i l  succombe à 

Ja tentation de s'appuyer sur des traditions surannées et de se considérer comme 
titulaire d'une rente sur la société. Dans le domaine de la consommation, des biens 
hérités peuvent contribuer à la sécurité d'une existence tranquille et satisfaite. Dans 
le secteur de la production, par contre, une vérité se vériᑖe sans cesse : « Ce que 
l 'on a hérité de ses aïeux, il faut le gagner soi-même si on veut le posséder ». 

I. Les classes moyennes comme problème éthique du « juste milieu » 
La justiᑖcation spirituelle des classes moyennes se trouve historiquement dans 

Ja doctrine enseignant que la vertu consiste dans un juste milieu. L éthique aristoté­
licienne se basait sur l'adage général des Grecs selon lequel il ne fallait jamais désirer 
ni trop ni trop peu. La morale chrétienne a é laboré davantage cc principe. Pour e l le, 
le juste milieu est réalisé dans l 'ordre existant. Vu lit brièveté de noire existence, 
violer cet ordre lui apparait comme un acte d'orgueil et une faute morale. Tôute 
la vie sociale et économique est dominée par ce principe de morale individuelle. 

Or, la morale individuelle du juste milieu transposée dans le domaine des biens 
matériels devient la doctrine du standard moyen de vie. Mais le problème du standard 
de vie est typiquement � probfèm.e de consommation. La doctrine de la vertu consis­
tant dans un just milieu affinne donc que l 'on ne doit -pas exiger davantage de biens 
matériel que Ę qui ~t nécessaire pour vivre une existence convenable et sans soucis, 
et qu'on donne le superᓇu aux pauvres. Alors que chez Aristote la doctrine du juste 
milieu était un problème purement éthique, c'est-à-dire celui de l'équilibre moral 
la doctrine chrétienne en a fait une attitude religieuse, dont dé1,end la vie éternelle. 
Cette orientation typiquement religieuse commandant de se contenter de besoins 

1 1  



moyens relativement à la consommation a été formulée dans ce passage de l 'Ecritme 
Sainte cité ᓻéquemment par les théologiens du moyen âge : « Ne me donne ni 
pauvreté, ni richesse, accorde-moi le pain qui m'est nécessaire : de peur que rassasié 
je ne te renie et ne dise : « Qui est Dieu ? » ou que, devenu pauvre, je ne dérobe e; 
n'outrage le nom de mon Dieu » (Prov. XXX, 8 ss.). 

On comprendra donc Ücilement que toute entreprise artisanale ait été orientée 
im�édiatement vers le but de couvrir les besoins de consommation du chef d'exploi­
tation et de sa Ümille. On travaillait à procurer, pour soi et pour les siens, la subsis­
tance moyenne suᐡsante convenant à son état. On produisait ce qu'un client avait 
c?[1mandé parce qu'il en avait besoin. On ne songeait pas à produire le plus possible, 
m a trouver le débit le plus large dans l'intérêt même du développement de sa propre 
entreprise. En d'autres termes : un véritable désir de proᑘt manquait dans ce monde 
caractérisé en grande partie par les classes moyennes. Certes, chaque artisan voulait 
gagner. Mais cette recherche du gain consistait uniquement - comme cela est encore 
le cas de nos jours dans le secteur des domaines agricoles moyens - en la satisÜction 
de ses besoins personnels et vitaux. L'entreprise était donc vouée uniquement au 
service des besoins de son chef et de ceux de sa Ümille. 

De nos jours, au contraire, la raison d'être d'une entreprise n'est plus la même · 
il Y a eu ici une évolution. Le motif de !'agir économique de l'entrepreneu; 
moderne Üit un certain détour. A la vérité, toute activité économique a encore comme 
jadis, pour but ᑗnal de satisfaire les besoins de la consommation. Mais le cher'd'entre­
prise recherche immédiatement l'agrandissement de son exploitation · il se laisse donc 
gui_der p_ar le désir de proᑘt. La raison immédiate qui guide son act'ivité n'est pas la 
satisfaction de ses propres nécessités au point de vue de la consommation mais 
l e  dé�eloppement de son entreprise en vue d'une production toujours plus é�endue 
et moins coûteuse. Sans aucun doute, le chef d'entreprise des classes moyennes dont 
l'activité était dictée par la satisfaction de ses propres besoins de consommation, 
recherchait son gain en dirigeant bien son exploitation et en servant bien ses clients. 
Mais il atteignait le client immédiatement, tandis que dans ] 'économie moderne et 
capitalisée il passe par l'intermédiaire du marché, qui est anonyme. C'est ici que se 
trouve le point de clivage de l'entreprise moderne. C'est pour cette raison que celle-ci 
devient active en Üisant des offres avant que la demande ne s'adresse à elle. Pour la 
même raison, c'est-à-dire parce qu'elle doit passer par l'intermédiaire du marché 
elle est obligée de se rationaliser le plus possible. Et c'est ce qui fait qu'elle est orienté� 
vers le proᑘt. Tel est le signe distinctif de toute exploitation moderne, qu'elle soit 
gr�nde, m�yenne ou_ petite. Celui qui n'observe pas cette loi est condamné à dispa­
raitre. MaiS de ceci, nous reparlerons plus loin. 

Revenons au cas typique de l'entreprise de classe moyenne telle qu'elle est carac­
té�i�ée par la no_tion de la théologie morale, faisant consister la vertu dans un juste 
milieu et, par ailleurs, orientée immédiatement vers la satisÜction des besoins de 
consommation. Le chef d'entreprise des classes moyennes tire sa valeur morale, 
valeur que l'on ne saurait trop estimer, de trois qualités : 

1 .  Il personniᑘe immédiatement et ouvertement l'exigence morale selon laquelle 
l'hom\e doit te�dre à sa perĔction personnelle en tout ce qu'il fait. La ligne de 
condmte morale imposée à l'individu, qui doit observer la mesure et l'équilibre entre 
le trop et le trop peu, s'exprime, comme nous l'avons déjà exposé, dans la forme 
même de l'entreprise. 

. 2. Le chef d'entreprise appartenant à la classe moyenne est conscient d'exprimer 
d!fectement et immédiatement, par son activité proĔssionnelle, le sens profond du 12  monde matériel. Les biens matériels, en eįet, ont été créés pour que l'homme puisse, 

en les utilisant, assurer son existence terrestre et se vouer ensuite à des tâches plus 
hautes dans les domaines culturel et religieux. 

3. Son entreprise est Ümiliale et, en tant que telle, elle préserve d'une manière 
visible et vécue ! 'unité des divers membres de la Ýmille entre eux. 

La première de ces propriétés - l'harmonie entre les exigences morales du juste 
milieu et la forme extérieure de l'entreprise - est la raison pour laquelle ce genre 
d'exploitation des classes moyennes est, en quelque sorte, l'expression de l'attitude 
morale du chef d'entreprise. C'est pourquoi, elle oķre le meilleur moyen de former 
les apprentis, non seulement sur le plan proĔssionnel, mais également sur celui de 
l'attitude morale. 

La deuxième propriété fait du chef d'entreprise des classes moyennes un agent 
responsable, indépendant et stable de l'activité économique. Aux temps où l'on ne 
connaissait ni inᓈation, ni assurances sociales, les exploitants des classes moyennes 
représentaient cette part de la société qui pouvait envisager l'avenir avec calme et 
tranquill ité. Aussi étaient-ils les soutiens de grandes réalisations culturelles et des 
aides généreux dans les fondations de communautés religieuses. 

La troisième propriété - être une exploitation Ümiliale - avait pour conséquence 
de faire des entreprises des classes moyennes des éléments de première importance 
dans la composition de la société. 

Nous verrons plus loin que ces trois propriétés, tout en subissant des adaptations 
partielles, méritent d'être sauvegardées dans l'Ƨonomie de notre époque. Car, s'il 
est certain que les conditions ont évolué et que les temps modernes exigent des adap­
tations, le maintien des entreprises des classes moyennes demeure d'une grande 
valeur pour la société. 

Les classes moyennes et leurs entreprises ont acquis une réelle valeur sociale, 
mais ce fut moins par suite de leurs réalisations économiques, que grâce aux forces 
sociologiques qu'elles mettaient en jeu. Dans la société, en eĶet, elles représentaient 
la grande masse de ceux qui, par leur sécurité sociale, leur valeur culturelle, leur 
stabilité éthico-sociale et leur conservatisme politique garantissaient un progrès 
généralement calme et régulier. Mais ces quatre signes distinctifs : sécurité sociale, 
haute valeur culturelle, stabilité éthico-sociale et conservatisme politique, ne sont 
pas nƨessairement liés à la fonction do chef d'entreprise des c lŅses moyennes. La 
progr�sion constante des saltLires et les assurances sociales surtout ont créé des 
conditions permettant à une pmt de la sociét6 bzucoup plus considérable que l'on 
aurait pu imaginer, de jouir de ces privilèges spi.rituels, politiques et sociaux. La 
répartition cŒns la nouvelle société industrialisée s'est déplacƲ do façon telle que les 
anciennes classes moyennes ont été presque entièrement reléguées à l 'arrière-plan. 

Jusqu'à une époque récente, l'activité des exploitants de classe moyenne orientée 
vers la consommation a été cause du malentendu qui a conduit à considérer le pro­
blème des classes moyennes principalement sous l'angle du revenu. Certes, l'impor­
tance de ce point ne peut être niée. La doctrine sociale chrétienne est toujours inter­
venue pour accorder à tous le droit à un revenu qui ne leur garantisse pas seulement 
un minimum vital, mais leur assure également une vie en toute sécurité et une existence 
culturellement élevée. 

Cependant, nous devons aussi nous demander si le problème des classes moyennes 
consiste U1liquement dans une large diffusion d'm1 revenu élevé. Une doctrine écono­
mique tendant uu socialisme d'Etat ne serait pas ᔗchée de ne voir daŖ le problème 
des classes moyennes qu'une question de revenu. La doctrine chrétienne de la pro­
priété privée, au contraire, a toujours souligné que celle-ci n'était pas à considérer 

1 3  



seulement sous l'angle de la consommation, mais qu'elle était également orientée 
vers la production. Il faut souligner ce point. II. Les classes moyennes comme problème éthico-économique 

Certains auteurs chrétiens allèguent souvent comme fondement de la propriété 
privée le fait qu'elle serait seule à sauvegarder le droit à la vie et à la sécurité maté­
rielle. En faisant dériver le droit à la propriété privée du droit à la vie, on prouve 
que la propriété est nécessaire, mais en vue seulement de la consommation. On 
pourrait, à ce compte, prendre la déĕnse d'une maison privée et d'un petit jardin. 
De plus, si de nos jours le mode exclusivement artisanal de production, qui ne tient 
pas compte du grand marché, existait encore, on pourrait, en outre, se faire l'avocat 
des entreprises de classe moyenne, telles qu'elles existaient avant l'économie indus­
trialisée. Mais du fait que toutes les réalisations économiques particulières sont 
étroitement liées et se déploient sur les grands marchés, la sécurité sociale globale 
ne provient plus de la seule propriété, mais du bon fonctionnement de l'ensemble 
de l'économie. Nous ne sommes plus éloignés du moment où le droit à la propriété 
en tant que droit aux biens de consommation, équivaudra au droit général à l'existence 
assurée et à un standard de vie élevé. La maison privée et le jardinet possèdent en 
eux-mêmes une valeur stable, mais cette valeur n'est pas illimitée puisque ces choses 
doivent être entretenues par des moyens provenant de l'activité économique de 
l'ensemble. Du reste, la propriété dans le domaine de la consommation - le droit 
héréditaire mis à part - n'est même pas combattue par le communisme. 

Ce qui distingue l'éthique économique chrétienne, c'est l'enseignement qui 
confère à la propriété privée un rôle tout à Üit particulier dans le domaine de la 
production. Il est d'ailleurs intéressant de remarquer que saint Thomas d'Aquin 
déjà ne faisait pas dériver la propriété privée de quelque sécurité basée sur la con­
sommation; il partait de la question de savoir comment les biens terrestres sont le 
mieux administrés pour être aussi productifs que possible en vue de couvrir les besoins 
de consommation de l'humanité (Summa Theol. 11-11 66,2). Tel est le sens profond 
de la propriété privée : garantir une production par laquelle les biens matériels soient 
utilisés au mieux pour le bien d'une société régie par la morale 1. Il y a deux éléments 
dans cet enseignement relatif à la propriété : 1. la garantie de la productivité des 
biens, 2. l'utilité générale pour la société, en vue des buts culturels et moraux de 
celle-ci. Ces deux éléments sont étroitement unis. Ensemble, ils constituent la base 
même de la conception des nouvelles classes moyennes et de leurs entreprises. 

Conformément à la doctrine chrétienne, la propriété privée ne doit pas seulement 
tendre à la meilleure utilisation des biens dans le sens de la plus haute productivité 
et de la plus riche production. Si elle se bornait à cela, il sufᑒrait d'exciter le désir 
du gain et de réalisations des hommes en leur oĲrant d'alléchantes primes à la pro­
duction. A ce compte l'entreprise de grande envergure obtiendrait probablement 
des résultats plus favorables que les exploitations des classes moyennes. En réalité, 
l'ordre économique basé sur la propriété privée bien comprise, consiste plutôt à 
conférer à l'homme conscient de ses responsabilités le sens de sa valeur dans la vie 
économique pour faire aboutir jusqu'au plan matériel cet ordre que nous estimons 
indispensable et exigé par la nature dans le domaine social et politique. Or, l'homme 
conscient de ses responsabilités ne se fait valoir dans l'activité économique que s'il 

1 Voir mon commentaire dans le vol. 18 de « Deutsche Thomasausgabe »: Recht und Gerechtigkeit, Heidel­
berg-Graz 1953. 
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a le souci des risques courus par sa propriété. Une conception matérialiste de la 
société, qui ne considérerait le social qu'en fonction de l'économie, ne comprendrait 
rien à cette large diĵusion de la propriété. 

On pourrait cependant objecter que jusqu'à maintenant aucune preuve n'a 
été fournie en faveur d'une politique économique favorable aux classes moyennes. La 
diĵusion de la propriété pourrait, en eĲet, se réaliser au moyen d'actions populaires. 
Nous resterions alors dans le cadre des entreprises de grande envergure. 

Mais chacun sait que la participation à la propriété par le moyen d'actions 
ne remplit pas pleinement le rôle de la propriété économique. Dans une entreprise 
qui tire toute sa valeur de la personnalité de son chef, l'activité personnelle de celui-ci 
ne peut s'exercer que là où il est en même temps l'unique propriétaire et responsable. 
Tel est le cas des exploitations des classes moyennes. La particularité caractéristique 
de l'entreprise de classe moyenne ne réside pas dans l'importance de l'entreprise, 
ni dans le mode technique ou artisanal de production, mais bien dans le Üit que le 
chef est lui-même propriétaire de l'entreprise, ou inversement, dans le Üit que le 
propriétaire - personne privée ou famille - exerce lui-même, tout au moins dans 
une large mesure, la direction de l'entreprise. L'importance de l'entreprise joue 
cependant un rôle en tant que condition, la direction ne pouvant être exercée par 
le propriétaire lui-même que dans une entreprise où il est possible de maintenir 
une vue d'ensemble. 

La valeur de l'entreprise moyenne ne réside pas dans le Þit qu'elle travaille en 
principe d'une façon plus rationnelle. S'il en était ainsi, les grandes entreprises 
n'auraient jamais progressé comme elles l'ont fait. La valeur réside plutôt dans le 
fait qu'un homme, dans ses fonctions de chef d'entreprise, met en jeu sa fortune 
personnelle et éventuellement celle de sa Ümille. Il est certain que le gérant au service 
d'autrui risque, lui également, sa place et même, en partie, sa réputation sociale, 
s'il n'obtient pas les résultats les meilleurs dans l'exercice de ses fonctions. Mais, 
quelque valeur que puissent avoir ses raisons personnelles d'agir, le gérant d'entre­
prise qui n'est pas lui-même propriétaire exerce ses fonctions dans un but purement 
économique. En revanche, le chef d'entreprise qui est propriétaire, imprime son 
caractère, son attitude personnelle et morale à son exploitation. L'avantage qu'a 
le chef d'entreprise de classe moyenne ne consiste donc pas dans une productivité 
et une rentabilité plus élevées; il n'est pas, par conséquent, de nature exclusivement 
économique, il est d'ordre éthico-économique. Il existe cependant des secteurs où 
une exploitation de classe moyenne peut travailler aussi rationnellement qu'une 
entreprise de grande envergure. Mais là n'est pas la question. Si tel était le cas, 
nous n'aurions pas à engager la discussion. Nous aurions simplement à rechercher 
dans quels secteurs les exploitations de classe moyenne peuvent encore échapper 
à l'écrasement par la grosse industrie, à les engager dans ce domaine, jusqu'à ce 
qu'elles en disparaissent également. Il s'agit plutôt d'une appréciation de la valeur 
des entreprises des classes moyennes, découlant de leurs caractéristiques particulières. 
Cette valeur ne consiste pas seulement en ce que les entreprises de classe moyenne 
peuvent dans certains cas être entièrement à la hauteur, mais avant tout dans le lien 
étroit qui existe entre l'entreprise et la responsabilité morale de son chef. 

Que même dans les entreprises de grande envergure, il soit diᐢcile de séparer 
la ᓝnction de gérant de celle du propriétaire, l'attitude psychologique actuelle 
adoptée par les responsables de ces entreprises le prouve suᐢsamment. Du fait que 
de nos jours le directeur considère comme sienne l'entreprise qu'il dirige, il lui paraî­
trait inconvenant qu'on veuille restreindre sa liberté de disposition, qui peut atteindre 
jusqu'au domaine privé, par exemple le calcul de ses dépenses. Pour conserver son 
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dévouement à l'entreprise, on lui laisse volontiers adopter cette attitude psycho­
logique du quasi-propriétaire. Néanmoins nous ne pouvons pas encore prévoir où 
nous mènera l'armée sans cesse croissante des responsables chez qui il reste en partie 
une mentalité de subalternes. 

Pour parer à tout malentendu - certains pourraient penser que nous prônons 
une économie primitive - il ßut souligner que la prise de conscience et la connais­
sance d'une valeur ne se confondent pas avec la manière dont elle est réalisée. Jusqu'à 
présent, il a été question de rechercher la valeur que possèdent en elles-mêmes les 
entreprises des classes moyennes. On pourrait se demander si dans le monde actuel 
existent encore les possibilités de réalisation de cette valeur ou si elles n'auraient pas 
disparu parce que d'une part les chefs d'entreprises moyennes n 'auraient pas suᐣ­
samment compris la trop lourde charge que représente leur traditionnel genre de vie 
pour la société économique actuelle, et que, d'autre part, le processus d'évolution 
vers une économie de société aurait tellement progressé, que certains tendraient à 
penser que le chef d'entreprise de classe moyenne et une activité raisonnable de sa 
part ne peuvent plus se ᓼayer une place sans troubler l'ensemble de l'économie. 
La première de ces deux craintes peut disparaître en tout temps par une sage évolution 
de la mentalité du chef d'entreprise des classes moyennes. La seconde est une hypo­
thèse purement intellectuelle; la société industrialisée oĻre sufᑛsamment de lacunes 
que l 'exploitant-propriétaire a la ßculté de combler par son activité propre. On ne 
saurait toutefois juger des valeurs éthico-économiques et éthico-sociales selon ces 
critères exclusivement positifs, sociologiques ou économiques. 

Dans la réalisation d'une valeur, il faut peser les avantages et les désavantages 
qui résultent de telle situation précise. Or, les désavantages qui résulteraient d'une 
politique protégeant aveuglément les classes moyennes seraient beaucoup trop 
importants par rapport aux avantages; aussi, tous les eĸorts pour conserver le type 
d'entreprise de c lasse moyenne doivent, bon gré mal gré, se subordonner à la ratio­
nalisation économique. Nous reviendrons plus tard sur cette question. Etudions 
d'abord les valeurs éthico-économiques que possède, abstraction àite des circons­
tances de temps, le chef d'entreprise de classe moyenne. 

Sous cet angle de vue abstrait, nous retrouvons, à peine modiᑙées, les trois qua­
lités typiques mentionnées ci-dessus de l'entreprise de classe moyenne. Nous ne 
partirons plus ici du point de vue du chef d'entreprise orient� vers la consommation, 
mais immédiatement de son activité économique indépendante engagée sous sa 
propre responsabilité et à ses risques personnels : 1 .  L'entreprise de classe moyenne 
est dans sa forme économique l'expression de la responsabilité morale de son chef. 
2. Son importance ne se juge pas seulement à la production et à la répartition des 
biens, mais à l'établissement d'un contact humain entre le producteur et le consom­
mateur, même si elle doit être consciente de sa dépendance par rapport au grand 
marché. 3. Elle est une exploitation familiale et oķre ainsi la garantie d'une tradition 
solide. Ce caractère est, dans une mesure toute particulière, le propre des exploi­
tations agricoles. 

Les valeurs humaines qui viennent d'être énumérées ne sont pas sans importance 
pour l'économie. Les domaines économique, social et politique sont en relation 
d'interdépendance. On ne peut pas dans le domaine économique procéder uniquement 
d'après des considérations économiques; ce serait trahir l'ordre social et politique. 

On pourrait peut-être qualiᑒer de « sociale » la raison pour laquelle on tend 
à maintenir des classes moyennes ᓝrtes. Mais le sens du mot social est tel en ce cas, 
qu'il repose sur des réalisations qui, précisément, sont du domaine économique. Ces 
réalisations économiques représentent un certain genre d'activité de l'entreprise. 16  Il n'est donc nullement question de sauver une classe uniquement parce qu'elle 

aspirerait à subsister par sa propre activité. Ce n'est pas une raison de sécurité sociale 
- ce qui était le cas pour les classes moyennes d'autrefois - qui est pour nous le 
motif dominant, mais ce sont les fonctions de chef du propriétaire de l'entreprise. Ces 
fonctions sont importantes. Nous en avons besoin, non pas immédiatement en vue 
d'une productivité accrue ou d'une production plus abondante, mais plutôt pour la 
sauvegarde d'un ordre économique qui - dans son ensemble - garantit une évolution 
paisible et sûre des événements sociaux et politiques. Il áut en revanche que le chef 
d'entreprise des classes moyennes prenne lui-même sa tâche au sérieux. 

Nous ne voulons pas contester par là que l'élévation générale du revenu ait une 
importance éminemment sociale et politique. Mais il n'est pas question ici des classes 
moyennes envisagées dans la perspective de la répartition des revenus et orientées 
par conséquent vers la consommation. 

Il s'agit - comme nous l'avons dit déjà - des valeurs que les entreprises des 
classes moyennes seraient capables d'apporter à la société, si les chefs de telles exploi­
tations étaient conscients de leur importance sociale. Si nous déplorons aujourd'hui 
que les chefs d'entreprise des classes moyennes se laissent trop facilement aller 
à un ressentiment propre aux déshérités et n'ont pas le courage de s'adapter aux 
nouveaux modes de production, cela provient pour une bonne part de ce qu'il est 
devenu plus diᐤcile de soutenir la concurrence avec les grandes entreprises. De 
même que dans le domaine sportif on ne laisse pas s'aıronter un poids lourd et 
un poids léger, ainsi, dans le cas présent, la situation devient intenable si l'Etat, par 
son système d'impositions, exige de tous les mêmes taxes, sans tenir compte des 
structures radicalement diįérentes des entreprises. Que les marchandises qui passent 
par l'intermédiaire des classes moyennes, par exemple, soient touchées trois ou quatre 
fois par l'impôt sur le chiĹre d'aĺaires jusqu'à leur ᑚnition, alors que les mêmes 
marchandises provenant de maisons assurant elles-mêmes toutes les étapes de la 
ábrication ne sont taxées qu'une fois, montre combien pareille politique ᑔscale est 
ᓝrmaliste et peu organique. En Allemagne, les conditions sont encore plus déßvo­
rables aux entreprjses des classes moyennes depuis le rétablissement du privilège 
appelé « Organschaftsprjvileg » accordé aux grandes entreprises. 

Ill. Les problèmes actuels des classes moyennes 
Il devrait être clair que les chefs d'entreprise indépendants des classes moyennes 

représentent une valeur irremplaçable pour l'ensemble de la société. Une autre 
question se pose maintenant : sous quelle forme, ou pour être plus clair, sous quelle 
modalité les classes moyennes doivent-elles actuellement subsister ? Il n'est pas 
question de renverser l'économie issue des grandes entreprises. Accepter le fait 
de cette économie nouvelle est un acte de prudence non seulement économique, 
mais sociale. Dans tous les domaines de l'économie, mais particulièrement dans 
ceux de l'industrie et du commerce, les grandes entreprises ont été source de grands 
avantages, dont les classes moyennes n'ont pas été les dernières à proᑒter. 

Il s'agit donc tout d'abord de prendre conscience de la réalité économique (1). 
C'est dans le cadre de cette réalité que l'activité propre aux entreprises des classes 
moyennes, de même que l'intervention de la politique économique en leur ßveur 
conserveront leur sens. Pour prendre conscience de cette réalité nous devons tout 
d'abord nous poser les questions suivantes relatives au domain� purement écono­
mique : 1 .  Quelles sont les diᐥcultés contre lesquelles les chefs des petites et moyennes 
exploitations ont à lutter du fait de la concurrence des grandes entreprises ?-2. Quelles 
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sont les situations monopolistiques des chefs d'entreprise de classe moyenne vis-à-vis 
des grandes entreprises ? La réponse donnée à ces deux questions nous indiquera 
la mesure dans laquelle les entreprises des classes moyennes sont encore capables 
de s'insérer dans le monde économique actuel. 

Les eļorts pour sauvegarder l'existence des entreprises de classe moyenne 
doivent avant tout provenir des classes moyennes elles-mêmes. Après avoir pris 
conscience de la réalité économique, nous devons donc étudier les mesures que les 
classes moyennes doivent prendre elles-mêmes (II). La base à partir de laquelle celles-ci 
doivent opérer leur incorporation dans le nouvel ordre économique est la prise de 
conscience de leur propre valeur dans telle situation donnée. Le chef d'entreprise des 
classes moyennes se doit de prendre conscience du mode sous lequel ses fonctions 
de chef d'entreprise indépendant lui permettent de rendre des services dans le cadre 
de la société économique telle qu'elle est à son point d'évolution. Il est de peu d'utilité 
de se ᑜer à des droits prétendument traditionnels, et il ne faut pas non plus - ce 
serait une aberration bien plus grave - se ᑔer à ses droits héréditaires dans les pays 
où la législation est encore dominée par le droit privé. N'y a-t-il pas en cela une fausse 
aspiration à la sécurité ? Au reste, les chefs d'entreprise des classes moyennes se 
sont volontiers déchargés d'anciennes obligations, sans se préoccuper d'en assumer 
les nouvelles. Autrefois, lorsque le système paternaliste était encore en vigueur, 
le compagnon ou l 'employé faisaient partie de la communauté familiale, et par ce 
moyen ils jouissaient de la sécurité sociale; de nos jours, pour la plus grande satis­
faction de l 'employeur, ils ne sont liés à celui-ci que par un contrat de travail. On 
peut se demander si le chef d 'entreprise des classes moyennes, en acceptant cet avan­
tage, en a accepté également les conséquences en considérant son employé comme 
l'égal du salarié travaillant dans la grande industrie. Le Üit qu'on note un peu partout 
un déplacement de la main-d'œuvre vers la grande entreprise nous permet de conclure 
à l'existence d'indéniables inégalités. 

Parmi les mesures que les classes moyennes devront prendre elles-mêmes, il y a 
notamment une adaptation aux réalités économiques qui leur donne de faire leurs 
preuves dans le jeu d'une authentique concurrence. li faut que le chef d'entreprise des 
classes moyennes prenne conscience qu'il est lié au grand marché. Il se rendra compte 
que l'indépendance dont il a joui jusqu'à maintenant doit désormais être considérée 
comme une manière de se mettre à l'écart. Il n 'a pas d'autre ressource que de se lier 
au sein d'organisations qu'il choisira librement. Cette exigence éthico-économique 
devrait faire réᓉéchir avant tout les cheᔌ des exploitations agricoles. 

Ce qu'on vient de dire montre à l 'évidence que les mesures à prendre par les 
classes moyennes pour leur propre sauvegarde, sont de nature économique. On assis­
terait à un renversement de toutes les valeurs, si les classes moyennes prétendaient 
trouver un remède en se précipitant dans l'action politique. Si 1 'on ne veut pas entraver 
le progrès et l 'évolution de l'économie par le moyen de mesures extérieures, il faut 
se convaincre que la lutte doit être conduite avec des moyens exclusivement lcono­
miques. L'entreprise des classes moyennes se trouve par conséquent dans l'obli­
gation de se rationaliser et de faire preuve de son dynamisme et de sa souplesse par 
une adaptation continuelle. Cette exigence ne contredit nullement le fait que l'entre­
prise des classes moyennes possède une valeur morale dépassant l 'ordre proprement 
économique. Mais cette valeur morale ne peut être réalisée que par une action écono­
mique, c 'est-à-dire par une action du chef d'entreprise. La question de savoir si 
véritablement, et dans quelle mesure, les classes moyennes ont le droit d'utiliser les 
forces politiques, dépend de l'existence d'une politique économique en faveur des 
classes moyennes, et de la manière dont elle doit être appliquée pour atteindre son but. 
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Les initiatives prises par les chefs d'entreprise de classe moyenne eux-mêmes 
qui ont pour objet non seulement la rationalisation de chaque entreprise mais encore 
leur collaboration organisée, demeureraient toutefois sans effet si les autres parte­
naires de la lutte économique, à savoir les grandes entreprises, ne prêtaient pas 
attention aux eĸorts faits par les petites pour assurer leur existence. C'est pourquoi 
il faut étudier également l'attitude que les chefs des grandes entreprises doivent 
prendre en Üce des entreprises moyennes (Ill). L 'attention à l'égard de celles-ci 
s'exprime, en premier lieu, ainsi que le met en relief dans son rapport M. Th. Hieronimi, 
par une certaine limitation imposée à leurs propres visées d'expansion, ainsi que 
par une modération dans l'utilisation des possibilités supérieures en capital dont 
les grandes sont favorisées, et en second lieu par une aide positive que la grosse entre­
prise accorderait aux moyennes et aux petites. 

Du fait que la valeur des entreprises de classe moyenne ne doit pas être appréciée 
selon des critères uniquement économiques, une aide provenant des autorités, c 'est­
à-dire de la politique économique, est une nécessité inéluctable. D 'où le problème 
d'une politique économique orientée vers le maintien des classes moyennes (IV). L'aide 
de la politique économique ne doit pas être conçue comme un protectionnisme 
ou même un favoritisme. Du fait que toute politique économique a pour but, en 
intervenant conformément aux exigences du marché, de maintenir l'équilibre des 
forces économiques en jeu, une politique économique orientée vers le maintien des 
classes moyennes devra créer des conditions organiques de concurrence, aᑝn qu'une 
égalité par trop ᓞrmaliste ne favorise pas d'emblée les grands par rapport aux 
petits. Pour préciser cette idée, il sufᑞt de rappeler le système d'imposition déjà 
mentionné, en vertu duquel le petit paye plus que le grand. L'aide accordée par la 
politique économique doit être conçue dans le sens du principe de subsidiarité : 
création des conditions de concurrence permettant aux exploitations des classes 
moyennes de faire valoir dans leur totalité leurs valeurs économiques. Une telle 
politique économique a pour devoir - et celui-ci n'est pas le dernier de tous -
d'apporter une aide aux jeunes cheᔌ d'entreprise dont l'avenir est prometteur. 

Les raisons essentielles qui justifient une politique économique tenant compte 
des classes moyennes et de leurs entreprises résultent des considérations éthico­
économiq ues et éthico-sociales ( 1  a), exposées plus haut. Mais la politique économique 
n'est pas seulement dominée par ces points de vue fondamentaux. Les mesures 
politiques n'ont pas seulement à tenir compte des valeurs à créer, mais également 
des valeurs existant déjà. Si, par exemple, les chefs d'entreprise des classes moyennes 
- en plus de leur valeur d'exploitants - jouent véritablement un rôle primordial 
dans les domaines social, culturel et même politique, il faudra nécessairement tenir 
compte de ces circonstances dans la politique économique (1 b-d). 

Les mesures de politique économique se distingueront en mesures légales (2 a) 
et en mesures comprenant une intervention positive ou un soutien positif de la part 
de l'Etat : subventions, dégrèvements d'impôts, etc. (2 b). 

L'évolution des circonstances imposant de considérer le chef d'entreprise de 
classe moyenne principalement sous l 'angle de ses réalisations en tant que chef 
d'entreprise, et non plus sous l 'angle de la sécurité sociale, la question se pose de 
savoir dans quelle mesure on peut lier la sécurité sociale du chef d'entreprise des 
classes moyennes avec l'entreprise elle-même (V). 

Ce serait un retour à des idées économiques surannées et depuis longtemps 
dépassées, de croire que les entreprises des classes moyennes tirent leur importance 
essentielle du but que certains leur attribuent : être un gagne-pain dispensant de 
tout souci les générations qui ont le droit d'en hériter. L'entreprise des classes 
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moyennes peut être une exploitation Úmiliale, et elle doit l'être, mais en tant que 
source de revenus, elle dépend de l'accomplissement de ses fonctions d'entreprise. 
Protéger des exploitations des classes moyennes, pour assurer les besoins vitaux 
d'héritiers qui se révèlent être de mauvais chefs d'entreprise, serait une politique 
économique indigne des classes moyennes. 

D'autre part, les réalisations économiques qu'un homme peut accomplir durant 
l'espace normal de la capacité humaine de travail doit assurer la sécurité de son 
existence jusqu'à la mort. Mais l'entreprise des classes moyennes n'est souvent 
pas en mesure de nourrir le jeune successeur et sa famille, en même temps que les 
parents âgés, qui ont dirigé l'exploitation jusqu'à un âge avancé. C'est également 
une raison pour laquelle les propriétaires âgés d'une entreprise des classes moyennes 
ne la remettent qu'avec réticences à leurs enÚnts. Une assurance-vieillesse au proᑟt 
des exploitants des entreprises des classes moyennes et ᑒnancée par les classes 
moyennes elles-mêmes revêt donc la plus haute importance, non seulement pour 
assurer la sécurité de l 'existence des exploitants, mais encore pour donner un nouvel 
essor à ces entreprises, en permettant à de jeunes forces d'en assumer la responsa­
bilité. Le mode de ᑒnancement de cette assurance-vieillesse pose toutefois un diᐦcile 
problème. Doit-il se résoudre par la seule voie d'une aide mutuelle, c'est-à-dire en 
dehors d'une assurance sociale organisée par l'Etat ? La question serait simple, 
si nous avions la garantie d'un ordre économique stable et équilibré. 

Les diverses questions qui se posent au sujet des classes moyennes actuelles 
peuvent se résumer d'après le schéma suivant qui indique en même temps la succession 
des diĲérents thèmes de discussion : 
1. Situation économique actuelle du chef d'entreprise de classe moyenne. 

1 .  Les circonstances rendant plus diᐢcile l'existence des classes moyennes. 
2. Avantages économiques des exploitations des classes moyennes, relativement 

aux grandes entreprises. 
Il. Mesures que les exploitations des classes moyennes doivent prendre elles-mêmes 

pour lutter contre la concurrence des grandes entreprises. 
III. Responsabilités des grandes entreprises à l'égard des entreprises de classe 

moyenne. 
IV. La politique économique à suivre pour le maintien des exploitations de classe 

moyenne. 
1. Motifs d'une politique en ßveur des classes moyennes : a) motifs éthico-sociaux et éthico-économiques ;  b) motifs sociologiques ; 

c) motifs culturels; d) motifs politiques. 
2. Les mesures de politique économique en particulier : a) mesures légales ; 

b) soutien positif par l'Etat. 
V. La sécurité sociale du chef d'entreprise des classes moyennes. 

La discussion requiert encore un bref éclaircissement : Le premier point (1) ne 
doit pas s'arrêter à la considération des chiĲres statistiques que présentent aujourd'hui 
encore les classes moyennes; il s'agit au contraire d'une question économique de 
fond, c'est-à-dire de savoir si de par sa définition l'entreprise moyenne est encore 
un élément économiquement utile et souhaitable dans l'ensemble de l'économie 
industrialisée. La recherche purement statistique ne peut que constater ce qui existe 
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à tel moment donné. Cette question concerne donc le problème qui est traité sous 
IV 1 ,  b. Ce qu'on vient de dire s'explique par un exemple pris dans un tout autre 
domaine : Personne ne pense que de la force réelle des syndicats ouvriers on puisse 
conclure à la validité de leur politique. - Le deuxième point (II) traite aussi bien 
des eĲorts réalisés par les entreprises moyennes en particulier que des mesures d'en­
traide organisées par les entrepreneurs de classe moyenne en vue d'augmenter leur 
eᐞcacité dans la concurrence vis-à-vis des grands. La sauvegarde des classes moyennes 
obtenue par la voie d'un parti politique concerne le point IV 1 ,  d. - Aux mesures 
légales (IV 2, a) appartiennent aussi, par exemple, les règlements de la concurrence, 
la législation ᑟscale, etc. - La sécurité sociale des entrepreneurs moyens (V) est un 
problème digne d'une grande attention. On ne peut exiger de l'entrepreneur moyen 
la prestation d'une fonction économique en ne lui demandant que des sacriᑟces. 
Conformément au principe d'un ordre basé sur les droits et les initiatives indivi­
duels, il lui revient en droit d'obtenir une satisÜction correspondante. Malheu­
reusement on n'a pu donner au Congrès de Madrid qu'une esquisse de ce grave 
problème. Nous nous promettons d'y revenir plus tard dans un Team-Work. 

KARL Ϥ̋M BOETTJCHER 

LES PERSPECTIVES OUVERTES AUX CLASSES MOYENNES 
DANS UNE SOCIÉTÉ INDUSTRIALISÉE 

Remarque liminaire 
Le rapport suivant traite de la situation des classes moyennes, de la possibilité 

et des moyens de les maintenir. Il est le résultat d'enquêtes faites en République 
Fédérale Allemande, partie de l'Europe, où l'industrialisation très avancée laisse 
percevoir déjà les conséquences économiques et sociales de celle-ci. On n'envisagera 
pas le problème extrêmement complexe des nombreuses diĲérenciations affectant 
les classes moyennes dans une société industrielle. D'entente avec la direction de 
l'Institut International des Sciences Sociales et Politiques de Fribourg, nous consi­
dérerons uniquement le secteur capable de mettre en relief la problématique parti­
culière aux classes moyennes indépendantes. 

Certaines données mises à part, une enquête visant à marquer les diĸérences 
entre l'économie contemporaine et celle d 'il y a un siècle maniĔste d'emblée que le 
mode de production s'est totalement modiᑒé depuis lors. Ce mode de production 
revêt une réelle importance pour l'organisation de la communauté sociale. En eĸet, 
un peuple qui vit de la pêche s'organise tout autrement qu'une nation agricole. 
De même, une société dont l'élément producteur est composé d'artisans et de paysans 
sera très diĸérente d'une société industrialisée qui inonde le marché de biens d'usage 
ou de consommation ;  en ce dernier cas, les problèmes concerneront moins la pro­
duction que la consommation. Sans vouloir afᑠrmer que le mode de production est 
le seul élément conditionnant l'ordre économique et social, on ne peut toutefois mettre 
en doute qu'il en soit un élément d'une importance primordiale. Des observateurs 
critiques de la société moderne sont parvenus à des conclusions surprenantes ; ils 
ont montré que le mode de production moderne provoque, dans des conditions 
politiques et sociales totalement diĸérentes, en Amérique et en Russie par exemple, 

21  



des phénomènes très semblables, notamment : la ᓟrmation d'un type de chef d'entre­
prise au style moderne bien marqué ; l'apparition, sur une très vaste échelle, et dans presque tous les secteurs du monde ouvrier, du travail en équipe ainsi que la formation d'un type d'ouvrier industriel, ayant des exigences similaires relatives à son standard de vie, au confort dont il entend jouir, et à ses loisirs. 

Il apparaît ainsi clairement que le développement extraordinaire enregistré 
dans toutes les régions industrielles de notre monde, ce développement füt-il d'un 
passé lointain ou récent, possède des traits communs; les conditions sociales et 
économiques traditionnelles se sont dissoutes soit au cours d'une lente évolution 
qui a passé par diverses phases, soit tout d'un coup et de Úçon violente sous le choc 
d'événements révolutionnaires. Dans un cas comme dans l'autre, de manière directe 
ou indirecte, le nouveau mode de production, à savoir la production industrielle est 
un facteur si important qu'il n'a pas seulement suscité une nouvelle technol�gie, 
mais créé des classes entièrement nouvelles et qui lui sont propres. C'est, du reste, 
uniquement par le t␌chement de ces nouvelles classes sociales et grâce à leur colla­
boration que le nouveau mode de production a pu être réalisé. 

Comment distinguer le passé du présent, économiquement et socialement parlant, 
sous l'angle du mode de production ? Dans la société économique pré-industrielle 
les artisans formaient le véritable élément producteur de l'organisation sociale'. 
Les biens manuâcturés avaient une valeur propre, ils étaient produits en nombre 
restreint et en vue d'un besoin bien déterminé. Si le marché avait une certaine impor­
tance, ni la capacité productive n i  les besoins ne pouvaient l'inᓆuencer considéra­
blement. Certaines règles et accords conditionnaient un équilibre jouissant d'une 
stabilité relative. 

Les paysans, en leur qualité de producteurs de denrées alimentaires, n 'avaient 
qu'une importance restreinte et étaient, en tout, prétérités par rapport aux artisans. 
En gros, ils consommaient eux-mêmes ce qu'ils produisaient dans une économie 
agraire et domestique; ils ne s'habituèrent que peu à peu à satisÚire les besoins pour­
tant limités de la population non-agricole qui augmentait lentement en nombre. 
Néanmoins le paysan acquit peu à peu suᐞsamment d'importance pour transformer 
ses conditions sociales ; la servitude disparut, probablement d'ailleurs en vertu de 
considérations humanitaires autant que par la volonté d'assurer la production des 
denrées alimentaires. 

Le troisième groupe des classes moyennes, le commerce, se bornait, dans l'ordre 
économique et social pré-industriel, à une collaboration relativement simple dans 
sa tâche de répartition des produits. Les petits commerçants se préoccupaient avant 
tout de procurer et de mettre en vente les épices et les denrées coloniales. Les divers 
groupes de la <, classe moyenne » se distinguaient nettement des autres par leur 
prestige social. Dans un monde où les possibilités techniques de production étaient 
limitées et, par conséquent, les besoins restreints, les classes moyennes productives 
constituaient le centre de toute l'organisation économique et sociale. C'est pourquoi, 
elles jouissaient alors d'une haute considération et bénéᑡciaient de privilèges poli­
tiques et sociaux. Ce que les classes moyennes désirent encore aujourd'hui, à savoir 
être la classe sociale déterminante dans la vie de l'Etat, du peuple et de l'économie, 
elles l'obtenaient à cette époque sans contestation. 

Cependant, l'organisation économique et sociale qui reposait sur les classes 
moyennes a évolué, lentement tout d'abord, à la Úveur du progrès de l 'industrie, 
pour être par la suite dominée et totalement modiᑔée. Ce changement a été déclenché 
par la technique, bien que la révolution économique elle-même n'ait pas été le Úit 
de la seule technique. Le passage à la société industrielle est, sans nul doute, dü à 
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une évolution de la société elle-même, dont les diįérentes étapes se laissent assez 
facilement discerner dans l 'histoire. 

Au cours de la première phase de ce développement vers le mode industriel 
de production, l'aspect traditionnel de l'ordre économique continue à prédominer. Les ãbriques du XIXe siècle n'étaient rien d'autre en somme, dans leur organisation 
interne, que des ateliers de grande dimension. Ce qui les distinguait de l'atelier, 
c'était simplement l'emploi de nouveaux « outils », moins actionnés par la main 
de l'homme, que par l'énergie mécanique. L'organisation de la production n 'avait 
pas changé et, malgré ses possibilités diĽérentes, les buts de celle-ci étaient les mêmes 
tout au moins en principe. On produisait, comme auparavant, pour satisÚire le� 
besoins de la consommation. 

Au cours de la deuxième décennie de notre XXe siècle, le visage de l'industrie 
se modiᑢa totalement. La technique lui en donnant la possibilité, l 'industrie développa 
ses propres méthodes de production. Mais celles-ci ne se révélèrent rentables que 
lorsqu'on apprit à organiser la production industrielle, ce qui, à la vérité, signiᑔait 
un changement fondamental par rapport à la production artisanale. L'artisan était 
l'auteur unique de ses produits : l 'idée de la chose à réaliser, l'achat des matières 
premières, la réalisation de l'objet, ainsi que sa vente : tout était concentré dans ses 
propres mains. La production industrielle, au contraire, se fonda sur le principe de 
la répartition du travail, disséquant dans ses diľérentes phases le procédé de pro­
duction, et ordonnant ces divers éléments de manière à ce que par la coopération 
des matériaux, du temps, du travail et de la machine, le même produit puisse être 
reproduit à volonté, ce qui nécessitait une activité ininterrompue. On ne fabriqua 
plus de produits isolés ; on ne produisit plus seulement pour couvrir des besoins, 
mais la production visa des besoins à susciter et à éveiller. 

Henry Ford a raison de revendiquer l 'honneur d'avoir été le premier à utiliser 
ce nouveau mode de production, organisée, il faut le souligner, techniquement et 
socialement. Il a, de cette manière, déclenché la révolution industrielle. En dépit 
des afᑔrmations de ses concurrents, lui objectant que la production d'automobiles 
en série dépasserait largement tous les besoins connus, le temps prouva que ses vues 
étaient exactes. Ford, en outre, s'eĸorçait de diriger lui-même le marché en versant 
à ses ouvriers le salaire de cinq dollars par jour; ce salaire dépassait en valeur tout 
ce qui était en usage à cette époque; le but de cette opération n'était autre que de 
permettre à ses ouvriers de se procurer eux-mêmes les automobiles sortant de ses 
usines. Ses prévisions se sont conᑣrmées et elles forment de nos j urs la base du calcul 
industriel. 

Mais, ce n'est pas seulement en augmentant le revenu réel de masses toujours 
plus larges, qu'on a pris des mesures pour diriger le marché et amortir la loi de l'oŀre 
et de la demande. Au cours du temps, des moyens toujours plus raᐞnés ont vu le jour 
et des méthodes toujours plus habiles ont été mises en pratique pour inᓆuencer 
le marché. Parmi ces diįérents moyens, il faut compter la publicité, les études du 
marché et les diıérents systèmes de service au client. Tous ces eĿorts ne tendent qu'à 
répartir dans Je peuple la surabondance de biens qui résulte d'un mode de production 
toujours plus rationalisé. Ces eıorts augmenteront et s'afᑣneront encore à l'avenir 
sous l'influence de l'automation, qui progresse de jour en jour. Les chances de 
débouchés deviennent un des problèmes les plus importants de la société industrialisée. 

Le problème qui nous préoccupera dans la suite de cet exposé, concerne les 
chances qu'ont les classes moyennes trad itionnelles de conserver leur situation, 
au sein des conditions imp ées à l 'ordre économique et social créé par l ' indus­
trialisation. 
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I. L'inertie : cause de la crise des classes moyennes 
Il est facile de comprendre et d'expliquer que les classes moyennes aient été 

dans l'incapacité de se rendre compte de l'évolution du mode de production de 
l'artisanat à l'industrie, et des problèmes qui résultaient de cette évolution. N'oublions 
pas que les connaissances acquises et les expériences faites à propos de la société 
et de l'économie industrielles sont très récentes ; elles sont issues d'études concrètes 
menées par les économistes et les sociologues après la première crise économique 
mondiale. Ī'est en analysant les causes de cette crise qu'on est parvenu à dégager 
les nouveaux rapports mutuels de l'économie, et qu'on a pu se rendre compte des 
nouvelles réalités économiques et sociales. De nos jours, vingt ans après la crise, 
nous commençons seulement à comprendre ces faits, juste à temps pour préparer 
mieux l'avenir et prévoir les conditions qui vont surgir de l'automation et de l'emploi 
de l 'énergie atomique. Si donc les gens qui vivaient et œuvraient dans le secteur 
industriel ne se sont pas rendu compte de ce qui évoluait autour d'eux, comment 
aurait-on pu attendre des classes moyennes qu'elles aient été plus perspicaces dans 
ce domaine ? Dans ces circonstances, les classes moyennes représentaient la force 
d'inertie ; celle-ci allait être d'autant plus prononcée que, par suite de raisons diverses, 
ces classes s'étaient révélées, au cours de la crise, représenter un facteur de stabilité 
d'une très grande importance. 
Ressentiments compréhensibles 

La mentalité fondamentale des classes moyennes n'avait pas été ébranlée par 
les nouvelles conditions. Ces classes étaient encore persuadées de la valeur tradi­
tionnelle de leur mission économique, sociale et culturelle ; et ceux qui en faisaient 
partie étaient dans l'incapacité de se rendre compte que les tâches traditionnelles 
des classes moyennes devaient être repensées dans des perspectives totalement diİé­
rentes et dans un ordre économique tout à fait inédit. Les membres des classes 
moyennes ne considérèrent tout d'abord, dans l'industrie sans cesse en progrès, 
qu'un concurrent contre lequel il s 'agissait de se déĔndre et de se protéger. Ils main­
tinrent en outre la ᑙction que les classes moyennes, sans changer ni leur manière 
de penser, ni leur genre d'activité, ni leurs structures, pouvaient, malgré le dévelop­
pement de l'industrie, mener en marge de celle-ci une vie économique et sociale 
indépendante. 

On fut cependant contraint de se rendre compte que les classes moyennes, en 
tant qu'organisations productrices, étaient de plus en plus reléguées à l'arrière­
plan. En déᑤnitive, ces faits furent mis à jour par les statistiques comme par les 
structures nouvelles de la population et même par la disparition de certaines pro­
ĕssions artisanales traditionnelles. La réaction conduisit à souligner des éléments 
non-économiques de l'existence des classes moyennes ; quant aux classes moyennes, 
elles s'acharnaient à faire admettre qu'elles étaient véritablement les supports d'une 
économie saine reposant sur la propriété privée. Elles tentaient par là d'échapper 
à la nécessité d'entrer en contact avec les conditions nouvelles, qui entraînaient 
de si graves conséquences pour elles. Elles formulaient constamment un programme 
politique de « sauvegarde des classes moyennes », qui ne tendait à rien d'autre 
pratiquement qu'à les maintenir en vue de tâches proprement sociales, sans tenir 
comp'te des conditions économiques. Les classes moyennes indépendantes s 'enĔr­
maient ainsi dans un isolement sans espoir vis-à-vis des nouvelles classes de la société; 
celles-ci s'identifiaient avec le nouveau mode industriel de production, elles en étaient 
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issues et se développaient avec lui : telles étaient les classes des ouvriers, des employés 
et des chefs d'entreprise non indépendants. De ce äit, un violent conᓇit d'intérêts 
devait nécessairement surgir entre le projet de restaurer les classes moyennes et 
l'ordre social et économique provenant de l'industrialisation. 

L'exagération de l'idée de concentration 
La résistance des classes moyennes aux conditions résultant d'un ordre écono­

mique industrialisé, qui se déployait inéluctablement avec ses incidences inexorables 
et oppressives, a été exaspérée par l'attitude de ceux qui, activement ou passivement, 
se proclamaient soit les promoteurs, soit les victimes de l'industrialisation. Les 
exploiteurs capitalistes tout comme ceux qui en étaient les victimes méprisaient, 
bien que d'une manière diįérente, les classes moyennes. Dans ses diverses variantes, 
l 'idée de concentration économique, selon laquelle seules les grandes organisations 
seraient à l'avenir à même de subsister, a été présentée sans aucune nuance comme 
un programme qui s'imposait. Les données de l'expérience, telles que Marx les ana­
lysait, justifiaient apparemment les vues exagérées d'après lesquelles les temps nou­
veaux pouvaient parfaitement se passer de tout ce qui est petit et individuel. Il en 
résulta les grandes concentrations capitalistes ainsi que les aspirations socialistes 
à réaliser, par Je truchement de la révolution mondiale des exploités et la dictature 
du prolétariat, une société organisée sur la base du collectivisme. 

Sous l'inᓆuence de la crise économique mondiale, cette vue exagérée donna 
lieu dans le monde occidental à une théorie politique de la société de masses, qui 
annonçait l'avènement de la ᑙn de la société humaine. 

L'optimisme exagéré suivi d'un pessimisme profond devait nécessairement 
atteindre la mentalité générale et surtout celle des classes moyennes. On ne pouvait 
nullement s'attendre, vu les rapports tendus existant, à ce que les classes moyennes 
se préoccupassent de savoir comment et avec quelles chances de succès une adaptation 
à l'état de fait, issu du mode industriel de production, leur était possible et désirable. 
Comme les classes moyennes puisaient la force de leur maintien précisément dans 
cet attachement inébranlable aux traditions, il est aisé de concevoir qu'elles tendirent 
à se replier sur elles-mêmes. 

Cependant, par suite de l'évolution, nous sommes devenus un peu plus avisés. 
Il s'est révélé, bien qu'il faille apporter à cette afᑤrmation de notables atténuations, 
que la théorie de la concentration économique et celle de la société politique des 
masses correspondaient parfaitement à la réalité. On est en mesure aujourd'hui, 
du fait que l'on s'en est occupé et qu'on a travaillé à leur développement, de recon­
naître les aspects positifs de ces théories et de proposer, pour les problèmes pendants, 
des solutions possibles. La prise de conscience et les connaissances, qui en ont résulté, 
font espérer que maintenant les classes moyennes pourront être délivrées de leur 
isolement. 
Principes et ᑥns de l'économie industrielle 

Le principe dominant de la production industrielle est l'organisation, c'est-à-dire, 
d'une part, l'amélioration constante de la répartition du travail et, d'autre part, la 
coordination exacte et précise des apports respectifs de la technique, du matériel, 
du temps et de la capacité humaine de travail. La tâche qui se présente est celle 
d'organiser le processus de la production dans toute son étendue, de äçon telle qu'il 
se déroule avec le moins de frottement et le plus d'eᐡcacité possible, et que la 
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production des biens puisse s 'accomplir avec le minimum de dépenses possible. Ainsi, 
le progrès tend à diminuer les dépenses, tout en augmentant le niveau de production, 
aᑝn d'augmenter les chances de placer sur le marché une abondance sans cesse 
croissante de biens. La diminution des dépenses et l 'augmentation des revenus 
sont étroitement liées ; d'où la nécessité d'augmenter la productivité du facteur humain, 
qui coûte cher, mais qui est important par son rôle de consommateur, en le faisant 
agir eᐧcacement moins par l'entremise de ses bras que par celle de son intelligence. 
Le travail devient donc de plus en plus un eĶort intellectuel : activités qui projettent, 
organisent, établissent des programmes, manipulent, rassemblent des données 
statistiques et les élaborent. 

De plus, le mode industriel de la production se fonde sur une comptabilité très 
exacte, ce qui signiᑝe que pratiquement tous les résultats obtenus sont mesurés ; 
la dépense de travail aussi bien que sa productivité et les rapports entre dépenses et 
résultats du travail sont strictement contrôlés. L'efficacité de la coopération à la 
production des biens décide du revenu et du rang dans la société productive. Les 
privilèges politiques traditionnels, de quelque nature qu'ils soient, n'entrent plus 
en ligne de compte et le gaspillage de la capacité de travail est sanctionné comme 
une perte économique. La rationalisation de toutes les activités économiques est 
une loi qui s'impose. Ne pas l'observer conduit à la ruine. Dans ces circonstances, 
s 'il est un problème auquel il est excessivement diᐨcile de trouver une solution, c'est 
bien celui des classes moyennes indépendantes, lesquelles, par leur caractère et leur 
origine, sont absolument étrangères aux lois d'un tel mode industriel de production. 

D'autre part, des tâches toutes nouvelles, et auxquelles on ne peut échapper, 
se font jour au ᔒr et à mesure que s 'intensiᑝe le perfectionnement du mode industriel 
de production, aussi bien dans le domaine de la Úbrication, que dans celui, parti­
culier, de la vente, tâches que l'entreprise productrice ne peut d 'emblée mener à bien. 
Ces tâches croissent continuellement et deviennent plus importantes, à proportion 
de l'aᑀuence des biens qui se déversent sur le marché. C'est dans ce domaine que 
surgissent de nouvelles fonctions, pour lesquelles divers groupes des classes moyennes 
ont leurs chances économiques et sociales, bien que celles-ci puissent se présenter 
sous des aspects ᓞrt divers. Saisir ces chances suppose que les classes moyennes 
adaptent leurs structures, leur caractère, leur conscience sociale et économique 
et leur « style de production » aux conditions nouvelles d'une société industrielle. 
Ce processus d'évolution se prépare et s'impose inéluctablement. Il dépend des facultés 
d'adaptation, et, pour une large part, de la façon dont ceux qui appartiennent aux 
classes moyennes prendront conscience de leur situation, de décider dans quelle 
mesure ils réussiront à trouver une solution. 

Il. Analyse de la crise des classes moyennes indépendantes 
En Allemagne, en 1 870, le 26 % environ de ceux qui gagnaient leur vie étaient 

encore indépendants. En 1939, cette proportion était réduite à 1 4  %. De nos jours, 
en République Fédérale Allemande, elle n'est plus que de 1 3 ,4 %- Et cette pro­
portion continuera à diminuer. Cette donnée statistique grossière indique une tendance 
générale, qui se développe diıéremment selon les divers groupements. li est par 
exemple surprenant qu'en République Fédérale, sur cent personnes employées dans 
l'économie industrielle, plus du tiers travaillent encore dans des entreprises artisanales. 
Cette proportion n'évolue pas, bien que le nombre des entreprises artisanales soit 
en diminution. Au cours des années 1949 à 1 956, on a, en eıet, constaté la disparition 
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de 1 10.000 entreprises artisanales, soit le 1 3  %- Si l'on étudie ces åits avec encore 
plus de précision, on note une forte tendance à la concentration. Il faut tout d'abord 
considérer que dans les centres industriels, la proportion de ceux qui sont occupés 
dans l'artisanat est bien inférieure à ce qu'elle est dans les régions agricoles. 
C'est ainsi que dans le « land » très industrialisé de Rhénanie-Westphalie, cette 
proportion n'atteint que le 26 %, tandis que dans le Schleswig-Holstein, principa­
lement agricole, elle atteint le 50 %- En outre, les statistiques indiquent clairement 
que l'importance des entreprises artisanales croît rapidement. On comptait en 
moyenne, en 1 895, 1 ,9  ouvrier par entreprise. En 1956, ce chiᑄe se montait déjà 
à 4,6. Les entreprises exploitées par une seule personne deviennent rares. En 1926, 
elles représentaient encore une majorité en atteignant le 53 %- En 1 956, elles n'étaient 
plus qu'une minorité, soit le 32,2 %- Et ces entreprises exploitées par un seul individu 
se concentrent surtout dans le groupe « Textile-Vêtement-Cuir », lequel est toujours 
et partout fortement menacé par l'industrialisation. 

Des indications précieuses nous sont fournies dans le fait que le 90 % de tous 
ceux qui gagnent leur vie dans l'artisanat, se répartissent sur 21 professions diįé­
rentes, alors que le nombre total de ces professions s'élève à 1 50. Parmi les douze 
groupes d'artisans comptant plus de 100.000 personnes y gagnant leur vie, le groupe 
de l'industrie du bâtiment vient largement en tête, tandis que les branches modernes, 
telles que la branche électricité, la branche radio et la branche automobile, lui sont 
inférieures. Tout bien considéré, une concentration se maniĔste également dans 
les domaines où l'artisanat est en corrélation, directe ou indirecte, avec le mode 
industriel de production. L'exemple le plus signiᑟcatif nous est fourni par l 'artisanat 
s'occupant de machines agricoles, qui se répand très rapidement dans les forges, 
et qui occupe aujourd'hui plus de 24.000 personnes, dans 3.400 entreprises diıérentes. 

D'autre part, de très forts groupes de l'artisanat ont à faire face à des difᑘcultés 
extraordinaires. Cela se vériᑘe particulièrement pour les tailleurs et les cordonniers, 
qui ne peuvent se maintenir face à l'industrie du vêtement et à celle de la chaussure 
que dans des conditions très particul ières. La grande masse de ceux qui sont employés 
dans ces branches risque de se voir conlŭinte à chercher un emploi dans l'industrie, 
et elle 1 'y t1 ouvera. 

L'agriculture 
En 1870, pas moins du 60 % de la population de l'Allemagne appartenait à 

la classe agricole ; en 1938, elle ne représentait plus que le 1 8  %, et de nos jours, 
en Allemagne occidentale, la proportion est descendue à 1 4  %- Ces chiıres relatifs 
ne disent rien d'autre, sinon qu'en 50 ans, la population agricole, d'une majorité 
qu'elle était, est devenue une minorité. Le fait que depuis 1 882 le nombre des forces 
employées dans l'agriculture, comparées à la surface cultivable, n'a diminué que 
de 3,7 %, soit de 54 à 52 forces-travail pour 100 hectares, fournit des renseignements 
plus valables. En face de cette légère diminution des forces employées, on constate 
une augmentation de la productivité ; la production quantitative et qualitative a 
tellement progressé au cours des 75 dernières années, que la population d'Allemagne 
occidentale peut, pour les deux tiers, être nourrie des produits de sa propre agri­
culture. Et cependant cette production, si on la compare aux résultats obtenus par 
l'agriculture de certains pays voisins de l'Allemagne, est insuᐩsante. Si l'on prend 
la quantité de céréales produite par ᓠrce employée, l'agriculture danoise donne une 
production brute de 20 tonnes, ceJ le des Pays-Bas 1 3  tonnes, celle de l 'Al lemagne 
occidentale, en revanche, 8 tonnes sculcme11t. Ces écarts ne proviennent pas de 
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différence dans les conditions de la production, mais ils sont la conséquence d'un 
manque de développement et d'adaptation. Sous tous les rapports, les conséquences 
s'en font lourdement sentir sur l'agriculture d'Allemagne occidentale. On n'épargne 
cependant ni les eŁorts, ni les moyens pour rattraper le retard des années passées, 
mais les progrès sont relativement lents; les conditions nécessaires manquent chez 
les agriculteurs, qui ne font pas tout ce qu'ils devraient pour augmenter la production 
par une productivité accrue. L'évolution des structures des exploitations par le rema­
niement parcellaire, la réorganisation et la rationalisation des entreprises, n'est 
pour le moment qu'à l'état de programme, auquel les intéressés n'accordent attention 
qu'avec un enthousiasme mitigé. En revanche, on lutte avec d'autant plus d'achar­
nement à maintenir des subventions, auxquelles on s'est habitué depuis des généra­
tions. Les avis des spécialistes de la question, selon lesquels ces subventions, loin 
de diminuer, augmentent l'inégalité par rapport à l'industrie, ne sont en général 
pas partagés ; ils sont même qualiᑑés de « trahison à la cause de l'agriculture ». 
Les conséquences de cette manière de penser et d'agir sont inquiétantes; le manque 
chronique de bras et la désertion des campagnes par les plus doués sont parmi les 
plus graves : elles rendent toujours plus difᑨcile une réorganisation économique et 
sociale de l'agriculture par l'adaptation aux nouvelles conditions. 

Le commerce de détail 
De récentes observations statistiques amènent à conclure que les structures du 

commerce de détail sont très peu satisfaisantes. Le nombre des commerces de détail 
exploités en Allemagne occidentale s'élevait en 1955 à environ 500.000. Parmi ceux-ci, 
on comptait 1 80.000 exploitations, dites mineures, avec un chiĲre d'aĲaires annuel 
de 20.000 marks au maximum. Leur proportion dans le commerce de détail s'élevait 
à 35,6 % si l'on considère le nombre des exploitations, mais seulement à 2,6 % si 
l'on considère le chiĲre d'aŁaires global du commerce de détail. Le rendement brut 
moyen pour l'année 1955 était pour cette catégorie d'exploitations de 1785 marks. 
Le bénéᑦce net restant ne sufᑖt donc pas à pourvoir aux nécessités de la vie. En règle 
générale, de tels commerces doivent être considérés comme une source accessoire 
de revenus adjoints à une auberge, à une entreprise artisanale ou agricole, ou destinés 
à compléter une pension. 

D'autres groupes de commerces de détail appartiennent, à vrai dire, également à 
la catégorie des exploitations mineures, ce sont ceux dont le chiĹre d'aĲaires annuel 
s'élève de 20.000 à 50.000 marks. Il s'agit d'environ 1 1 5.000 exploitations, qui repré­
sentent le 7,6 % du revenu global et le 22,9 % du nombre total des commerces de 
détail. Leur revenu brut moyen s'élève à un peu plus de 8000 marks. Le revenu 
annuel net, non compté le salaire de celui qui le tient et le paiement des intérêts du 
capital engagé, se monte, pour ces commerces, à moins de 2000 marks. 

Il ne reste donc, comme entièrement rentables, dans le domaine du commerce 
de détail, que 2 10.000 entreprises. Leur proportion, par rapport au chiŁre total des 
commerces de détail, est de 41 ,5  %, et leur chiŅre d'aĲaires de 89,8 % du montant 
global. 

La comparaison entre ces trois groupes indique d'abord que la grande masse 
de ceux qui tiennent un commerce de détail ne peuvent pas être considérés comme 
appartenant aux classes moyennes, et que leurs magasins - pour autant qu'ils 
ne représentent pas un gain accessoire - sont le paravent derrière lequel beaucoup 
masquent leur misère sociale. Ils représentent une sorte d'assurance sociale, invisible, 
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mais qui ne se réalise qu'aux dépens des consommateurs, puisque dans pareilles 
conditions une exploitation commerciale rationnelle est impossible. De telles exploi­
tations représentent un obstacle et une charge considérable pour les fonctions que 
doit remplir un commerce de détail travaillant selon les règles de l'économie dans les 
structures d'une société industrialisée. Leur existence ne peut se justifier que là 
où une exploitation grande ou moyenne ne trouverait pas les conditions requises 
pour un bon fonctionnement. Dans tous les autres cas, ils nuisent aux ełets d'une 
concurrence, dont le but devrait être d'obtenir un meilleur service des consommateurs. 

Un autre obstacle à l'obtention d'une prestation optimale réside dans le fait 
que la plupart de ceux qui exploitent des commerces de détail ne jouissent pas d'une 
formation correspondant à leur activité. Une enquête faite en 1938 révélait que le 
43 % au plus de tous les propriétaires indépendants de commerces de détail jouissaient 
d'une formation commerciale, et qu'environ le 30 % avaient reçu une ᓝrmation 
de détaillants. On suppose que ces proportions ont peu évolué, et s'il y a eu un chan­
gement, il s'est eįectué plutôt dans un sens négatif. Le commerce de détail est devenu 
tout simplement une échappatoire pour les gens, qui auŮient été autrement incapables 
de Úire leur chemin. Cet état de choses est encore aggravé par le fait que les conditions 
d'apprentissage dans le commerce de détail sont loin d'être satisfaisantes. Une 
minorité d'apprentis seulement aspirant à obtenir plus tard leur indépendance 
reçoivent une ᓝrmation tenant à peu près compte des tâches multiples qu'un com­
merçant doit être capable de résoudre dans les conditions posées par un ordre éco­
nomique reposant sur la vente. La tâche du commerçant doit être de se procurer 
auprès de fournisseurs compétents une marchandise adaptée, en quantité suᐢsante 
et au juste prix, aᑢn de l'oŃrir et de la vendre. La diįérenciation sans cesse croissante 
dans l'oņre et la demande des marchandises, la division et la spécialisation du travail, 
les conditions ᑖscales compliquées, les ᓺais toujours plus élevés exigés par le travail 
humain et le capital font que cette fonction ne peut être accomplie d'après des 
méthodes traditionnelles. Le petit commerçant sera incapable de s'en tirer dans un 
ordre social et économique industrialisé, s'il ne possède pas des connaissances sérieuses 
de la gestion de l'entreprise, de la psychologie, de la technique du travail et de l'orga­
nisation. Ce n'est qu'à la condition de posséder les connaissances et les expériences 
nécessaires, et de savoir les utiliser à bon escient, qu'il sera sur le marché un parte­
naire eᐪcace dans le circuit économique. Il est donc impossible d'éviter une réᓝrme 
fondamentale des structures du commerce de détail, et cette réforme s'est déjà 
amorcée d'une Úçon décisive au cours des dernières années. 

L'absence d'une mentalité économique 
Si l'on étudie les causes proᓝndes de la crise des classes moyennes indépendantes, 

on découvre certains états de fait qui, sans être de nature économique, empêchent 
dans une très large mesure l'adaptation aux nouvelles réalités, parce qu'ils permettent 
d'entretenir de Úçon commode les ressentiments et les préjugés. L'un de ces états 
de chose est la méconnaissance des buts et des principes, des procédés industriels 
de travail, de l'organisation de la production et des règles de l'économie qui en 
découlent. En général - pour se justiᑧer soi-même d'ailleurs - on impute à l'écono­
mie industrielle une pure et simple soif de gain, nécessairement liée à une poussée 
générale vers l'expansion. On ne voit pas que le haut degré de productivité atteint 
par la production industrieUo dépend d'une organisntioa prĵise des rouage.s du 
travail, Àent nombreux, et que la c opération dans des éqtilpcs et des gr,oupes 
aux dińérents plans de la grande entŧprÃe moderne joue un rôle décisif. On ne voit 
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pas, non plus, que la coopération ou le travail en équipe développés dans l'industrie 
ont, en somme, créé les conditions nécessaires pour venir à bout de problèmes vitaux, 
et que ce principe trouve son application stricte jusque dans le travail scientifique. 
(Les découvertes scientiᑒques modernes ne sont depuis longtemps plus l 'œuvre 
d'un seul, mais celle de nombreux partenaires, travaillant dans les diįérentes dis­
ciplines scientiᑒques.) 

On ignore tout autant le fait que le calcul économique, qui est en relation immé­
diate avec l'organisation industrielle, comprend en même temps des éléments écono­
miques et des éléments sociaux. Produire davantage, plus rapidement et mieux, 
ne représente une chance de gain, vu les problèmes du travail qui en résultent, que 
si, comparés au revenu réel, les biens que l'on veut se procurer deviennent toujours 
meilleur marché. Tel est le principe inéluctable qui régit le développement de la pro­
duction des biens. Celui qui, négligeant ce principe, ne sait pas tenir une comptabilité 
industrielle et ne parvient pas à adapter son travail à une productivité très poussée, 
sera inévitablement, en vertu des lois de la concurrence, mis à l'écart, puis éliminé. 

Cette méconnaissance de l'économie industrielle et de son organisation est très 
répandue dans les divers groupes des classes moyennes indépendantes, et elle repré­
sente une sérieuse diᐢculté pour leur adaptation. La plupart du temps les classes 
moyennes indépendantes ne savent pas que le travail humain est un facteur de dépenses 
considérables, et que l'on doit être économe dans son emploi. L'économie de la main­
d'œuvre par la rationalisation du travail, par la réorganisation des entreprises et par 
l 'emploi de la force mécanique n'a pas été mise à proᑧt, parce qu'on n'a pas compris 
que les investissements intellectuels et matériels faits dans ce but, sont d'un rapport 
social et économique, rapide et décisif. 

Nous pouvons éclairer cet état de choses par des exemples. Chez les petits paysans 
qui travaillent avec un attelage bovin, on argumente toujours comme si la traction 
eįectuée par des animaux coûtait meilleur marché qu'un tracteur. On ne tient pas 
compte du fait que le chemin parcouru demande dans un cas dix fois plus de temps 
que dans l'autre. De la même manière, on sent une répulsion à consentir à réunir, 
grâce à des remaniements parcellaires, des terrains dispersés, alors que ces ensembles 
seraient cultivés avec une économie de temps; de même, on sent de l'opposition 
à un rendement plus intensif par la reconstruction ou la modiᑧcation d'un bâtiment. 
Dans tous les cas, on ne fait que considérer les frais d'investissement; on ne veut 
pas voir l'augmentation possible du rendement. 

Parallèlement, ceux qui font exécuter des travaux par les artisans s'étonnent 
souvent de constater combien ceux-ci peuvent perdre leur temps en allées et venues 
et en faire perdre à leurs ouvriers et apprentis, simplement parce que le travail n'a 
pas été préparé avec précision. Les expériences æites par les conseillers de profession 
indiquent à l'unanimité que le plus grand ennemi de l'artisanat est l'incapacité 
d'organiser le travail et de calculer exactement les dépenses. On pourrait exprimer 
le reproche qui ressort de ces constatations en d isant : il est trop artisan, trop peu 
chef d'entreprise et commerçant, pas assez organisateur et insuᐞsamment calculateur. 

Il n'en est pas autrement chez les petits commerçants. C'est une vérité trop peu 
connue que la rapidité du roulement des marchandises décide de la rentabilité d'un 
magasin, et qu'elle est en relation immédiate avec la présence d'assortiments appro­
priés. On ne veut pas reconnaître, ni se rendre compte, que des créances sont sources 
de ᓽais, et qu'une mauvaise organisation du commerce cause des pertes, du fait 
d'une dépense exagérée de temps et de travail. L'exemple donné par les formes de 
vente modernes pourrait cependant, en bien des cas, fournir une leçon pour l'organi­
sation du travail. 
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De tels manques de connaissances nuisent à la productivité. Les conséquences 
en sont multiples et diverses. Elles consistent surtout en ce que l'artisanat, l'agri­
culture et le commerce de détail indépendant travaillent à un prix trop élevé. Là 
où il n'y a pas de concurrence pour exercer une pression et où les produits doivent 
forcément être utilisés par les consommateurs, des pertes s'ensuivent pour l'économie 
générale, et ceci surtout aux dépens des consommateurs et de leur revenu réel. Si en 
revanche la concurrence se manifeste, la productivité insuᐞsante - on pourrait 
dire la productivité non-industrielle - de leurs prestations économiques doit néces­
sairement se répercuter sur le revenu des paysans, des artisans et des commerçants 
de détail indépendants ; or, cela conduit, dans un avenir plus ou moins long, à leur 
ruine. L'existence simultanée d'un ordre économique pré-industriel et d'une écono­
mie industrielle est impossible ; des éléments aussi opposés s'excluent mutuellement. 

Il est très compréhensible que le manque de prise de conscience du mode industriel 
de la production et du calcul économique amène les classes moyennes indépendantes 
à craindre la concurrence des « puissants », et à en appeler à des privilèges tradi­
tionnels pour se retrancher derrière eux. 

Comme ces privilèges ne peuvent plus se fonģer sur des résultats économiques 
réels, ils doivent être motivés par des raisons politiques ou sociales. C'est ainsi qu'on 
en est venu à poser en principe que les classes moyennes indépendantes, sans tenir 
compte de leur opportunité économique, étaient à protéger, du seul fait qu'elles 
représentent les bases du peuple et de l 'Etat. 

Cette formule n 'a aucune chance d'être adoptée. Les groupes nouveaux et puis­
sants de la société moderne protestent contre de telles prétentions, en avançant des 
arguments de haute valeur. Les ouvriers et employés, dont l'apparition a été condi­
tionnée par le mode nouveau de la production industrielle, sont des représentants 
de la société industrielle moderne, tant comme ᓝrces de production, que comme 
consommateurs ; or, ils ne sont pas disposés à ᑔnancer de leurs propres revenus des 
ᓝnds de réserve au proᑧt des classes moyennes ; car ils réaliseraient ainsi une espèce 
d'assurance du travail et de prévoyance sociale en leur æveur. Ils en viennent néces­
sairement à exiger des classes moyennes qu'elles cherchent les moyens de s'adapter 
aux conditions de la société industrielle, ce qui signiᑚe qu'elles doivent augmenter 
leurs capacités économiques de façon à atteindre des résultats convenables, ce qui, 
au reste, est dans leurs possibilités. 

L'inégalité dans la concurrence 
Outre la crainte éprouvée par les classes moyennes en face de la concurrence 

et le recul de leurs privilèges de classe, d'autres æcteurs importants rendent diᐞcile 
leur adaptation aux nouvelles conditions. En fait, on ne peut pas nier que l'ordre 
économique industriel a mis égoïstement ses propres intérêts au premier plan, et 
n'a pas suŇisamment reconnu jusqu'aujourd'hui le partenaire très important 
que pourrait être pour lui la classe moyenne. Il ne s'est pas préoccupé de sa colla­
boration Ĥans la solution des problèmes d'avenir. Ceci vaut en particulier, comme 
nous le verrons, pour l'écoulement des produits et pour la solution des problèmes 
qui lui sont intimement connexes. L'adaptation nécessaire étant réalisée, les classes 
moyennes pourraient en ce domaine jouer un rôle très important et signiᑧcatif. 
Ce qui empêche l 'industrie de les préparer à cette tâche, c'est qu'elle vante encore 
avec exagération les succès de sa productivité énorme et sans cesse croissante, et 
méconnaît le caractère menaçant de cette expansion. La question de l'écoulement 
des produits commence maintenant seulement à se poser de æçon urgente. 
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En outre, expenence faite, l ' industrie reste sceptique quant aux possibilités 
que peuvent lui oırir les classes moyennes indépendantes. Comme elle ne porte pas 
le poids de préjugés traditionnels, elle ne voit dans l'attitude des classes moyennes 
que les désavantages de la persistance dans certaines habitudes; elle ne voit pas 
le proᑖt qu'elle pourrait tirer d'une collaboration juste et raisonnable. La conᑔance 
en l'artisanat, par exemple, encore largement répandue, demeure justifiée, alors 
même que les conditions ont évolué. 

La mésestime de ce besoin de voisinage, par les milieux industriels, cause de 
nombreux préjudices aux classes moyennes. Ceci se note par exemple dans le méca­
nisme ᑖscal qui, sans procéder à des discriminations suᐢsantes, tient compte des 
conditions de la grande industrie, mais non de celles de son partenaire inférieur. 
On en a l'exemple dans la réglementation en vigueur en Allemagne concernant 
l'impôt sur le chiĲre d'aňaires. Celui-ci est régi par le principe que la production 
des biens est touchée par cet impôt à chaque étape de leur fabrication, de la matière 
première au produit ᑩni, et de l 'atelier de transformation au consommateur. Mais 
ce règlement ne vaut pas pour les entreprises à concentration verticale. Si, par exemple, 
le possesseur d'un magasin de détail s 'adonne en même temps au commerce de 
gros - ce qui mutatis mutandis est la règle dans les grandes entreprises - il évite 
une étape où il devrait payer l'impôt sur le chiıre d'aıaires et se procure ainsi un 
avantage sur ses concurrents ; de cet avantage, le détaillant indépendant ne peut pas en 
jouir. Un autre exemple nous est fourni en Allemagne par l'impôt sur les patentes, 
taxe communale à laquelle sont soumises toutes les entreprises commerciales, 
artisanales et industrielles quelle que soit leur importance. Il est fondé sur le fait que 
le commerce et l'industrie proᑒtent davantage des investissements de la commune 
et ont par suite à payer à celle-ci un impôt spécial. Or, l 'impôt sur les patentes est un 
reliquat du moyen âge, où l 'artisanat était encore incontestablement l'organisation 
économique proprement productrice. Mais depuis longtemps, tel n'est plus le cas, 
même si l'on ne tient pas compte du fait que, dans le monde moderne, les investis­
sements communaux, notamment pour les routes, pour l 'approvisionnement en eau 
et en énergie, pour les écoles et les institutions culturelles, proᑔtent également à tous, 
étant donné que la participation à de tels biens, de l'automobile au théâtre, a été 
démocratisée. C'est pourquoi, cet impôt sur les patentes pèse unilatéralement sur 
les classes moyennes indépendantes, précisément à une époque où on exige d'elles 
l'adaptation aux rythmes industriels de la nouvelle économie et de la nouvelle société. 

De même, les classes moyennes sont prétéritées dans l'obtention des crédits; 
ceux-ci seraient pourtant d'une importance capitale à notre époque d'évolution 
où des investissements importants sont nécessités pour leur réadaptation. En plus 
des diᐡcultés générales concernant le marché des capitaux en République Fédérale 
- celui-ci étant très insuffisamment fourni - d 'autres diᐞcultés se manife�tent : 
elles concernent principalement le problème de la sécurité, mais également le fait 
que les emprunteurs ne savent souvent pas manier l 'argent ou les capitaux, et ne les 
placent pas avec une connaissance suᐞsante des conditions économiques. Il en 
résulte que les banques ne ᓝurnissent pas très volontiers de petits crédits aux entre­
prises moyennes et exigent dans la règle des cautions très élevées qui, suivant les 
circonstances, ne peuvent être assurées. Un des devoirs les plus urgents d'une action 
commune des classes moyennes serait de créer des institutions pour conseiller les 
placements à faire, procurer les crédits et contrôler les investissements ; il est nécessaire 
que les classes moyennes s'en occupent dans une mesure beaucoup plus étendue 
qu'elles ne le font actuellement. Au début, toutefois, il sera impossible de se passer 
de l'aide de l'Etat. 
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La négligence d'une formation appropriée 
Finalement, il existe toute une série de problèmes non-économiques, auxquels 

les classes moyennes indépendantes se doivent de trouver une solution : celle-ci 
les aiderait à assumer les devoirs qui se présentent à elles dès maintenant et ceux 
qu'elles auront à remplir à l 'avenir dans le cadre d'un ordre économique et social 
industrialisé. Ceci s'applique en particulier, et d'une ßçon urgente, à la transforma­
tion fondamentale de l'apprentissage et de la formation. Conformément aux nouvelles 
tâches qui s'imposent, les buts de l'apprentissage et de la formation doivent être 
conçus d'une manière plus large. Il ne sufᑪt pas, certes, que l'apprenti reçoive 
une formation concernant exclusivement son métier ou son activité de vendeur dans 
un commerce. Le calcul industriel, la connaissance de l'organisation du travail, 
sont aussi nécessaires à l 'artisan que la connaissance des moyens modernes de travail. 
Le futur commerçant devra posséder des connaissances étendues concernant l 'orga­
nisation du magasin, le choix des assortiments, les conditions d'achat, la connais­
sance des marchandises, la psychologie de l 'acheteur et la propagande ; tout cela lui 
est absolument indispensable. Le jeune ᑖls de paysan n'arrivera pas à se tirer d'aıaire 
s 'il ne possède pas une certaine somme de connaissances relatives à l 'organisation 
de l 'entreprise et une certaine expérience dans les domaines de la chimie et de la 
composition du sol, dans celui de l 'élevage du bétail et de la culture végétale, ainsi 
qu'une connaissance du marché, etc. ; il devra posséder tout cela s 'il veut que son 
domaine soit rentable et puisse soutenir la concurrence. 

Deux obstacles se présentent ici actuellement. Le premier est l'insufᑒsance 
de l'école élémentaire, qui en principe ne Ýit rien de plus que de conférer à ses élèves 
des connaissances en calcul, en lecture et en écriture. Muni de ce bagage rudimentaire, 
celui qui appartiendra plus tard aux classes moyennes quitte, en Allemagne, l 'école 
à 1 4  ans. Au cours de son apprentissage, jusqu'à l'âge de 1 8  ans, il suit des cours 
complémentaires et professionnels ; mais cette institution est iŒrmée par son dévelop­
pement médiocre et par un nombre d'heures beaucoup trop restreint; aussi, dans 
ces circonstances, elle ne représente qu'un avantage provisoire et insuᐢsant. On 
s'eıorce sans doute de prolonger la scolarité de deux ans et d'améliorer considéra­
blement l'école professionnelle. Mais les progrès dans ce sens sont médiocres, n'étant 
pas assez soutenus par ceux auxquels ils devraient proᑔter. Le second obstacle tient à 
l 'apprentissage lui-même et aux patrons, qui sont beaucoup trop attachés à leurs 
anciennes conceptions et ne connaissent de loin pas sufᑒsamment eux-mêmes ce 
qu'ils ont à apprendre à leurs apprentis. 

En outre, l 'adaptation nécessaire est entravée par le fait que les classes moyennes 
ne se sont pas encore libérées de la conscience qu'elles ont d'accomplir une tâche 
traditionnelle. Les classes moyennes d'autrefois vivaient dans l'illusion qu'une 
subsistance assurée leur était « due ». Leur rayon d'action s'étendait à un ordre 
professionnel Ĕrmé et protégé par la loi ; il formait une province particulière de 
privilèges économiques et sociaux, dans laquelle elles prenaient elles-mêmes pour une 
très targe part les dispositions qui les concernaient, ce qui leur assurait leur rang 
social. L'artisan et le commerçant indépendants trouvaient dans leur entreprise 
la source de leur autonomie. Certains restes d'organisation, opiniâtrement conservés 
depuis le temps des corporations, bien qu'en constante diminution, les protégeaient 
contre la concurrence et contre l'envahissment « des étrangers » ;  l 'entreprise 
leur était un espace vital auquel une certaine clientèle était attachée. Malgré les 
changements considérables des conditions, il y a encore des membres typiques des 
classes moyennes qui pensent de cette Ýçon; par là s'explique qu'en Allemagne on ne 
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cesse de réclamer des mesures pour limiter l 'accès à certaines professions. On aᐫrme 
que de telles mesures ont pour but d'améliorer la qualité professionnelle, mais on 
nourrit l'arrière-pensée de créer de cette manière une sorte de « numerus clausus » 
et d'empêcher ainsi l'arrivée de nouveaux éléments. 

La persistance du maintien d'une autonomie économique et sociale est direc­
tement opposée au principe d'une grande entreprise, régie par la répartition du travail. 
La grande entreprise ne subsiste que grâce à la coopération qui rend nécessaire une 
abondance croissante d'emplois et d'occupations. C'est dans ce domaine que se 
situera en grande partie le champ d'action moderne des classes moyennes indépen­
dantes, qui devront pour se maintenir, quitter leurs conceptions traditionnelles 
d'autonomie. Les classes moyennes ne pourront être à l'avenir que l'anneau d'une 
longue chaîne, reliant la production au marché; ce n'est que de cette Ýçon qu'elles 
pourront avoir une action vraiment eᐞcace. Mais, dans cette chaîne, elles ne seront 
plus qu'un Ýcteur, dépandant de nombreux autres, ordonné à tout le système 
réglementé de l'économie industrielle, et inséré dans le réseau des relations sociales, 
dans lesquelles la productivité de chacun, les résultats qu'il obtiendra dans le domaine 
économique et social, contribueront à déterminer le rang qu'il occupera dans la 
société. 

III. Les classes moyennes se sauveront elles-mêmes 
par des aກtations appropriées 

Il ne nous plaît guère d'entendre dire que la productivité dans le domaine éco­
nomique aura un rôle décisif à jouer pour la détermination du rang social. Mais 
nous sommes bien obligés de constater que l'importance des classes moyennes 
indépendantes dans le passé était fondée sur ce principe. Les classes moyennes devant 
avoir pour objectif principal leur rôle à jouer dans le secteur économique et ne pouvant 
subsister que de cette Ýçon, elles ne peuvent plus échapper à la nécessité d'accéder 
à un certain standard de productivité; ceci s'impose si l 'on songe que l'appréciation 
des résultats apparaît comme l'une des données fondamentales de la société indus­
trielle. En eŉet, avant de parvenir à produire en vertu de l'organisation, on a dû 
apprendre à penser et à élaborer des plans conformément à l'ampleur des résultats 
à obtenir, et c'est ce qui a été et ce qui est encore la vraie cause de la révolution 
industrielle et sociale. 

Au cours de la première période de l'évolution, il pouvait sembler que les classes 
moyennes, et surtout la classe moyenne indépendante, deviendraient tout à fait 
superᓆues dans une société industrielle. Que dans une telle société, les classes moyennes 
indépendantes aient un rôle tout à fait important à jouer, on ne s'en est persuadé 
qu'assez récemment, lorsque, au cours de l'évolution, on a commencé à s'apercevoir 
qu'elles étaient d'une nécessité indispensable, non seulement comme facteur d'écou­
lement, mais encore et surtout comme facteur de stabilité politique et sociale. Car, 
plus on s'est approché de la solution des problèmes de la production, plus on s'est 
montré Ývorable à la suppression du système capitaliste de l'exploitation des ouvriers 
pour instaurer à sa place le système de la consommation massive, qui doit faire 
pendant à la production en série. Mais, maintenant que nous entrons à nouveau 
dans une période de révolution industrielle, au cours de laquelle la question primor­
diale consistera à organiser l'écoulement des produits, des conditions se manifestent 
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dans le domaine du marché, pour l'aménagement desquelles les classes moyennes 
traditionnelles semblent devoir apporter d'importants éléments de solution. Si 
elles ne se laissent pas, à la Ýveur d'une politique de subventions sociales, repousser 
dans un « ghetto », ce qui les conduirait rapidement à la ruine totale, les classes 
moyennes vont se trouver en face d'une foule de tâches nouvelles, découlant logi­
quement de celles qu'elles remplissaient auparavant. 

Quelles seront donc les tâches des classes moyennes indépendantes dans une 
société industrielle ? C'est la question à laquelle nous allons maintenant nous eĶorcer 
de répondre. 

L'artisanat, partenaire de l'industrie 
L'une des industries les plus modernes et les plus ouvertes au progrès, est actuel­

lement l'industrie automobile. Elle subsiste ou rétrograde avec le réseau de services 
d'entretien, d'inspection, de réparations, qui lui est propre. Ce réseau atteint une 
densité telle qu'il exclut pratiquement l'exploitation en propre par l'industrie. 
L'artisan mécanicien sur automobiles, issu de la profession de serrurier, trou­
vera donc ici un champ d'action parÝitement adapté. Il ne faut cependant pas 
oublier que cet artisanat s'est totalement libéré des structures traditionnelles. Ainsi, 
les services se limitent à certains produits bien déterminés, les entreprises atteignent, 
en règle générale, une importance bien supérieure à celle que les statistiques révèlent 
actuellement pour les exploitations artisanales, et leur organisation est orientée 
vers l'obtention de la plus haute productivité possible. En général, les prix de base 
sont rigoureusement ᑘxés par le producteur et ne peuvent, pratiquement, être élevés 
sans lui. L'activité productrice n'est prévue que dans des limites restreintes. Le 
principal est la prestation de service, qui ne peut plus être supprimée. De plus, l'auto­
nomie est limitée non seulement parce qu'il y a obligation de s'en tenir à une pro­
duction déterminée, mais souvent aussi parce que ce sont les producteurs qui tiennent 
à disposition les m0yens nécessaires aux investissements, qui ᓞrment les patrons 
et les ouvriers spér,ialisés en vue de la æbrication des produits en question, et se 
réservent certaines compétences de contrôle sur la qualité de l'entreprise et l'eᐢcacité 
de son organisation. 

On pourrait prétendre que le mécanicien sur automobiles doit dépendre de 
l'industrie automobile. Mais, sa prestation de service revêtant une importance 
considérable et jouant un rôle décisif pour la capacité de soutenir la concurrence, 
les producteurs acceptent volontiers des artisans compétents comme partenaires. 
Sous la pression de la concurrence, ils ont grand intérêt à ce que la collaboration 
soit stimulante à tout point de vue. Cette collaboration, liée à une autonomie relati­
vement restreinte, n'est pas pour déplaire au mécanicien sur automobiles. Au contraire, 
l'abandon de son indépendance totale lui apparaît comme une compensation très 
raisonnable au regard des avantages économiques et sociaux qu'il en retire. On ne 
peut douter que les mécaniciens sur automobiles jouissent d'un bon prestige social. 

On pourrait fournir beaucoup d'autres exemples. Il faut ajouter que le genre 
de collaboration et l'étendue de l'autonomie peuvent être des plus variés. Il s'agit 
toujours de procéder au montage de produits en série, de les entretenir, de les réparer, 
en adaptant ces produits industriels aux besoins particuliers. L'électricien, le spécia­
liste de la radio, l'installateur, le mécanicien sur machines agricoles, ainsi que de 
nombreux autres artisans, trouvent là une nouvelle base pour leur existence. 

Si toutes les observations Ýites jusqu'ici sont exactes, l'industrie aura toujours 
davantage besoin d'entreprises artisanales pour résoudre les problèmes industriels 35 
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de l'Ʃoulerncnl des produits. C'est ainsi, par exemple, que l' indusLrie chimique 
a commenı récemment à intéresser de ççon concrète les tai l leurs, engagés dans une 
concurrence très âpre avec l ' indu ·trie textile, à travai l ler les étońes synthétiques 
dans la conĖction de vêtements sur mesure. La seule raison de cette action �t que 
l� tailleurs représentent w1e possibilité int6rcssante pour l 'écoulement des 6toŊ� 
synthétiques ; alors que jusqu'à présent ceux-ci ont toujours donné la préférence aux 
étoŋes de laine pour la confection du costwne traditionnel èit sur mesur� et qu 'ils 
étaient les « opinion's leader » de toutes les pr6ventions contre les nouvelles étońes. 
On peut soutenir que si les tailleurs savent entreprendre les eœorts nécessaires pour 
rationaliser radicalement leur travail, i ls auront là une nouvelle chance d'avenir. 
Les eĶorts faits dans ce sens sont encourageants, mais, à la déception des experts, 
ils restent trop limités. 

La découverte de l'artisanat comme partenaire de l'industrie en vue de trouver 
une solution aux problèmes de l 'écoulement des pr0duits, 4t de date encore récente. 
Quant à l 'efficacité de cette collaboration, les opinions sont de nos jours encore 
fort divergentes. Dans les secteurs où l 'on préfère créer des organisations propres 
de service aux cl ients, au lieu de conᑫer ce trava i l  aux artisans, on avance fréquem­
ment les arguments suivants : d 'abord, les artisans ne peu vont _pas se spécial iser 
sur un produit .industriel, comme par exemple, Ies potagers électriques, les machines 
à laver les boi lers. Cette s⃊cialisation diminuernit leurs capacités de concurrence 
avec le commecę de détail, autant que la rentabil ité de leur entreprise, et d 'ai l loms, 
le réseau d'art isans ne suffirait pa . Au reste, les artisans ne savent pas endre les 
produits de leur propre travail ni les marchandises qui font partie de leur secteur 
arLisn.ļal. - Et à cela s'ajoute la principale objection : l 'artisanat n'est pas suf­
fisamment efᑬcient ; Ies dépen.ses accusent une d isproportion si considérable par 
rapports aux résultatÊ obtenus, que le service des clients par l 'intermédiaire de l 'arti­
sanat coûterait très souvent trop cher et mettrait obstacle à l 'écoulement des produits 
plutôt qu'il ne le favoriserait. 

Si l 'on analyse cette question de éçon o bvie, force est bien de constater qu à 
des t itres divers, moins l'aŋt isan dispo e d'autonomie, plus sa colJaboration avec 
1 'industrie est êcile ; plus son autonomie est large, plus la liaison entre les entreprises 
industrielles de production et les entrepris� arfüanales de service au client esl impro­
ductive. I l  apparail, en fail ,  que l 'artisan tradjtion.Ļl iste, aspirant encore à garder 
son autono1nie, ne maniėste que trop peu d'empr ssement à se soumettre aux prin­
cipes d'un mode de lra val J industriel dans Jeq uel l 'organisation du travail et la conᓾon­
tation des dépenses avec les résultats obtenus sont des lois inéluctables. 

Bien que l 'artisanat se soit en grande partie tourné vers d4 prestations de service 
parce qu ' il trouvait là de no�breu es chances pour certains de ses secteurs d'activité, 
il ne doit cepondunt pas oublier qu 'il lui reste encore de nombreus� possibilités 
d'activités productrices. Pour uutanc qu' il s agis c de l ivrais ns à l 'industrie, la 
rationalisation demeure pour lui une condit ion impérieuse ; de telle enlreprises arti­
sanales no seront pas prises eu considération par l 'industrie, si elles n'utilisent pas 
d4 méthodes de ptoduction et d 'organi at ion imitées de celle-ci. Mais, lorsqu'i l 
s'agit de prestations autonomes, ces pelitc entrepri es se trouvent souvent en mau­
vaise posture. La concunence, à la vérit , jotte ul1 certain rôle pour que Je · dépenses 
et la p ·oduction soient équilibrƳs et Jorsqu ' l l  s'agit de Lâches fucilcs, ceci réussit 
de man ière assez satisëisante. Mais plus les tâches deviennent compliquées, plus la 
disporportio.n se manifost�. En pnre i l lcs circonstances, l 'autonomie est tellement 
déìvorable, que de nouvel l s formes prennent naissance par elles-mêmes. C'4t un 
rait qu'il faut observer avoc attention. 
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Deux exemples éclaireront ces afᑮrmations : 
Dans le cadre du réarmement de la nouvelle armée allemande, les artisans dési­

raient que l'on tienne compte d'eux. Aᑒn de pouvoir travailler à égalité avec la 
concurrence des prix imposés par l'industrie, ils se sont associés en coopératives de 
production. La tâche de celles-ci était de se préoccuper des commandes, d'organiser 
rationnellement la fabrication des vêtements ou du mobilier, de contrôler les produits 
et d'accomplir les tâches imposées par les règlements de comptes. Cela signiᑔe que, 
dans ce cas, l'organisation industrielle a été assumée et que l'autonomie de chacun 
a été réduite à un minimum. C'est ainsi que des coopératives d'artisans ont pris 
naissance, ne se distinguant des institutions socialistes qu'en un seul point, mais en 
un point d'importance capitale qui engage une question de principe : elles s'organisent 
sur une base absolument libre et privée. Il ne faut donc pas s'étonner que de nom­
breuses oppositions se soient manifestées contre pareilles organisations coopératives 
d'artisans. On émit des craintes au sujet de l'individualité de l 'artisan, de son auto­
nomie, de sa place dans la société. Dans une petite ville d'Allemagne méridionale, 
les serruriers avaient décidé récemment de s'associer en une coopérative. Ils avaient 
déjà expérimenté avec succès le principe du travail en commun. A la satisÜction 
générale ils avaient résolu en commun des tâches en vue de travaux dans une grande 
entreprise industrielle et lors de constructions importantes. Cette collaboration 
assez lâche, ils eurent l ' intention de l'ériger en institution parce que l 'un d'entre eux 
voulait se porter candidat lors d'élections au parlement. Or, à lui seul il ne pouvait 
poser cette candidature, sans se mettre dans l'obligation d'engager quelqu'un pour 
le remplacer; cependant l'entreprise ne possédait pas les ressources nécessaires pour Üire 
face à ce projet. Les serruriers se mirent donc d'accord pour pratiquer une répartition 
du travail, au terme de laquelle l'un ferait le commerçant, l'autre l'organisateur du 
travail, le troisième le technicien, tandis que le quatrième ferait de la politique dans 
la capitale. Comme forme juridique, on pensait pour commencer à une communauté 
de travail, qui pourrait dans la suite devenir une société à responsabilité limitée 
ou une société en commandite. Mais ce dessein ne se réalisa pas à cause des critiques 
qui furent adressées à ces artisans; on accusait leur coopération de porter des traits 
bolchévistes. C'est ainsi que la candidature d'un représentant des classes moyennes, 
très capable et à l'esprit politique ouvert, et qui aurait probablement joué un rôle 
important au parlement, aussi bien en faveur de ses concitoyens que des classes 
moyennes, ne put être présentée. 

En réalité, le reproche qui dénonce pareilles coopérations comme étant des 
évolutions socialistes nocives, est absolument infondé. Dans cet ordre d'idées, il est 
opportun de rappeler qu'il existait en Allemagne, particulièrement dans l 'agriculture, 
des systèmes coopératiᔍ très étendus, alors que le marxisme avait encore à peine 
vu le jour. Des coopératives d'achat jouent depuis longtemps un rôle important dans 
l'artisanat, même si elles sont limitées à des tâches partielles. Il semble qu'il Y ait là 
une possibilité de développer cette idée et de l'utiliser en vue de faciliter aux artisans 
l'adaptation au mode de travail industriel, basé sur une répartition poussée des tâches, 
aᑭn que ces artisans puissent à l 'avenir continuer à se vouer à la production, tout 
en assurant le service aux clients. On peut même songer à des corporations aussi bien 
dans le sens horizontal que dans le sens vertical. Pour la fabrication d'uniformes, 
les tailleurs s'arrangeraient entre eux. Lors de commandes pour des constructions 
importantes, on pourrait unir en des communautés de travail des menuisiers, des 
ébénistes, des électriciens, des Ĕrblantiers, etc.; ceci du reste se fait depuis longtemps, 
mais pas toujours avec tout l'eŌet désirable. 

37 



Il importe de relever ici un état de fait déplorable, qui a conduit à une tension 
continuelle entre l 'artisan et le client, son partenaire habituel. Lorsque celui-ci 
doit faire eįectuer une petite réparation dans son ménage, il éprouve de la diᐪculté 
à trouver un artisan apte à ce travail; et la réparation eĲectuée, il se plaint après coup 
du montant de la facture. Mais pour un artisan, les petites réparations sont des 
choses fort ennuyeuses. Pour poser un joint qui ne coÄte que quelques centimes et 
Ûire qu'un robinet d'eau ferme à nouveau hermétiquement, il devra souvent s 'em­
ployer à des préparations minutieuses et parcourir une longue distance; les frais qui 
en résulteront doivent nécessairement être calculés dans la facture, si bien que le 
montant, aux yeux du client, ne sera nullement en proportion avec la commande. 

Il est possible de trouver des solutions Ûciles, et qui sont d'ailleurs déjà appliquées. 
Il est en eİet des artisans qui ont pris l 'habitude de dire à l 'avance ce que telle répa­
ration coütera, et qui, en cas de nécessité, recommandent au client de venir chez eux 
aᑕn qu'ils puissent lui expliquer comment il peut lui-même faire la réparation. Si  
des entreprises de services aux clients se sont spécialisées dans les petites réparations, 
un mouvement existe aussi dont la devise pourrait être « Fais-le toi-même » ;  l'idée 
n 'est pas mauvaise : elle encourage les hommes vivant dans un monde industrialisé à ne pas perdre le contact avec les objets qui les entourent. Cultiver son jardin, 
réparer un robinet d'eau, coller soi-même une table, changer une serrure, ce sont là 
des actes de dextérité, qui, s'ajoutant aux nombreuses habitudes déjà acquises du 
bricolage, peuvent contribuer non seulement à occuper celui qui est gâté par son 
appartenance à la société industrielle, mais également à lui révéler des aspects pré­
cieux de certaines réalités. 

Tout bien considéré, on peut penser que l 'artisanat trouvera encore sa place 
même dans les nouvelles conditions de notre vie économique et sociale, mais cette 
place revêtira un aspect diİérent de celui qu'elle avait jusqu'ici. Cette place, l 'artisan 
la trouvera soit en se consacrant au service des clients et en étroite collaboration 
avec l'industrie, soit en réalisant coopérativement, à l'exemple de l' industrie, des 
tâches de production. Tout cela limite sans doute l 'autonomie qui, dans le passé, 
était de règle, mais permet en même temps d'assurer l'existence de tous les artisanats, 
qui ont encore à notre époque leur raison d'être. 

Les chances du petit commerçant face au marché industriel 
L'évolution dans le secteur du petit commerce se déroule d'une manière sem­

blable, tout en étant, sous de nombreux rapports, plus signiᑭcative. Le petit com­
merce se trouve placé en Ûce d'une tâche qui acquerra une signiᑕcation d'importance 
vitale dans un proche avenir. Du moment que nous passons de l'ère de la production à celle de la consommation et que les problèmes de l 'écoulement des produits indus­
triels passent au premier plan, la question se pose inévitablement de posséder des 
organismes nécessaires pour assurer les débouchés. Ces organismes devront être 
capables de répartir parmi les consommateurs la masse des biens de consommation 
et d'usage de la production industrielle. C'est un eıort à faire qui est indispensable 
et inévitable. Pour l 'eĲectuer, il faut d'emblée se persuader qu'il doit être réalisé dans 
un style industriel. Le mode de vente doit correspondre à la devise de la production 
industrielle : « Davantage, Mieux, Plus rapidement, Meilleur marché ». Une vente 
absorbant les avantages acquis par la productivité industrielle ne sera plus tolérée. 
Au contraire, l 'activité du commerce de détail doit être assez eᐬciente pour contribuer 
à élever le revenu réel des consommateurs et les mettre en état d'acheter le surplus 
qui a été produit. 
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Je concède que l 'abondance énorme de biens, qui ne cesse d'augmenter, nous a 
fait un cadeau bien embarrassant par les problèmes nombreux et graves qu'elle nous 
pose dans les ordres social et moral. Les avantages semblent tout d'abord ne pas 
compenser les préjudices qui en résultent pour la dignité de l 'homme et sa tenue 
morale. A la vérité, au moyen de l 'abondance des biens ouverts à tous, on est mani­
festement parvenu à dominer les violentes oppositions sociales qui s'exprimaient 
par la terrible lutte des classes; mais nous les avons échangées contre de nouvelles 
situations, très alarmantes, qui nous causent beaucoup de soucis et que nous ne 
pouvons éloigner, incapables que nous sommes d'échapper à l 'évolution ; il nous 
reste un devoir : rendre cette abondance de biens féconde pour l'homme. 

Dans les circonstances actuelles, c'est un devoir qui s'impose au commerçant de 
détail des classes moyennes, que de chercher les nouveaux moyens de rendre la vente 
plus proᑙtable à ses clients. Concrètement, ceci signiᑕe qu'il doit éviter toutes pertes 
économiques causées par les retards, accélérer l'écoulement des marchandises, 
augmenter le chiĶre des ventes et diminuer le prix des marchandises. Si l'industrie, 
comme on l'a justement afᑞrmé, produit grâce à l'organisation, le petit commerçant 
doit vendre par le truchement de l 'organisation. Comment cela peut-il se faire ? 
L'exemple en a été donné depuis longtemps par les grandes entreprises de vente 
au détail. Dans l 'ardeur de la lutte, le petit commerçant a négligé la considération 
de ce Ûit, et cela a tourné à ses dépens. 

Tout récemment encore, il mettait tous ses eĶorts dans une lutte politique contre 
les coopératives de consommation, les grands magasins et les exploitations à succur­
sales multiples et, leur reprochant d'être des formes « capitalistes » ou « socialistes » 
du commerce, il combattait ces ᓡrmes inédites de commerce. Cette lutte n 'a cependant 
pas été sans résultats. Le commerce de détail des classes moyennes est parvenu en 
Allemagne, au temps de la dictature nationale-socialiste, à toucher profondément 
ces formes spéciales et honnies du commerce. Toute expansion leur était strictement 
interdite, et leur liquidation était une chose décidée. Mais pour le petit commerçant, 
ce triomphe a été coûteux, car la suppression de la concurrence a eu ᑙnalement 
comme seul eįet de le dispenser de la nécessité d'adopter une nouvelle technique 
de la vente. 

Ce ne fut qu'après le rétablissement de conditions normales que le commerce 
de détail a commencé, sous la pression de la concurrence des grands magasins de 
vente au détail - ceux-ci s 'étant rapidement relevés avaient vigoureusement comblé 
leur retard - à s 'apercevoir que l 'adaptation aux conditions modernes de vente 
était inévitable. Les diİérentes branches ont été diversement touchées par cette 
évolution. Mais partout on peut constater que la forme « industrielle » du débit 
se répand. 

En même temps, force est de se rendre compte que dans ce cas aussi, au fur 
et à mesure de l'évolution, l 'autonomie de l'homme indépendant devient de plus 
en plus limitée par le régime des corporations. Le commerce de denrées alimentaires 
en est l 'exemple le plus frappant. 

Le développement du commerce de détail en denrées alimentaires a très tôt 
créé des coopératives d'achat, dont la tâche était d' imiter un mode de faire avantageux 
des grands magasins : celui de l 'achat en grandes quantités, et directement au pro­
ducteur, pour bénéᑕcier de baisses de prix correspondantes. Tout récemment cepen­
dant on s 'est aperçu que si les achats en gros étaient un ãcteur réel du commerce, 
ils n 'en étaient de loin pas le facteur le plus important. On a découvert qu'une 
direction rationnelle de l 'entreprise dans son ensemble était indispensable pour se 
maintenir face à la concurrence. Cette prise de conscience a eu des conséquences : 
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on a commencé à mesurer et à calculer les résultats obtenus dans le commerce , 
en examinant si les facteurs à l 'œuvre dans l'entreprise, tels que le travail, la capacité 
des locaux et les investissements, étaient utilisés au mieux. On s'est préoccupé des 
questions de savoir : Quelle quantité de marchandises une personne aįectée à la vente 
peut-elle écouler dans un temps donné ? Quel chiᑆe d'aĺaires peut être réalisé sur 
l 'espace d'un mètre carré ? Combien de fois le stock en magasin peut-il être renouvelé 
dans tel espace de temps ? 

Pour le secteur des vivres et des denrées alimentaires, par exemple, l 'Institut de 
recherches commerciales de Cologne étudie des questions de ce genre; les enquêtes 
comparatives ont eu pour résultat de couronner de succès les eıorts accomplis en 
vue de rendre le commerçant de détail indépendant tout à fait apte à soutenir la 
concurrence. 

Nous avons dƼà mentionné les coopératives d'achat. Elles se développent main­
tenant bien au-delà de leur cadre originel, en ce sens qu'elles prennent en charge, 
au service de leurs membres, des tâches toujours nouvelles. Elles donnent des conseils 
et collaborent à l'installation et à l'organisation de magasins à rendement élevé, 
sans se préoccuper de savoir s'il s 'agit d'un commerce où le service s'eįectue selon 
les formes traditionnelles, ou sous ᓝrme d'un « self-service ». (Les commerces de 
cette seconde sorte, d'après l'état de nos connaissances, mettent en relations eįectives 
et d'une manière surprenante les frais, le chiᑅe d'aōaires et la rapidité d'écoulement.) 
Les coopératives d'achat donnent en outre des indications nécessaires pour la 
composition d'assortiments appropriés qui favorisent la vente. Elles donnent des 
conseils après avoir mis en lumière l'état économique de l'entreprise et contrôlé 
les réalisations commerciales de leurs membres ; elles fournissent à leurs clients de 
nombreux moyens de propagande et des connaissances touchant la psychologie 
de la vente. 

Si l'on considère de tels eıorts à la lumière du principe qui les anime, ces coopé­
ratives d'achat doivent être considérées comme une forme modiᑔée des grandes 
entreprises. Juridiquement elles sont une association de commerçants indépendants, 
et socialement elles mettent en œuvre le principe de la coopération. Sous quelque point 
de vue qu'on les considère, un fait est à constater : certaines tâches et certaines 
compétences sont cédées à des organes supérieurs, auxquels on confère également 
un droit de contrôle, aᑔn qu'un seul membre ne nuise pas aux intérêts et aux eıorts 
de tous les autres. De cette façon, l'indépendance de chaque commerçant, qui - après 
un choix sévère - entre librement dans la coopérative, est limitée, et à la vérité, il faut 
bien le dire, d'une manière qui s'accroît sans cesse. Mais en même temps ses possi­
bilités sont multipliées. De toute façon, il ne serait pas en état de remplir en connais­
sance de cause toutes les obligations qui s 'imposent à lui, et qui, à notre époque, 
font partie des tâches d'un détaillant avisé : il doit prendre ses dispositions pour 
acheter lorsque le marché intérieur ou extérieur est favorable, il doit connaître les 
marchandises, le choix des assortiments, l'organisation du magasin, le contrôle des 
résultats par des comparaisons entre diverses entreprises, la propagande, la psycho­
logie de la vente, le règlement des comptes, les lois ᑟscales souvent compliquées, 
et d'autres éléments encore. Les grandes entreprises font accomplir ces tâches par 
leurs diįérents spécialistes qui, dans leur secteur, sont bien supérieurs à chaque 
détaillant. En s'organisant coopérativement, un très grand nombre de commerçants 
indépendants ont la possibilité d'exercer ces fonctions de leur proĔssion par le 
t␌chement des organisations centrales. 

D'une façon tout à fait semblable, bien que juridiquement diįérente, un 
autre système de collaboration se développe avec une rapidité extraordinaire : 
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c'est le système des « voluntary chains ». L'initiative en revient au commerce de gros 
qui, comme le commerce de détail, s'est soumis à une transformation complète 
de ses structures en les adaptant aux lois du calcul industriel. Quelques commerçants 
de gros ou des groupes de commerçants de gros réunissent autour d'eux un certain 
nombre de détaillants et leur oĻrent en principe les mêmes avantages que les coopé­
ratives attribuent à leurs membres. Le système de ᑟliales qui en résulte se révèle, 
dans ce cas aussi, très productif, par le fait qu'il est organisé conformément aux prin­
cipes des grandes entreprises, et sauvegarde en même temps l 'indépendance dans une 
mesure très appréciable. 

Ces systèmes de coopération se développent avec vigueur dans le commerce des 
denrées alimentaires; preuve en est la part que ces diıérents genres d'exploitation 
ont prise sur le marché. C'est ainsi qu'en 1956, les commerces de gros faisaient le 
22 % du chiŏre d'affaires total de l 'Allemagne, les « voluntary chains » le 30 %, 
les membres de coopératives d'achat le 22 % ; tandis que la part des détaillants sans 
lien avec des organisations coopératives atteignait à peine le 26 %-

De cette évolution, on peut tirer les conclusions suivantes : là où le rattachement 
à des organismes coopératifs n'est pas possible, et là où la formation théorique et 
pratique des commerçants n'obtient pas un standard élevé, dans les cas donc où 
une gestion d'entreprise énergiquement systématisée et appliquant les méthodes 
scientiᑟque ne réussit pas à adapter les résultats de l 'exploitation commerciale indé­
pendante, à un rendement « industriel », la concurrence épurera inexorablement 
le champ de l 'activité commerciale. 

L'intégration de la paysannerie dans l'ordre économique industriel 

Ce sont les problèmes de l 'adaptation de la paysannerie aux conditions d'une 
économie et d'une société industrielles qui trouveront le plus diᐪcilement leur 
solution; la raison en est le conservatisme particulièrement fort chez les paysans. 
Ceci aggrave directement leurs traditionnelles négligences, qui ont eu pour résultat 
d'empêcher, tant dans un passé lointain que dans un passé tout proche, l'opposition 
entre la ville et la campagne de s'atténuer. Très peu de pays européens font exception 
à cette règle. 

L'inégalité inquiétante existant entre la ville et la campagne, qui transᓢrme en 
désavantages les éléments positifs de la mentalité fondamentalement conservatrice 
de la campagne, a deux causes principales. 

1. L'opposition entre la ville et la campagne disparaît sous l'action des moyens 
modernes de transport et de diŎusion, ce qui produit nécessairement au village une 
grande confusion. Le contraste entre une société industrielle en progrès et un ordre 
social ᑟgé, puisant ses racines profondes dans le XIXe siècle, cause un sentiment 
d'infériorité devant les résultats déᑤcients obtenus dans le domaine économique 
et social. C'est pour échapper à ce sentiment que de nombreux paysans ne voient 
qu'une solution : s'évader de leur milieu. 

Pour empêcher cette désertion de la campagne, deux moyens se présentent qui se 
complètent l'un l 'autre : l 'ajustement du niveau de formation de la campagne aux 
exigences de formation qui s'imposent dans la société industrielle, et l'intégration 
économique du village dans l'ordre économique industriel. 
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L'exemple donné par l 'agriculture danoise prouve à l 'évidence l'importance 
que revêt le développement de tout un système de ᓞrmation proĔssionnelle. Comme 
on le sait, l 'école populaire supérieure est devenue, au cours de la première moitié 
du XIXe siècle, un idéal pour la population agricole. Cette action eut pour eŐet 
d 'amener le paysan danois, grâce aux eĶorts consentis en vue de sa formation, à 
cette prise de conscience économique et sociale qui lui permet, de nos jours, de 
résoudre au mieux les problèmes concernant l'économie de son entreprise. Loin de 
vivre en marge des développements qui se produisaient, il y a participé et il les a faits 
siens par sa collaboration. Toutes les connaissances modernes, les institutions et les 
expériences, il a été en mesure de les appliquer immédiatement à son proᑝt. 

2. Un autre aspect du dilemme agricole, qui a partiellement pour cause l 'absence 
d'une culture suᐧsante et d'une ᓞrmation de la conscience sociale, consiste dans 
le problème des structures du village et de l'entreprise agricole. Ce sujet est trop vaste 
pour être traité ici dans tous ses détails. Bornons-nous donc aux questions de l'écono­
mie d'entreprise. C'est, parmi plusieurs autres, l 'un des problèmes qui doit trouver 
sa solution, si l'on veut que disparaisse la disproportion économique et sociale entre 
l'industrie et l'agriculture. Le principe du mode industriel de production, dont 
l'expression pourrait être : « Davantage, Mieux, Plus vite, Meilleur marché », 
peut également s'appliquer à l 'agriculture, malgré la dépendance où celle-ci se trouve 
par rapport aux circonstances de climat et de temps ; mais il faut dans ce but que les 
conditions nécessaires à une organisation rationnelle soient adoptées. Il s 'agit, d'une 
part, de la cohésion des terres à cultiver; ceci implique le souhait de voir ! 'exploitation 
située au milieu du domaine ; on épargnerait ainsi de gros frais de transport. Pour 
créer pareilles conditions, il est nécessaire de procéder rapidement et énergiquement 
au remaniement parcellaire. Celui-ci se heurte, en Allemagne, à l'opposition des 
paysans qui n'en voient pas l 'utilité, à la complication de la procédure à suivre, et au 
manque de moyens matériels. Une fois les terres rassemblées, l'exploitation devra 
être organisée de íçon telle que l 'exécution du travail puisse être continue et tech­
nicisée, épargnant ainsi le plus possible l 'emploi de personnel humain, et économi­
sant les forces de celui-ci. Dans les exploitations telles qu'elles existent habituellement 
de nos jours, situées au milieu du village, ceci n 'est pas possible. En d'autres termes, 
simultanément avec le remaniement parcellaire, les exploitations auront à être séparées 
de l 'entassement du village et être construites, conformément aux exigences techniques 
du travail et même de l 'hygiène, au milieu du domaine. 

Un nombre important de cas peuvent déjà être étudiés sous l'angle de l 'eᐧcacité. 
Les résultats en sont surprenants et cela non seulement au point de vue de rendement. 
Là où pareilles exploitations ont été établies, leurs propriétaires acquièrent, en plus 
de possibilités économiques accrues, un nouveau sentiment de leur existence. Les 
ᑰls de ces paysans, qui n 'auraient pas accepté d'assumer la direction du domaine 
si les anciennes conditions avaient continué de subsister, ont été enchantés, le chan­
gement de structures accompli, de rester sur le domaine. Ils cessent d'envier leurs 
camarades du même âge, qui travaillent dans l'industrie, pour la bonne raison qu'eux­
mêmes travaillent dans les mêmes conditions ; ils exploitent leur terre et vivent - en 
leur qualité d'héritiers du domaine - dans de meilleures perspectives sociales d'avenir, 
à même qu'ils sont de développer leur initiative personnelle et leurs capacités propres. 
En même temps que disparaissent les sentiments d'infériorité, les besoins d'une 
ᓣrmation spécialisée et d'une culture générale ne cessent de croître. Il ne faut donc pas 
s 'étonner que de tels exemples aient suscité des désirs ardents d'être imités, d'autant 
plus que l'Etat donne dans ce but d'importants subsides. Ceux-ci sont assez élevés 
pour que le changement puisse être eĲectué sans difᑮculté. Ils sont attribués dans 
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le cadre de ce que l 'on appelle le « Plan vert »; quant aux autres prestations, du îit 
de la pression des associations de défense des intérêts paysans, elles ne constituent 
en substance que des subventions pures et simples. 

La Ĕrme paysanne conduite sur le modèle donné par l'industrie, et dotée de 
structures orientées vers la productivité, obtient, d'après les expériences Ýites, trois 
résultats : diminution de la main-d'œuvre employée sur le domaine, par suite de 
l'économie du temps perdu sur les chemins, économie encore accentuée dans le cas 
où les chevaux - voire l 'attelage bovin - ont été remplacés par un tracteur ; dimi­
nution des eĶorts corporels par suite de la mise en activité d'une organisation adaptée, 
de l 'application de la technique au travail accompli et de l'intensiᑝcation de celui-ci ; 
diminution de la durée moyenne du travail. A tout cela s'ajoute une amélioration 
appréciable du rendement de la Ĕrme en général. Une autre conséquence est qu'une 
correcte organisation de l'entreprise développe la faculté de remplacer le travail 
manuel par un travail de l 'intelligence. Au lieu d'efforts demandés à la force muscu­
laire, ce qui requiert une certaine robustesse, c'est l'eᐨcacité de la pénétration intel­
lectuelle réᓊéchie des données économiques qui sera l 'agent de la production; or 
ceci n'est rien d'autre, en substance, que le genre de travail appliqué par la production 
industrielle moderne. 

Ces tentatives de révolutionner l'exploitation agricole, encore que couronnées 
de succès, ne suᐞsent cependant pas à apporter une solution au problème de la 
disparité existant entre le travail industriel et le travail agraire. D'autres progrès 
sont encore à réaliser, pour que le village évolue décidément vers la coopération, 
améliorant ainsi ses possibilités de formation et ses possibilités culturelles, de même 
que son eᐧcacité économique. Il existe déjà des indices marquant le sens dans lequel 
il Üut agir. Ce sont les coopératives agricoles qui, de nos jours, s'occupent princi­
palement d'achats, de ventes et de crédits; elles n'entreprennent cependant que 
timidement d'autres tâches. 

On note pourtant dans ce domaine également des développements et des progrès 
réalisés dans certains secteurs; il existe notamment des « Coopératives de vignerons », 
soit des associations de moyens et petits vignerons, qui s'employent à la préparation 
du vin dans des caves aux installations modernes, et sont aptes à résoudre les pro­
blèmes les plus délicats de cette préparation, ainsi que des tâches coopératives con­
cernant l'écoulement des produits. Une organisation productive a ainsi vu le jour 
qui permet une certaine indépendance, tout en surmontant la faiblesse des petites 
exploitations qui ne seraient pas en mesure de se procurer des moyens techniques 
modernes, ni de les employer d'une façon rentable. De cette manière, le problème 
de l'importance de l'exploitation trouve lui-même sa solution, ce qui explique que 
les petits vignerons n'ont pas disparu, comme cela aurait dü fatalement se produire 
depuis longtemps. C'est la menace directe contre leur existence qui les a poussés 
à se servir de méthodes aussi modernes. 

Ce même principe devrait être appliqué à la coopération au sein de la communauté 
villageoise. Seule une action coopérative de plusieurs, ou même de nombreuses 
exploitations crée les conditions d'organisation et les conditions techniques, pour 
réaliser le genre de production de la société industrielle, tout en l'adaptant aux 
conditions propres à l'agriculture. Ce n'est que de cette ïçon qu'une agriculture 
eᐭcace, se partageant les tâches, pourra être établie, et qu'elle pourra atteindre, 
au sens plein du mot, les limites supérieures de sa productivité. Il ne peut plus être 
question de nos jours d'un agriculteur qui soit sufᑯsamment expert dans tous les 
secteurs de son activité, qui soit en possession de connaissances et d'expériences 
suᐮsantes dans les domaines de la technique, de la chimie, de l'élevage, de la culture, 
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du travail de la terre, de l'achat, de la vente, de l'organisation du travail, etc. , et 
soit en mesure d'exploiter son domaine selon les principes des sciences économiques. 
Par suite de leur étendue, les domaines indépendants ne peuvent que dans des cas 
très rares se procurer des spécialistes de chaque question. Seul, un ensemble de plu­
sieurs domaines, réunis pour un travail commun, pourrait engager ceux-ci à proᑜt. 
Comme cela ne se réalise pas actuellement d'une manière suᐞsante, les spécialistes de 
l'agriculture propres à chacune de ces questions font déðut, quoique en réalité il y 
aurait assez de chances pour eux et qu'ils pourraient représenter, dans le cadre du 
village, un élément de culture important. 

Le problème du traval l  en commun devrait donc également trouver sa solution 
dans ce secteur des classes moyennes, aᑜn d'atteindre à une « étendue optimum des 
exploitations », sans bouleverser toutes les structures de la propriété foncière. Si 
l'on n'agit pas, on se trouvera tôt ou tard en Üce d'évolutions désastreuses qui 
s'eįectueront sous la dure pression d'une concurrence augmentant sans cesse. Tou­
jours est-il que Je nombre des exploitations agricoles d'Allemagne occidentale a 
diminué de 80.000 depuis 1 939, et, du fait des circonstances en vigueur, il sera 
toujours plus diᐡcile de garder au village des jeunes gens capables et ouverts au 
progrès, pour continuer l 'exploitation du domaine. 

De nos jours, l'inégalité entre la ville et la campagne est encore très grave. A 
la ville, le travail manuel est en constante diminution ; l'eĸort musculaire est remplacé 
par le travail de l' intelligence, de façon que, par suite de mesures d'organisations 
et de contrôle, la productivité du travail augmente considérablement, et oĸre tous 
les avantages matériels qui en résultent à ceux qui participent à ce progrès. Le temps 
du travail diminue, tandis que le revenu augmente. La semaine de quarante heures 
est en projet. Les exigences relatives aux congés sont admises et s'étendent toujours 
davantage. Il est à prévoir que la cybernétique portera ce développement plus loin 
encore. Aussi bien, les paysans eux-mêmes commencent à chercher une réponse 
à ces problèmes. 1 1  existe des coopératives pour l 'utiUsalion de machines, des entre­
prises de services techniques aux clients qui s'occupent de travaux bien définis, 
du battage des céréales, par exemple. Les premièr� stations mobiles pour ln Lrnite 
sont entrées en fonction. Ici ou là, on rencontre même le vacher du village ; et comme 
il en a du reste toujours existé, des lieux de stationnement de taureaux. Le pri11cipe 
de la coopération est tracé dans ses grandes lignes, mais les nouvelles formes possibles 
sont insuᐡsamment mises en œuvre. Si le développement progresse si lentement, 
avec tant d'hésitations et de diᐯcultés, la raison en est, en plus du manque de prise 
de conscience, à la politique des subventions, dont l'agriculture jouit dans une mesure 
si large que des exploitations situées à la limite des possibilités économiques per­
sévèrent, et que d'autres, dont le rendement est médiocre ou à peine rentable, en 
reçoivent un regain de vie. Il est par conséquent nécessaire de dire li·anchement que 
les subventions, dans la lutte imposée par la concurrence, sont un mauvais remède. 
Ce dont l'agriculture a vraiment besoin, c'est d'aides qui lui permettent d'eıectuer 
son alignement sur une productivité qui corresponde à la moyenne industrielle. 
Ce n'est que de cette manière que les problèmes économiques, et surtout les pro­
blèmes sociaux du village et de la classe moyenne agricole, trouveront leur solution. 
Des subventions qui contribuent à maintenir le paysan dans une situation arriérée 
conduiront rapidement les dernières forces intelligentes, capables et ouvertes, dési­
reuses de leur indépendance, à abandonner les fermes. A la vérité, ceci conduirait 
également à une industrialisation de l'agriculture, mais cette industrialisation aurait 
pour conséquence l'anéantissement de la paysannerie; or celle-ci est un important 
Ücteur de la stabilité de notre société ; ce serait là un progrès qui coüterait par trop cher. 
� 

Problèmes particuliers aux professions libérales 
Outre l'important groupement des classes moyennes indépendantes, il faut 

encore tenir compte du secteur des professions libérales. Elles ont leur importance 
relativement au problème général et doivent être considérées dans le cadre de cet 
exposé. Leurs préoccupations sont d'ordre multiple et ont des causes diverses. Tel 
groupe de professions libérales qui augmente sans cesse en nombre et en diversité, 
est en dépendance étroite par rapport à la société industrielle; ainsi les conseillers de 
propagande, les conseillers économiques et ᑢnanciers, les conseillers pour les « Public 
Relations », les wocats spécialisés dans les questions économiques et les questions 
de brevets, etc. Il s'agit dans tous ces cas de services très précis et très particuliers, 
dont l'économie industrielle ne peut se dispenser. Certaines tendances à en faire 
des chargés de fonctions spéciales au sein des entreprises, à les y engager à ce titre 
peuvent se rencontrer; mais il semble bien que l'idée se répande qu'un collaborateur 
libre et indépendant, immunisé contre toute illusion sur l'entreprise, venant toutefois 
de dehors comme conseiller, ne soit nullement superflu. Ce groupe ne pose pas 
véritablement de problèmes matériels; des problèmes sociaux se posent tout au plus 
du fait que ce groupe se développe toujours davantage et que le nombre des services 
qui lui sont demandés augmente parallèlement.' A l'intérieur de ce groupe se révèlent 
certaines formes de travail en équipe et de coopération; par exemple, certains spé­
cialistes du secteur de la propagande s'unissent, et des associations d'avocats se 
fo1ment. Cela signifie que, dans ce domaine également, le principe d'une œuvre 
collective prend corps, qui permet une répartition du travail dans le sens de réalisa­
tions toujours plus Üvorables et plus nombreuses. En général, on relève, en ce domaine, 
une progression appréciable du nombre des indépendants. Il est intéressant de remar­
quer que ce sont surtout des apports intellectuels qui entrent en jeu, et non des activités 
productives au sens strict du terme ; ceci est caractéristique du développement de 
h société industrielle, qui de soi s 'eİorce de favoriser l'activité intellectuelle, et de 
réduire les fatigues corporelles. 

Des problèmes inᑱniment plus diᐢciles se posent à propos d'autres groupes, 
notamment celui des médecins. La raison de leur situation matérielle et sociale 
souvent très imatisÜisante ne provient pas de leur trop grand nombre. C'est dans le 
système des caisses-maladie obligatoires, impossibles à supprimer, dans une société 
industrielle, que gît le mal. Leur désir d'augmenter leur rentabi lité les pousse à 
tenter de transformer la profession libre du médecin en une activité d'employé, ce 
qui ne serait proᑡtable ni aux médecins eux-mêmes, ni aux malades, et ne saurait 
correspondre à des structures sociales bien pensées. Sans procéder à des réformes 
profondes, plusieurs solutions à ce problème s'avèrent possibles. En Üit, il n'est 
pas nécessaire dans ce cas d'eįectuer des changements de structures, ni même des 
adaptations aussi importantes que celles qui s'imposent aux autres secteurs des 
classes moyennes. 

Si l'on exclut d'emblée la solution du médecin engagé par l'Etat, qui ne s'impose 
raisonnablement que pour un petit nombre de services de la santé publique et d 'in­
dustries, il faut rechercher de quelle manière les caisses-maladie obligatoires et les 
médecins indépendants peuvent établir, pour le bien des malades, une collaboration 
appropriée et acceptable pour les deux parties. Certaines propositions concrètes ont 
été ñites dans ce sens; elles ne touchent pas à de véritables problèmes de structure 
pour l'intégration du médecin dans la société industrielle. 

A cet égard, on peut relever quelques tentatives dignes d'intérêt, en vue de rendre 
les prestations médicales plus eᐡcientes, par des formations d'équipes de médecins 

45 



spécialistes. Ce serait une nouvelle forme de la pratique médicale basée sur la répar­
tition du travail, à l'exemple de l 'organisation d'un hôpital moderne. Le malade 
y est examiné par un spécialiste du diagnostic et transmis ensuite à un ou plusieurs 
spécialistes à l 'intérieur d'une même division, qui dispose de tous les appareils néces­
saires aux diagnostics et à la thérapeutique, ainsi que de l'administration commune ; 
tout cela réuni peut élever d'une façon appréciable l'efᑳcience et la rentabilité de 
l'équipe de médecins. Des caisses privées pour l 'établissement des factures médicales 
sont, dans le domaine des honoraires médicaux, des signes précurseurs d'une telle 
évolution. 

Il est un troisième groupe de travailleurs intellectuels que je suis obligé de laisser 
en dehors du cadre de mon exposé. Les poètes, les écrivains, les peintres, les sculpteurs, 
les compositeurs sont, à la vérité, des gens indépendants et libres, mais ils ne recher­
chent, ni directement, ni indirectement, à participer à la vie économique. Ce ne sont 
pas des chefs de petites entreprises ; ils ne peuvent être qualiᑲés de membres des 
classes moyennes, hormis le fait qu'ils exercent leur métier exclusivement comme 
artisans. Mais dans ce cas, ils ne sont pas de ceux qui travaillent librement dans le 
domaine de l'esprit. Les problèmes concernant les artistes exigent une solution 
urgente sur le plan matériel ; ils ont une grande importance au point de vue 
social, mais ils ne peuvent trouver une solution par des mesures, si bonnes ᔓssent­
elles, dans le cadre d'une politique en faveur des classes moyennes. Ce groupe n'a 
également que de faibles possibilités de collaborer, en suivant l'exemple de l 'industrie, 
par la répartition du travail en vue d'augmenter qualitativement et quantitativement 
sa production. Leurs chances ne reposent que sur leurs réalisations créatrices indivi­
duelles, et la tâche de la société est, dans son propre intérêt et pour sa propre dignité, 
en même temps que pour l'enrichissement de son patrimoine spirituel, de faire en 
sorte que les forces du domaine immatériel puissent continuer à accomplir leurs 
tâches. 

IV. Les tâches d'une politique des classes moyennes 

Si l'on veut présenter un résumé des eőorts nécessaires à une solution d'avenir 
pour les classes moyennes, en vue de leur permettre une adaptation sufᑳsante et 
appropriée aux conditions de l'économie et de la société industrielles, il importe de 
souligner les tâches suivantes : 

1 .  Il faut susciter une prise de conscience des òits économiques et sociaux à 
l 'intérieur desquels les classes moyennes indépendantes ont à s'aᐞrmer, par l'accom­
plissement de tâches en partie traditionnelles, en partie nouvelles, ainsi qu'à se 
maintenir et à se développer. 

Pour l'accomplissement de ces tâches, la formation intellectuelle et professionnelle 
des classes moyennes est à organiser et à intensiᑝer de manière à ce qu'il y ait bientôt 
des forces disponibles, capables de s'intégrer activement en leur qualité même de 
membres des classes moyennes, dans le développement de notre économie et de 
notre société. Pour rendre possible et faciliter cette prise de conscience, il est d'une 
nécessité urgente d'organiser des recherches concrètes sur les moyens aptes à déve­
lopper la coopération des entreprises de classe moyenne entre elles et avec des entre­
prises industrielles. Les résultats de ces recherches prouveront qu'il existe de nom­
breuses données pratiques, oŒrant aux classes moyennes le moyen de se sauver 
elles-mêmes par une adaptation convenable à l'économie industrielle. 
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2. La discrimination économique est à supprimer partout où des mesures llgales 
inadmissibles traitent avec inégalité les diįérentes ᓝrmes d'entreprises. Ceci vise 
notamment le système ᑝscal. Le principe de l'égalité en Úce de la vie et de l'égalité 
au départ doit être sauvegardé à tout prix. 

3. En lieu et place d'une politique de subventions de la part de l'Etat, qui tend 
à reléguer les classes moyennes au musée des antiquités, il Úut qu'une aide vaste, 
bien considérée et efᑴcace soit développée et accordée, pour permettre aux classes 
moyennes indépendantes de s'adapter à l'économie de la société industrielle, aᑔn 
qu'elles puissent prendre en charge et remplir les fonctions qui correspondent à 
leur nature propre. 

Ces tâches qui se répartissent sur les trois domaines : prise de conscience, sup­
pression des discriminations et aide en faveur de l'adaptation, forment le contenu 
d'un programme, dont l'appellation ne saurait être : « la sauvegarde des classes 
moyennes » face à la société industrielle, mais bien : « l'intégration des classes 
moyennes capables de subsister » dans la société industrielle. Le terme de « sauve­
garde » risque d'être source de malentendus; il laisse entendre que les classes moyennes 
sont condamnées à disparaître, qu'elles ne disposent pas d'énergies propres sufᑴsantes, 
qu'elles ont perdu la raison d 'être de leur maintien dans le monde actuel. Le terme 
« sauvegarde des classes moyennes » causerait des complexes d'infériorité et accré­
diterait l 'opinion qu'il leur sufᑴt, pendant une certaine époque de transition, de 
jouir de certaines mesures d'assistance, au sens, par exemple, où une « Assurance­
vieillesse » peut sufᑞre. L'action à mettre en mouvement a besoin d'éléments positifs 
au départ. Il Úut que l'appellation ne laisse aucun doute sur le besoin que la société 
industrielle, conçue et structurée comme elle l'est, a des classes moyennes indépen­
dantes, en vue de tâches qu'elles peuvent accomplir d'une manière tout à fait adaptée, 
même si ce doit être sous de nouvelles formes. La société industrielle et les classes 
moyennes indépendantes ne sont pas des réalités contradictoires. Les classes moyennes 
modernes et indépendantes sont, parmi les autres, l'un des partenaires de l'économie 
et de la société de notre siècle. 

HEINZ MⰌLER 
LA NOTION D'ENTREPRISE ARTISANALE ET COMMERCIALE 

DE CLASSE MOYENNE 
DANS LA STATISTIQUE INTERNATIONALE 

Les Pays-Bas 
considèrent comme entreprise artisanale de classe moyenne les exploitations employant 
jusqu'à dix personnes. D'autres éléments de l'artisanat sont, par exemple : une force 
mécanique allant jusqu'à 1 0  CV et une direction d'entreprise ne comprenant pas 
de division commerciale particulière. 
Le Danemark 
a introduit une liste prec1se des diĽérentes branches artisanales et industrielles. 
Pour partager les entreprises qui peuvent être exploitées soit comme artisanat, soit 
comme industrie, on a ᑒxé à six ouvriers la limite du nombre des personnes employées. 
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La France 
a limité la notion d'artisanat aux entreprises qui emploient cinq personnes, les appren­
tis et les ouvriers étant compris dans ce chiŎre. L'artisanat s'eİorce de Úire monter 
ce nombre à dix. L'artisanat occupe actuellement le 32 % du nombre total de ceux 
qui sont employés dans les industries de transᓝrmation. 
La Suisse 

En Suisse, sous le nom d'« arts et métiers », on comprend l'artisanat proprement 
dit, le petit commerce, les exploitations hôtelières et celles du tourisme. Environ 
le 45 % de tous les travailleurs y exercent leur activité. Sont considérées comme 
entreprises d'« arts et métiers » celles où le travail manuel du propriétaire joue un 
rôle décisif et celles où toute l'activité productrice peut être surveillée d'un seul coup 
d'œil et est connue dans tous ses détails par le propriétaire de l'entreprise. 
Les Etats-Unis 

Les Etats-Unis ont adopté une solution beaucoup plus souple que les pays euro­
péens. Celle-ci est contenue dans le rapport sur le Smalt Business (« Meeting the 
Special Problem of Small Business ») publié en 1 947 par le « Committee for Economie 
Development » (CED) qui avait été chargé de sa rédaction. En vertu de ce rapport, 
chaque entreprise du Smalt Business doit posséder au moins deux des quatre caracté­
ristiques suivantes : 

1. En règle générale, le propriétaire doit être également le chef de l'entreprise. 
2. Le capital de l'entreprise est propriété d'une personne ou d'un petit groupe 

de personnes. 
3. L'entreprise ne compte qu'une seule exploitation. 
4. L'entreprise est petite en comparaison avec l'entreprise la plus grande de la 

même branche économique. 
C'est à dessein que la notion a été déᑒnie de Üçon générale pour que l'on puisse 

tenir compte des diĶérences qui existent entre les diverses branches de l'économie. 
La décision déᑒnitive concernant l'appartenance d'une exploitation aux petites ou 
moyennes entreprises est du ressort des autorités compétentes qui, dans leur jugement, 
peuvent se référer au nombre des personnes employées et à la valeur du volume des 
ventes. En vertu de cette pratique, des entreprises comptant jusqu'à 500 employés 
peuvent rentrer sous la qualiᑒcation de Smalt Business. 
L 'Allemagne 

Le bloc allemand des classes moyennes (Comité de la Communauté des classes 
moyennes de l'Union Chrétienne Démocrate) considère comme appartenant aux 
classes moyennes toutes les entreprises comptant jusqu'à 200 employés. 
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Petites, moyennes et grandes entreprises de la République Fédérale Allemande 
en 1950 et en 1939 1 

Exploitations Employés Importance des entreprises 
1 950 1 1 939 1 950 1 939 . 

Petites entreprises 
1 950 : 1 - 1 9  employés 
1939 : 1 - 20 employés 96,4 97, 1 45,8 43,5 

Moyennes entreprises 
1 950 : 20 - 1 99 employés 3,3 2,6 27,3 23,6 1 939 : 21 - 200 employés 
Grandes entreprises 
1 950 : 200 employés et plus 
1939 : 201 employés et plus 0,3 0,3 26,9 32,9 

TOTAL 100 100 100 100 

HUBERTUS LODEWIJK JANSEN 
L'INITIATIVE PERSONNELLE DES CHEFS D'ENTREPRISE 

DE CLASSE MOYENNE 
FACE A LA CONCURRENCE DE LA GRANDE ENTREPRISE 

L'industrialisation progressive qui se manifeste dans le monde entier comporte 
nombre de changements dans la structure sociale et économique tant des pays jeunes 
que des pays anciens. Non seulement elle exige l'adaptation dans bien des domaines ;  
mais elle s e  fait sentir aussi bien dans les conditions matérielles de  l a  vie des hommes 
que dans leur position morale. Faut-il dès lors s'étonner qu'elle semble mettre en 
cause l'existence même des classes moyennes, cc groupement social qui par son 
activité et son mode de vie conserve tant d'attaches avec les conditions sociales 
du passé ? 

1 A l 'exception des postes, des chemins de fer, des services administratifs des voies navigables et des ports, 
de l'administration publique, des assurances sociales, des services publics de la santé et des ofŗces vétérinaires. 

49 
4 



Déᑵnition 
Les classes moyennes constituent un groupement social important. Il comprend 

des milieux très divers, dont les caractéristiques ne coïncident généralement qu'en 
certains points et de plus, ils sont extrêmement divergents par leurs attributs et 
leurs intérêts. Chacun de ces milieux a ses problèmes à lui, et c'est à cause de cette 
absence d'homogénéité que tous les eýorts tendant à déĲnir de façon exacte la notion 
de classes moyennes sont restés jusqu'ici sans résultat. 

Il n'y aurait pas grand intérêt à ajouter, dans la présente étude, un nouvel essai 
de déĲnition exacte. Nos eþorts seraient aussi vains que ceux du passé, car quand on 
parle de classes moyennes, on manipule une notion sociale si complexe qu'il faut dès 
qu'on veut prononcer des jugements sur elle apporter aussitôt de nombreuses pré­
cisions et restrictions. 

Ces quelques considérations sur les classes moyennes dans les conditions socio­
économiques actuelles se limiteront à l'une des sections seulement de ce qu'on appelle 
classes moyennes : à savoir aux chefs d'entreprises petites et moyennes, de l'artisanat 
et du commerce. Ceci dit pour éviter tout malentendu. Nos observations pourront 
également présenter un certain intérêt pour l'étude d'autres groupes compris sous le 
vocable collectif de « classes moyennes ». Ces groupes cependant - tels sont les chefs 
d'exploitations agricoles, les proñssions libérales, la nouvelle classe moyenne 
formellement dépendante, etc. - soulèvent des problèmes particuliers qui exigeraient 
une étude à part. Nous n'y reviendrons pas dans ce qui suit ; aussi bien, quand nous 
disons simplement « classes moyennes», nous entendons parler des artisans indé­
pendants et des négociants de moyenne ou petite entreprise. 

L'idée n'est point nouvelle que l'industrialisation de par son essor pourrait 
éliminer les classes moyennes. On la retrouve dès le début du XIXe siècle, quand la 
machine fait son entrée. La révolution industrielle, dont une première phase s'est 
achevée au cours du siècle dernier, a äit naître Ĳnalement la théorie de la concen­
tration progressive, qui lentement mais sûrement ferait absorber les petites unités 
de la vie économique par les grandes. L'expérience, montrant que la machine en 
maints endroits remplaçait le travail manuel et ce faisant enrayait l'existence de 
l'entreprise artisanale fondée sur ce travail manuel, semblait corroborer l'idée de la 
concentration inévitable. Il n'est point étonnant que les classes moyennes aient été 
prises de panique aux premiers résultats de la nouvelle évolution. L'artisanat a cru 
sa ruine prochaine lors de l 'introduction de la machine à vapeur ; les esprits ne se 
sont calmés que lorsque, plus tard, les progrès de la technologie offrirent pour l'arti­
sanat lui-même de nouvelles possibilités. 

Une situation comparable s'est produite pour l'entreprise moyenne du commerce. 
L'extension qu'ont prise les grands magasins et les maisons à succursales multiples 
depuis le début de ce siècle s'est montrée pour les paisibles négociants un danger 
aussi inquiétant que le fut l'introduction de la machine pour l'artisanat. Là encore 
on prophétisait la ruine, et la réaction était tout aussi panique. L'artisanat avait 
revendiqué l'interdiction des machines ; le commerce exigea l'interdiction d'établir 
ou d'agrandir les grands magasins ou les succursales multiples. 

Peut-on trouver, dans l'évolution d'autrefois, des indications qui permettent 
de mieux apprécier les conditions actuelles ? Pour trouver une réponse, il faut préciser 
quelques points d'histoire. 
Aperçu historique 

Constatons d'abord que les innovations technologiques, qui ont rendu possible 
la production en fabrique, ont surtout ouvert des domaines entièrement nouveaux 
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à l'activité économique. A côté de l'artisanat une activité industrielle tout à fait 
nouvelle a vu le jour qui ne se substituait point à l'ancienne activité artisanale. La 
production énergétique, la construction de machines, l'industrie lourde et la pro­
duction aýérente à l'extension des nouveaux moyens de transport en sont des exemples. 

Cette nouvelle activité industrielle a probablement privé certaines branches 
économiques de leur fonction dans la satisäction des besoins. Il est cependant 
certain qu'elle a ouvert des possibilités pour de nouvelles branches de la petite entre­
prise aussi bien dans les secteurs producteurs que distributeurs de l'économie. Ceci 
d'abord par l'accroissement de la prospérité qu'elle a réalisé et qui a fourni à de 
grandes couches de la population un pouvoir d'achat qui pouvait s'orienter vers les 
services des petits entrepreneurs. En outre, cette activité industrielle a oÿert, et cela 
surtout à l'artisanat, le moyen de moderniser le travail par l'utilisation d'un équipe­
ment de production industrielle. La place que le moteur électrique a conquise dans 
la petite entreprise en est un exemple bien connu. 

Mais il reste également certain que l'essor de la production mécanique a éliminé 
bon nombre d'entreprises artisanales. Dans la satisfaction des besoins en produits 
textiles, par exemple, la concurrence entre l'artisanat traditionnel et la nouvelle 
manufacture industrielle a tôt fait d'enlever tout espoir à l'artisanat. Tel a été le cas 
pour d'autres branches d'activité ; l'artisanat de forme traditionnelle a été partout 
évincé de la production primaire. Seuls les plus compétents de ses chefs d'entreprise 
ont sauvé leur existence en s'adonnant eux-mêmes à la production en grand et méca­
nisée. 

Il serait äux d'attribuer aux seuls progrès technologiques les déplacements qui se 
sont produits à l'intérieur du système producteur. Il s'agit plutôt de l'interaction de 
nombreux äcteurs ; le progrès technique n'a été qu'un accélérateur dans la voie de 
réऀrmes qui se dessinaient depuis fort longtemps. De longue date déjà, la base de 
l'économie artisanale, ou la producticn sur commande, avait été remplacée par un 
nouveau procédé : l'orientation vers le marché. L'accroissement de la population 
et sa concentration dans les villes, la refonte des anciennes unités politiques en régions 
plus larges et l'ouverture de nouveaux continents rendaient possible un large dévelop­
pement de la fonction commerciale. C'est le commerce d'abord qui a fait éclater le 
système ñrmé des corporations artisanales. C'est dans les régions où les commerçants 
ont établi leurs comptoirs que la production artisanale a subi la première atteinte 
et la plus grave. Au début encore comme acheteurs de production artisanale sur 
commande, ils ont souvent établi la base d'une production industrielle. A côté de 
) 'artisanat et en tournant les règlements des corporations, ils ont organisé et ĳnancé 
l'industrie à domicile. Ils ont créé les premiers ouvriers salariés qui ,  de leurs maisons 
en passant par la manuäcture, sont Ĵnalement venus travailler en usine. Tant pour les 
produits du pays que pour la transformation des produits amenés d'outre-mer, le 
commerce a substitué l'usine et la fabrique à l'entreprise artisanale. Rien d'étonnant 
que ce soit surtout en Angleterre et dans les régions européennes voisines de la haute 
mer que l'artisanat producteur ait le plus largement disparu. Les conceptions de la 
liberté répandues par la révolution française ont achevé la destruction des liens 
institutionnels et traditionnels entre les artisans indépendants, par l'abolition des 
corporations. Ce n'est que dans les pays de l'Europe centrale que le lien idéologique 
subsiste. La tradition et l'esprit de corps y ऀrment non seulement la base d'une forte 
organisation artisanale qu'on ne trouve point en Europe occidentale, mais encore un 
soutien précieux qui contribue à maintenir en place les chefs d'entreprise indépendants 
dans un artisanat de nouvelle orientation. 
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L'artisanat d'orientation nouvelle 
Ce nouvel artisanat ne présente guère de rapports, du point de vue socio-écono­

mique, avec l 'ancienne économie. Sans doute la qualité proĔssionnelle du chef 
d'entreprise artisanale reste prépondérante comme par le passé. Mais une autre 
fonction est devenue presque aussi importante : la production et la prestation de 
services sur commande ou pour des clients réguliers n'étant plus caractéristiques de 
l'entreprise artisanale actuelle, son chef est devenu un entrepreneur indépendant, 
qui oriente l 'activité de son entreprise vers le placement sur le marché de ses produits 
et services. Ceci implique la concurrence avec d'autres entrepreneurs et exige un sens 
commercial et des capacités d'organisation. L'entreprise artisanale d'aujourd'hui 
présente donc de tout autres caractéristiques que l'atelier artisanal du passé. 

Son champ d'activité a lui-même changé. Il n'est plus le producteur des biens pour 
la satisÚction des besoins primaires; ce domaine a passé à l'industrie. En revanche, 
l'artisanat a gagné d'autres champs d'activité. L'application à grande échelle des 
innovations technologiques exige généralement la production industrielle des machines, 
des outils et des produits ᑙnis. Cette production à grande échelle ne garantit pas par 
elle-même l'utilisation de ses produits, qui exige un supplément d'opérations. Souvent 
le produit ᑙnal, qu'il s'agisse d'une machine, d'un article électrique ou d'une unité 
de matériaux de construction, doit être installé, adapté aux conditions locales d'emploi, 
entretenu ou réparé. Pour de nombreux articles, la production industrielle centra­
lisée exige comme complément nécessaire une décentralisation pour l'adaptation 
aux besoins individuels. Cette activité complémentaire est la tâche typique d'une 
série de métiers artisanaux. Citons comme exemples l'installation électrique, la forge, 
la serrurerie, la plomberie, l'optique, la cordonnerie, etc. Dans certaines conditions 
exceptionnelles l'industrie pourra faire exécuter ce travail complémentaire par des 
ateliers de service gérés par elle, mais dans la grande majorité des cas, elle a besoin 
de l'entreprise artisanale bien dirigée et caractérisée par de grandes qualités proĔs­
sionnelles. 

L'artisanat moderne cependant ne se boůe point à cette forme de travail complé­
mentaire, indispensable à la satisÚction des besoins individualisés. Par son pouvoir 
d'adaptation à des besoins spécialisés, la petite entreprise, si elle est de bonne qualité 
proĔssionnelle, oĲre à la grande industrie les possibilités d'y placer ses commandes 
pour des travaux partiels. 

L'importance même des entreprises industrielles oblige celles-ci à une certaine 
décentralisation; elles tendent à écarter des productions partielles qui par leur carac­
tère temporaire ou leur genre spécial ne se prêtent pas à une intégration permanente 
dans la production uniᓟrmisée. Ces activités sont de plus en plus absorbées par des 
entreprises artisanales, non seulement quand il s'agit de perᓟrmances exceptionnelles 
exigeant des qualités proĔssionnelles très spéciales, mais encore quand il faut assurer 
la production de petites séries de pièces rentrant dans la production industrielle 
proprement dite. Cette activité de l'artisanat comme sous-traitant pour l'industrie 
se Úit de plus en plus importante; elle constitue une production artisanale très variée. 

A côté de cette activité complémentaire, il reste ᑑnalement pour l'artisanat une 
large tâche dans le domaine de la production de biens qui exigent des travaux très 
qualiᑑés et des services pour les besoins individuels. 

Sans doute l'évolution historique a entraîné, par le progrès technologique et 
socio-économique, des pertes pour l'artisanat. Les entreprises artisanales, détachées 
d'une économie corporative périmée pour être insérées dans la concurrence du marché, 
ont vu leurs caractères se modiᑑer. De nombreux débouchés, des possibilités de 52 ------ -- � ------�--B--E 

production leur ont échappé. Il leur reste cependant dans l'ensemble de la satisfaction 
des besoins une place extrêmement importante. On peut même parler de rôle indis­
pensable, car précisément la production massive et uniforme exige un ᑑnissage pour 
répondre à la variété presque inᑙnie des besoins individuels. On retrouve ainsi la 
fonction de l'artisanat dans les conditions modeůes de l'économie. Ceci explique 
pourquoi l'artisanat, tout en modiᑙant sa structure et ses méthodes, persiste sous 
forme de petites entreprises orientées, grâce à une direction personnelle et qualiᑙée, 
vers des services individuels. L'évolution dans le commerce de détail 

L'analyse que nous venons de faire de l'artisanat nous dispense de nous étendre 
sur l'histoire de la petite et moyenne entreprise indépendante du commerce de détail. 
La tâche du commerce est de remédier à l'écart chronologique, topographique et 
quantitatif qui sépare la production d'un bien de son transĔrt aux mains du consom­
mateur. En fait, cela signiᑙe que la petite entreprise commerciale, elle aussi, et surtout 
dans le commerce de détail, était appelée à garder une place importante. Car l'absorp­
tion des écarts dont nous venons de parler exige une nouvelle adaptation et une 
diıérenciation correspondant à la diversité de la demande du consommateur. Dans 
tous les cas où la demande est ᓟrtement concentrée ou largement uniformisée, la 
grande entreprise peut se charger de la distribution. Quand la demande est décentra­
lisée ou qu'elle se présente sous des ᓟrmes très variées, la petite entreprise y trouve 
son domaine naturel. L'aᐪnage dans la distribution, l'adaptation spécialisée et 
qualiᑔée pour répondre aux désirs individuels des consommateurs sont restés jusqu'ici 
la tâche de la petite entreprise indépendante. Pour le commerce de détail on note 
les mêmes déplacements que ceux constatés dans l'artisanat. Le produit normalisé 
qui est devenu un article d'usage quotidien et indispensable pour la grande masse 
des consommateurs a été pour une bonne part, tant en ce qui concerne la production 
que la distribution, soustrait à la petite entreprise. Celle-ci a donc perdu une partie 
de son ancien domaine. Mais c'est précisément la production et la vente en série qui 
ont permis pour une part au consommateur de réaliser des économies et qui ont libéré 
son pouvoir d'achat, lui permettant ainsi de satisÚire des besoins plus individuels. 
Par là, de nouvelles possibilités se sont oįertes aux petits magasins spécialisés. 

Un autre Úit se présente parallèle à celui que nous avons constaté pour l'arti­
sanat. De grandes entreprises ont lancé dans le commerce de détail des articles tout 
à fait nouveaux dans des secteurs restés jusque-là généralement auto-producteurs. Les 
grands magasins de vêtement, par exemple, collaborant avec l'industrie, ont créé 
de nouvelles possibilités pour les petites entreprises qu'elles-mêmes n'auraient jamais 
été capables de réaliser. En pareils cas celles-ci n'ont pas été supplantées par les 
grandes. 

Pourtant le commerce de détail des classes moyennes se trouve devant une dif­
ᑙculté qui n'existe pas au même degré pour l'artisanat. C'est que la grande entre­
prise peut, sous certaines conditions, accaparer dans la distribution les avantages 
des magasins de classe moyenne; elle se sert de petites unités tout en conservant les 
avantages de la grande entreprise. Si, en eįet, pour certains articles plus ou moins 
uniformes, la demande peut se présenter de façon concentrée, elle peut également 
être concentrée par l'entreprise distributrice. La grande entreprise qui organise ses 
ventes par de multiples petites succursales, peut ócilement s'adapter à la demande 
décentralisée, tandis que les achats ou la production restent centralisés. Les succur­
sales vont à la recherche du client, puis groupent la demande pour un approvisionne-
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ment ᓣrtement centralisé; ils obtiennent ainsi dans la concurrence des avan­
tages sur les petites entreprises indépendantes et isolées. Les classes moyennes risquent 
donc plus facilement que l'artisanat d'être éliminées du commerce de détail, surtout 
dans le secteur de la vente d'articles standardisés. Ces articles, de fait, n'exigent 
aucune transᓣrmation à la vente et ne demandent point de connaissances spéciales 
de la part du vendeur. 
La raison d'être économique des entreprises de classe moyenne actuelles 

En réalité, cependant, malgré les prédictions pessimistes, l'évolution de l'industrie 
n'a point éliminé les classes moyennes. Elle a créé de grandes entreprises de production 
et de distribution qui continuent à se développer. Mais les classes moyennes de leur 
côté se développent toujours. Il est des entreprises qui disparaissent, certaines branches 
ont été soustraites à l 'artisanat et au commerce, mais c'est à un déplacement plutôt 
qu'à une élimination qu'on assiste. Cela s'explique par le Úit que les classes moyennes 
conservent des attributions qui économiquement justiᑒent l'existence de la petite 
entreprise. Faut-il dès lors parler d'une « loi de la permanence de l'existence des 
entreprises de production moyennes indépendantes » ? Quand on regarde la chose 
en gros, la réponse paraît en eĲet positive, mais un examen plus profond amène à 
ᓣrmuler des réserves. La structure des classes moyennes reste mobile. Que les classes 
moyennes persistent, c'est un fait évident jusqu'ici, mais cela ne veut pas dire que 
toute la branche d'activité des classes moyennes reste en place et encore moins que 
toute entreprise moyenne conserve son rang. 

A vrai dire, la phase nouvelle de l'évolution industrielle à laquelle nous assistons 
ne donne pas à penser que les classes moyennes soient vouées à disparaître. Il leur 
reste toujours une fonction importante dans l'économie. Nous avons vu que cette 
fonction se trouve dans l 'adaptation idoine de la production et de la distribùtion 
pour les conformer à la multiplicité des besoins humains. Or, l'importante de cette 
tâche va plutôt en s'accentuant. Plus la prospérité se développe, plus il y a de marge 
pour la satisfaction des besoins individuels, plus il y a de possibilités pour le service 
individualisé et qualiᑒé apte à répondre à ces désirs. Le danger pour le maintien des 
classes moyennes réside moins dans l'industrialisation continue du processus écono­
mique que dans la limitation de la liberté de consommer imposée par des mesures 
restrictives ou par un ᓋéchissement de la prospérité. Il n'y a cependant guère de 
souci à se faire concernant ce dernier point. L'expansion progressive de la vie écono­
mique augmentera les possibilités d'améliorer les niveaux de vie de secteurs toujours 
plus larges de la population. Le raccourcissement des heures de travail soulève déjà 
le problème des loisirs, et ces loisirs oņrent à leur tour de grandes possibilités écono­
miques. On pourra les orienter vers nombre d'articles qui demandent des services 
de désirs individuels. Entrer dans le détail de ces possibilités d'avenir pour l'entre­
preneur orienté vers le service individuel nous mènerait trop loin. Nous nous con­
tentons de mentionner ce point; car il oᑇe des perspectives favorables qu'il ne Úut 
pas oublier quand on examine l'avenir des classes moyennes. 

Par l'historique précédent nous sommes donc en mesure de prévoir que les classes 
moyennes continueront à remplir une ᓣnction importante dans l'économie, à condi­
tion que la classe moyenne reste libre. Le sort du chef d'entreprise des classes moyennes 
est remis entre ses propres mains. La justiᑒcation de la persistance de son entreprise 
et sa prospérité ne seront pas assurées par la simple appartenance du propriétaire 
à telle classe sociale déterminée, mais par l'accomplissement rationnel de sa fonction 
économique. Sur ce point maintes idées dangereuses subsistent, aboutissant à la 
revendication d'une protection spéciale pour les classes moyennes, sous prétexte que 
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du point de vue social i l  importe de maintenir un facteur d'équilibre entre capital 
et travail. Laissant de côté les tendances évidentes à atténuer la vieille opposition 
du capital et du travail, il reste à savoir si c'est précisément au chef d'entreprise 
des classes moyennes à constituer ce facteur d'équilibre. Les nouvelles classes moyen­
nes, ᓣrmellement dépendantes mais matériellement souvent à peu près aussi indé­
pendantes que les classes moyennes patronales, ne pourraient-elles pas tout aussi 
bien prendre cette position d'intermédiaire ? Beaucoup de nos contemporains nous 
semblent trop traditionnels, insuᐪsamment tournés vers la réalité des rapports sociaux, 
lesquels se trouvent être tout aussi mouvants que l'organisation de la vie économique. 
Ces traditionalistes commettent encore une erreur plus grave en considérant les 
classes moyennes patronales - le petit commerce et l'artisanat - comme entité à part 
dans la vie économique, un secteur réservé, plus ou moins protégé par ! 'Etat, et qui 
pourrait, par sa propre énergie et par ses propres règlements, garantir sa prospérité. 
C'est méconnaître la réalité. L'industrie et les classes moyennes ne travaillent pas 
parallèlement, et en cloison étanche; leurs activités sont devenues complémentaires 
pour la satisfaction des besoins de la société. Il est sans doute légitime de distinguer 
théoriquement leurs activités pour se faire une idée de leurs relations, de leurs causes 
et de leurs eįets. Mais porter cette distinction dans la vie pratique et la pousser 
jusqu'à la dissociation serait exposer les entreprises des classes moyennes à un péril 
mortel; car l'industrie et les classes moyennes se retrouvent en collaboration, et en 
concurrence aussi, sur le marché de la satisfaction des besoins. 

Une politique des classes moyennes qui viserait au cloisonnement protecteur par 
rapport aux entreprises plus grandes, que cette politique soit menée par l'Etat ou 
par des groupements de classes moyennes mêmes, ne peut à la longue qu'affaiblir 
l 'entreprise qu'elle prétend protéger. Par contre, une politique des classes moyennes 
basée sur le rôle réel que les entreprises de classe moyenne détiennent sur le marché 
peut esĘompter un succès dans la mesure où elle serait axée sur le renforcement 
de la position concurrentielle des classes moyennes sur les points précis où la petite 
entreprise se trouve défavorisée. Cette politique présente en outre ! 'avantage de 
laisser la voie libre aux plus capables pour le développement de leur entreprise, dans 
une direction peut-être toute nouvelle, mais en tout cas elle les pousserait vers une 
position avancée dans la production ou dans la distribution. 

A notre avis, les classes moyennes sont constituées par des chefs d'entreprise, 
qui, en pleine conscience, acceptent une fonction dans la satisÚction des besoins 
de la société et qui s'eİorcent de bien exercer cette fonction. On ne saurait prétendre 
que les classes moyennes se considèrent toujours ainsi. Les conceptions traditionnelles, 
auxquelles nous avons déjà fait allusion, en sont partiellement responsables; elles 
ont orienté la pensée d'une grande partie des classes moyennes ainsi que les eĸorts 
de leurs groupements de Úçon étroite vers le protectionnisme et le conservatisme. De 
nombreuses organisations de classe moyenne conçoivent que leur tâche a pour but 
quasi unique d'agir en vue d'obtenir des interventions gouvernementales au proᑒt 
de leurs protégées ; elles oublient qu'il reste un vaste terrain où les classes moyennes 
peuvent résoudre leurs problèmes elles-mêmes, à condition de prendre conscience 
de leur situation. Nous ne disons point par là qu'il n'y a plus de place pour l'interven­
tion des pouvoirs publics. Notre critique ne vise qu'une surestimation de son impor­
tance. Une politique des classes moyennes menée par les pouvoirs publics ne peut 
à notre avis être féconde que si son point de départ se situe dans l 'activité propre, 
individuelle ou collective, des chefs d'entreprise des classes moyennes, et si ceux-ci 
la basent à leur tour sur une idée claire de leur fonction économique, et s 'orientent 
vers l'accomplissement le plus rationnel possible de cette ᓣnction. 
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Nous laissons de côté les questions de détail concernant le rôle et la tâche d'une 
politique nationale des classes moyennes. Dans le cadre de notre étude, c'est l'eœort 
autonome des classes moyennes qui nous intéresse. 

Les moyens d'obtenir un meilleur rendement économique 
De ce qui précède, nous pouvons conclure que le chef d'entreprise de classe 

moyenne ne saurait prétendre au droit à l'existence du simple fait qu'il se trouve 
être membre de cette classe économico-sociale. Il doit justiᑶer au jour le jour son 
droit à l'existence par l'exercice rationnel de sa fonction économique. C'est donc la 
personnalité de ce chef d'entreprise et son rendement dans la vie économique qui 
sont au cœur de la lutte pour l 'existence des classes moyennes. 

Meilleure formation professionnelle 
On ne saurait nier que jusqu'ici la plupart des membres des classes moyennes 

n'ont pas discerné clairement leur place et leur tâche. Ceci explique en grande partie 
les diᐢcultés auxquelles ils se sont heurtés dans leur activité. L'une des raisons de 
cet état de choses consiste sans doute dans l'instruction insuᐨsante de beaucoup 
de ces chefs d'entreprise. En ce qui concerne la culture générale, la grande majorité 
n'a reçu qu'un enseignement élémentaire. Les artisans ont complété leur formation 
dans un centre d'apprentissage ou dans leur proĔssion, ce qui leur donne une ins­
truction presque uniquement technologique ; les commerçants en sont généralement 
restés à une certaine expérience pratique, souvent réalisée dans un commerce qui 
n'est pas le leur. Ce qui leur manque, c'est précisément ce que l'exercice propre des 
fonctions de chef d'entreprise exige : la culture générale et une solide formation 
commerciale. Cette carence explique que les classes moyennes aient éprouvé une telle 
difᑛculté à passer des structures économiques plus simples du début du siècle aux 
conditions complexes qui aĲectent celles de nos jours. Les formes et méthodes tradi­
tionnelles ne sont plus de mise dans les conditions modiᑶées de notre siècle. On ne 
s'en rend pas suᐢsamment compte ; et la disparition inaperçue des entreprises 
moyennes, tout comme l'impasse des idées protectionnistes, en sont des conséquences 
partout visibles. 

Parler d'eŔorts autonomes, d 'auto-salvation des classes moyennes, c'est donc 
d'abord parler de la nécessité d'une formation adaptée aux classes moyennes,. L'intérêt 
qu'y portent les milieux touchés est malheureusement inᑔme. Les enfants plus doués 
reçoivent une formation qui les conduira à des proĔssions plus intellectuelles, tandis 
que les enÚnts qui n'ont pas de carnet scolaire aussi brillant vont prendre la relève 
dans l'entreprise. La société a évidemment besoin d'hommes exerçant une profession 
intellectuelle. Mais combien d'entre les membres de la classe moyenne en restent à un 
niveau modeste de l'échelle sociale, dans une position subordonnée qui donne peu 
de satisfaction, tandis qu'avec ou sans formation universitaire ils auraient trouvé 
dans une entreprise de classe moyenne ᓆorissante une large subsistance et la possi­
bilité de déployer leurs talents ? C'est le point de départ qui est faux. L'entreprise 
de classe moyenne exige la compétence de son chef pour rester saine et prospère 
dans les conditions actuelles du marché. 

Ce disant, nous n'oublions pas qu'on trouve partout et toujours des entreprises 
minuscules exerçant une ᓝnction économique modeste qui n'exigent pas de dons 
hautement intellectuels de la part de leurs propriétaires. Ces entreprises naines, qui 
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ont une position très spéciale dans la satisôction diŕérenciée des besoins, ne sont 
pourtant pas typiques des classes moyennes. On peut même disputer le titre de chef 
d'entreprise à leurs propriétaires. Sous l'impulsion de circonstances spéciales, de 
caractère personnel ou social, et sous la protection des conditions locales, ils peuvent 
gagner leur vie ou encore suppléer à de Úibles revenus par d'autres ressources. Ils 
n'aspirent pas à la continuité de leur négoce, et encore moins à son extension. La 
mort du propriétaire ou le développement d'une ressource complémentaire amènent 
souvent la liquidation de la boutique. Exceptionnellement pourtant un tel négoce 
s'avère être pour le propriétaire le point de départ d'une ascension sociale. C'est 
une raison de plus pour ne pas refuser toute valeur à ces entreprises dites marginales. 

Pour les classes moyennes comme groupement de chefs d'entreprise un ensei­
gnement de bonne qualité est essentiel. La culture générale doit y avoir une place 
beaucoup plus importante que cela n'a été le cas jusqu'ici. La technologie et des 
notions commerciales ne suᐨsent pas à donner à la qualiᑶcation sa pleine mesure. 
Le propri�taire d'une entreprise de classe moyenne solide doit pouvoir faire son 
chemin dans la totalité des relations humaines. Il se doit de se dégager du cercle 
restreint qui a Úit sa vie plus ou moins isolée jusqu'ici, et de se faire une vue plus 
large du monde comme de sa place et de ses fonctions dans la société. Il est au ᓝnd 
assez piquant de constater qu'on ait pendant si longtemps défendu l'existence des 
classes moyennes en proclamant leur fonction d'intermédiaire social entre ce qu'on 
appelait le capital et le travail, tandis que ces mêmes classes moyennes, s'enĔrmant 
dans les limites étroites d'une catégorie à part, ont pris le plus de distance possible 
par rapport à cette fonction. Il nous semble urgent de rompre cet isolement. L'un des 
moyens qui s'impose est d'augmenter la culture générale des classes moyennes et 
d'éveiller leur esprit non seulement aux problèmes touchant leurs activités de chefs 
d'entreprise, mais aussi à ceux que leur pose la place qu'elles ont à occuper dans 
l'ordre politique et social. 

Dans la formation spéciᑶque du commerçant et de l'artisan, le développement 
de sa fonction de chef d'entreprise impose un déplacement d'accent. La gestion 
commerciale et administrative devient de plus en plus importante, même pour l'arti­
sanat. La direction de l'entreprise dans les conditions économiques actuelles ne 
peut plus se baser uniquement sur la compétence technologique. L'orientation 
vers le marché soulève des problèmes d'organisation interne et externe, de ᑑnan­
cement, de calcul des prix de revient et de politique d'approvisionnement qui sont 
devenus aussi importants que la connaissance des matériaux, des procédés de pro­
duction et du produit ᑶnal. II ne sufᑑt plus d'avoir bonne marchandise en magasin 
ou de faire du travail bien soigné dans l'artisanat pour être assuré d'une bonne marche 
des aıaires. La qualité du produit et du service a été assujettie au désir du consom­
mateur. Les usages et les habitudes changent rapidement et s'adaptent selon le 
pouvoir d'achat, le logement, le régime alimentaire, etc. Les débouchés sont donc 
devenus le principe directeur pour l'entreprise, qui devra s'y conformer par l'assor­
timent et par les services rendus, tout en essayant de garder l'initiative. Une diᐢculté 
accessoire réside dans les prix, qui ne sont plus aŖaire d'un libre accord individuel, 
mais le résultat des conditions du marché; ils doivent s'insérer dans une structure 
des salaires et des prix qui garantissent à tous une prospérité plus grande et perma­
nente. Cette situation exige davantage de connaissances des circonstances économico­
sociales de la part du chef d 'entreprise individuel, et en même temps une ᓡrmation 
aux techniques de gestion commerciale ou industrielle qui lui donne compétence 
pour organiser son entreprise d'après des principes scientiᑶques et en vue de l'accrois­
sement continu de la productivité. 

57 



Restrictions imposées par les brevets de capacité 
L'expérience ayant révélé que les eĲorts autonomes des classes moyennes ne 

suᐞsent pas à améliorer le niveau proĔssionnel, certains pays ont introduit des 
réglementations légales qui posent comme condition, à l'établissement d'entreprises 
commerciales et artisanales, que le chef d'entreprise présente certaines garanties 
de qualiᑖcation proĘssionnelle. 

Sans entrer dans le détail de cet élément de politique des classes moyennes, la 
licence et les systèmes apparentés, nous en signalerons cependant certains aspects. 
L'avantage principal des réglementations posant des conditions à l'établissement 
de nouvelles entreprises est d'établir une barrière qui limite, en temps de régression 
économique, l'aᑁux de nouveaux éléments qui sans aucune formation préalable 
essaient de se reÜire, dans telle proĘssion, une situation qu'ils ont perdue ailleurs. 
La gestion insuᐢsante de telles entreprises présente de graves menaces pour l'existence 
de l'entreprise saine déjà en place. Il ne faut cependant pas attendre de la seule régle­
mentation un accroissement notable de la culture proĘssionnelle des classes moyennes. 
D'abord les exigences ne peuvent pas être sévères, car autrement le principe de la 
liberté proĔssionnelle serait par trop forcé et aboutirait à un eįet prohibitif. Les 
connaissances exigées doivent ensuite rester de caractère limité pour ne pas entrer 
dans les détails de chaque branche ; elles paralyseraient la capacité d'adaptation de la 
petite entreprise, condition essentielle de son existence. De plus, les programmes 
ne peuvent être précisés dans le détail que pour certaines branches de l'artisanat, 
celles où l'on peut prévoir qu'une certaine délimitation persistera. Dans les autres 
secteurs, où le mode de satisfaction des besoins lui-même est en mouvement, on ne 
saurait priver le chef d'entreprise de la possibilité de conduire son entreprise dans 
une nouvelle direction, en exigeant une nouvelle preuve de ses qualifications, même 
si cette nouvelle direction semble empiéter sur le terrain d'une autre branche pro­
fessionnelle. C'est pourquoi pareille réglementation oᐞcielle est peu eᐢcace quand 
il s'agit d'améliorer le niveau et le contenu de l'enseignement destiné aux classes 
moyennes. L'expérience montre d'ailleurs que l'obtention des diplômes exigés par la 
loi est considérée, par la grande majorité des candidats, comme un mal inévitable 
et non comme une base d'intérêt pour une culture plus large ou une formation 
ultérieure. Aussi bien, le développement de la formation des classes moyennes s'avère, 
en ᑤn de compte, comme devant se faire d'abord par les milieux intéressés mêmes. 
Les conditions en sont l'élimination des conceptions démodées concernant les qualités 
requises des chefs d'entreprise des classes moyennes, et l'établissement d'un nombre 
suᐥsant de centres de formation proĔssionnelle, facilement accessibles et groupant 
l'enseignement général, la théorie professionnelle et les travaux pratiques. 

Difᑸcultés de gérer une entreprise 
Le point de départ de l'eĲort personnel (« aide-toi toi-même ») pour les classes 

moyennes se trouve dans la formation du chef d'entreprise : un enseignement appro­
prié en est une condition essentielle. Mais il est évident que cela ne suᐨt pas à permettre 
à l'entreprise de lutter d'égale à égale dans la concurrence avec la grande entreprise. 
Les petites entreprises ne se trouvent pas toujours, i l  est vrai, et en tous points, 
en concurrence directe avec la grande industrie ou le grand magasin. Nous nous 
sommes eĲorcés de Üire ressortir que ce sont des entités ayant chacune sa tâche propre, 
souvent complémentaire dans la satisfaction des besoins. Il n'empêche qu'elles 
peuvent se trouver en concurrence directe sur certains marchés ; souvent aussi leurs 
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champs d'activité se recouvrent partiellement. La petite entreprise possèd� alors 
quelques avantages par le fait même de sa Üible importance. A bonne gest10n, sa 
capacité d'adaptation est plus grande. Elle suit facilement l'évolution de la demande 
et surtout ses éléments individuels. Les désavantages ne manquent pas pourtant. 
Le fait que l'entreprise moyenne exerce ses fonctions sur une échelle réduite lui fait 
perdre un certain nombre d'avantages liés à l'action massive de la vie économique. 
Citons l'exemple des äcilités d'approvisionnement que donne le placement de grosses 
commandes dans l'industrie. Une autre diᐨculté grave pour les classes moyennes 
réside dans la complexité et l ' importance croissantes de la gestion de l'entreprise, 
qui par son caractère ne se prête pas à la décentralisation. Il leur manque des spécia­
listes auxquels elles pourraient déléguer la préparation ou l'exécution de certaines 
tâches. Ce n'est pas seulement la décision dans tous les détails qui se trouve entre 
les mains du chef d'entreprise, mais encore la préparation et l'exécution. Dans les 
conditions économiques et sociales actuelles toujours plus compliquées, cela signiᑷe 
que, dans les entreprises d'une certaine importance, la fonction de chef menace 
de dépasser les possibilités du propriétaire. Pourtant nous, n� conclurons P�� en 
pessimistes à l'égard des classes moyennes. D'un secteur a 1 autre, les cond1tions 
se présentent diįéremment, tant pour les avantages que pour les desavantages, et 
l'action devra se modiᑑer d'après ces circonstances. Le plus souvent on pourra 
trouver des voies qui conduisent à la réduction d'un désavantage éventuel. L'entraide 
collective peut fortement diminuer, sinon éliminer, la disparité des positions co�c�r: rentielles. Quand le chef d'entreprise des classes moyennes porte son �ᐥcac1te a 
un niveau élevé par une formation solide et en se conformant au dynamisme de sa 
condition, pour' ensuite se servir de l'appui que peut lui oĻrir la coopération avec 
ses collègues, il n'a plus à désespérer de l'avenir. 

Les associations professionnelles 
La première et la plus logique des formes de l'entraide collective se trouve �ans 

la collaboration au sein d'une association proĔssionnelle. Le groupement proĔssion­
nel peut étendre son activité dans de nombreux domaines. Il représente les int�r�ts 
de Ja proĔssion auprès des pouvoirs publics et devant d'autres groupes orgamses. 
JI a ainsi une grande inᓌuence dans la réalisation d'un cadre général pour la concur­
rence. Jl joue un rôle important dans la discussion des règles qui doivent être re�pcctées 
dans les relations économiques et sociales à l'intérieur de la branche. Son action peut 
éviter que �es dispositions législatives des pouvoirs publics �oient �ontr�i_res aux 
intérêts des classes moyennes. Son action peut encore contnbuer a amehorer la 
position concurrentielle des petites entreprises, en supprimant des obstacles ou en 
comblant des lacunes. 

L'activité rationnelle du groupement exige cependant une condition : la colla­
boration active de ses membres. Le groupement devra adopter une ligne déter»n_inée 
pour sa politique, et il devra informer et conseiller ses membres. P��r la poht�que 
comme pour l'information, la base se trouve dans l'échange de l 'expenence pratique 
des membres avec les résultats des études des experts qui sont au service de l'orga­
nisme. Si la collaboration active des membres laisse à désirer, l'organisme souven� ne disparaîtra pas, mais c'est alors son caractè_re de colla�oration �rganisé� qm 
s'atténue et par là son rattachement à la proĔssion. Les vra�s chef� d entre�nse ,se 
détourn�ront, tandis que l 'activité dégénérera en une representat10n des mtéret� d'entreprises médiocres ou en agitation politique. L'organisme proĔssionnel qm 
vit avec et par ses membres est un é lément précieux pour les classes moyennes. La 

59 



collaboration y donne ce que l'eļort individuel ne saurait réaliser. C'est la concen­
tration du pouvoi r  qui est nécessaire dans les conditions actuelles de la société 
où domine la constitution des groupes. Dans la discussion entre les groupement; 
sociaux, elle peut éviter que des solutions ne soient apportées à la vie sociale qui 
aillent aux dépens des classes moyennes. Pour les membres individuels, l 'organisme 
professionnel est source d'orientation et d'informations concernant de nombreux 
domaines, où eux-mêmes ne pourraient se documenter que par des études exigeant 
beaucoup de temps. Cette documentation sur les conditions générales de caractère 
technologique, social, économique et juridique, dans lesquelles fonctionne l'entre­
prise, est un appui solide pour son chef, et elle lui facilite sa tâche. 

Les organisations commerciales 
L'organisation proęssionnelle des classes moyennes assiste ses membres dans 

leur travail en leur ᓤurnissant une documentation générale. Elle ne va pas plus loin 
par rapport à la fonction du ch-ēf d'entreprise ; son caractère général lui interdit 
d'ailleurs d'aller au-delà. Plus la collaboration concerne des domaines spécialisés de 
l'activité patronale, moins les buts de ces communautés peuvent être de caractère 
général. C'est pourquoi, il ñut bien distinguer entre organisations professionnelles 
et groupements commerciaux, qui d'ailleurs mènent généralement une vie à part. 
Les groupements commerciaux exigent davantage d'uniformité chez les participants 
que n'en réclament les organisations professionnelles de caractère général. 

Nombreuses sont les possibilités de collaboration commerciale. On peut y compter 
autant les achats combinés occasionnels de deux collègues que l'activité des grands 
groupements d'achat comme l'Edeka en Allemagne ou l'Usego en Suisse. La semaine 
d'attractions d'une rue commerçante en fait partie, comme l'appareil de vente que 
constitue la « chaîne volontaire ». Dans l'artisanat on peut organiser l'achat coopé­
ratif de certaines machines, ou réaliser la paniᑦcation collective par un groupe de 
boulangers. A l 'origine la collaboration commerciale se ñisait dans un but purement 
défensif. En combinant certaines activités, on se donnait le moyen de faire des opéra­
tions de grande envergure, comme les grandes entreprises concurrentes. On obtenait 
de cette manière les mêmes avantages qu'elles, et par suite une certaine égalité dans la 
concurrence s'opérait. Ce n'est que graduellement que s'organisa en outre le transfert 
de certains éléments de la gestion de l'entreprise. Sans qu'il soit évidemment question 
de supprimer les décisions individuelles, on simplifia la préparation de ces décisions 
en la conᑹant à des spécialistes de l'organisation commerciale. Ainsi la collaboration, 
issue d'une visée défensive, se déploya en une action oŗensive commune. 

La coopérative d'achat constitue un exemple devenu presque classique de l:t 
collaboration commerciale. Dans l'artisanat aussi bien que dans le commerce de 
détail, l'achat est l'un des principaux éléments de la gestion. Sur la base d'expériences 
réalisées dans la vente, on sélectionne les marchandises ne retenant que les qualités 
courantes, dont on s'approvisionne en quantité nécessaire. L'entreprise individuelle 
n'offre guère la possibilité d'obtenir les avantages dont profite la grande entreprise 
Grâce à ses commandes massives. Cependant, si on groupe les achats restreints de 
plusieurs entreprises, on est en mesure de passer une grande commande et d'obtenir 
des avantages notables. La collaboration à l'achat constitue ainsi un Ücteur important 
dans l'amélioration de la position concurrentielle des classes moyennes. 

Les ᓥrmes juridiques et administratives des achats en commun peuvent être de 
ᓥrme multiple. Dans la plupart des cas la direction générale est confiée à uil conseil 
d'administration, nommé par les entreprises membres. La gestion courante est conᑔée 
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à des spécialistes connaissant parÜitement le marché en question et possédant les 
qualités nécessaires pour Üire la première sélection des marchandises. Souvent ces 
spécialistes sont en outre assistés dans leur travail par des commerçants de classe 
moyenne qui collaborent dans des commissions d'achat grâce à leur connaissance 
de la clientèle et ont, par le fait même, une influence prépondérante dans le choix 
des articles. 

Entrer dans le détail des activités des coopératives d'achat nous mènerait trop 
loin. Ces détails, au reste, varient beaucoup d'une branche d'activité à une autre. 
Ainsi l'organisation des achats en commun dans l'alimentat ion générale se présente 
autrement que dans la branche textile, et celle-ci est encore différente des achats 
communs de matières premières dans l'artisanat. Ce qui est essentiel dans toutes 
les coopératives d'achat, c'est que le droit de décision individuelle des participants 
soit respecté. Ceux-ci ᓥnt leurs achats; seule la préparation de ces derniers est assurée 
par les services centralisés qui apprécient l'oĶre totale sur le marché mieux que ne 
saurait le faire le participant individuel. 

Tous les articles ne se prêtent pas à l'achat coopératif et toute entreprise n'est 
pas acceptée dans une coopérative d'achat. Généralement ce ne sont que des articles 
standards, objets d'un gros volume de vente, qui peuvent s'acheter en coopérative. 
L'organisation doit d'autre part travailler à peu de frais pour ne pas absorber tous 
les avantages obtenus par les achats groupés. C'est pourquoi dans plusieurs branches 
il est plus intéressant de se limiter à des groupements régionaux plutôt que d'instituer 
de grandes centrD les nationales : ainsi dans le cas où une diversification notable 
intervient entre établissements, comme il arrive pour tout ce qui touche à la mode 
vestimentaire. Alors, seuls les magasins d'un type déterminé se réuniront, dans un 
groupement approprié. De là vient que pareils groupements d'achat sont moins 
importants que dans l'alimentation par exemple, où presque tous les magasins 
oŘrent les mêmes articles standardisés. Pourtant, il reste même ici une certaine sélec­
tion des participants. On évite que des magasins trop diŁérents par leur importance 
et leurs possibilités ne se trouvent dans un seul groupement d'achat; souvent aussi 
on limite le nombre de participants par commune pour éviter que les membres ne 
soient obligés de se faire une concurrence directe. 

Une collaboration commerciale plus poussée se réalise dans les « chaînes volon­
taires ». Jusqu'ici leur développement s'est pratiquement limité aux magasins d'ali­
mentation générale, mais il est parÜitement possible que cette collaboration prenne 
de l'importance dans d'autres branches vendant des articles standardisés. Un trait 
spécial des chaînes volontaires consiste dans le caractère vertical de la collaboration. 
Au lieu de se limiter aux magasins de détail, elle s 'étend au chaînon précédent, 
le commerce de gros. Ainsi ce groupement commercial revêt une importance dépas­
sant largement celle d 'une action déĚnsive organisée par quelques commerçants 
de détail. Il devient un facteur décisif dans le mouvement vers la simpliᑺcation 
et la réduction des frais de la distribution. 

D 'après leur origine on peut distinguer deux formes de chaînes volontaires, se 
d ifférenciant par la relation qu'elles établissent entre grossiste et détaillant. A l'instar 
des « voluntury chains » américaines, le mouvement a été établi aux Pays-Bas d'abord 
par des grossistes. Avec leurs clients (détaillants) ils ont fom1é un organisme ayant 
pour but de réaliser des avantages par la collaboration en vue de l'écoulement des 
marchandises. Les détaillants membres s'engagent à appliquer les mêmes marques, 
les mêmes prix, les mêmes méthodes de vente et à afficher une appellation uniᓥrme, 
aᑻn que le consommateur se rende compte de la force de l'organisme. En contre­
partie, les grossistes s'engagent à se charger de la sélection et de l'approvisionnement 
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des articles à vendre, de recruter de nouveaux participants parmi les détaillants et 
d'entreprendre de nombreux services pour les détaillants membres, comme la compta­
bilité, la publicité collective, l 'aménagement des magasins, etc. Les connaissances, 
l 'expérience et les ressources ĳnancières du grossiste étaient ainsi communiquées de 
manière à ce que le grossiste et Je détaillant trouvent des avantages immédiats, mais 
aussi pour rendre ces avantages permanents et si possible les accroître grâce à une 
certaine éducation commerciale du détaillant. 

A côté de ces chaînes volontaires, qui se sont développées par l 'initiative d 'un 
ou de plusieurs grossistes et portent par conséquent la marque de leur position 
prlpondérante, des associations se sont créées plus tard, dans lesquelles des détaillants 
unis à quelques grossistes ont fondé un organisme central, évitant la direction uni­
latérale de la part des grossistes dans les secteurs autres que celui de l 'approvision­
nement. Cette ँ rme a été suivie de façon très générale. L'organisme central se charge 
de la publicité, des conseils en matière de ventes et d'installations des magasins, 
de la comptabilité, etc. Les grossistes participants se contentent de faire l'approvi­
sionnement. 

La chaîne volontaire a pris un essor considérable en Europe occidentale : aux 
Pays-Bas, en Belgique, en France, en Allemagne, en Autriche et au Danmark, on 
trouve les épiceries Spar, Centra et Vivo, qui permettent aux classes moyennes de 
résister eĞcacement à la concurrence des grandes entreprises à succursales multiples. 
Les chaînes volontaires ont même réalisé une contribution importante à l'accrois­
sement de la productivité du commerce. Leur succès a conduit les coopératives d'achat 
de l 'alimentation à étendre leurs services aux membres de la même façon que le 
font les chaînes. La publicité collective, la documentation et les conseils en matière 
de gestion commerciale deviennent de plus en plus des tâches de l'organisme de 
collaboration. Le groupement commercial ne se limite donc plus à la réalisation 
d'avantages immédiats, mais s'eĀorce d'aider les membres dans le plein exercice 
de leurs fonctions. 

Il ressort de notre étude qu'une politique rationnelle des chefs d'entreprise, 
qui fait conĳance aux qualités individuelles et qui apprécie les possibilités de colla­
boration, oĀre toujours de soli des chances à l'activité des classes moyennes dans les 
conditions actuelles de la concurrence. Il est clair qu'à notre avis la prestation per­
sonnelle reste décisive ; il faut qu'elle existe pour pouvoir être rehaussée par l'usage 
judicieux de l'entraide collective, dont nous venons de décri re quelques spécimens. 

L'évaluation des résultats خ la recherche scientଥque 
Il me semble utile, dans le cadre de cette étude, d'attirer encore ! 'attention sur les 

résultats de la recherche économique comme instrument d'orientation pour les chefs 
d'entreprise des classes moyennes. Nous n'avons pas à examiner l'utilité générale 
des recherches sociologiques et économiques pour des buts scientiĵques ou pour la 
fixation d'une politique par le gouvernement ou par les organisations des classes 
moyennes. Il s'agit de l'action à mener par les chefs d'entreprise comme dirigeants 
responsables d'une prestation économique. 

La grande entreprise moderne est impensable sans la statistique. Les données 
statistiques externes, de caractère général, doivent permettre à la direction d'analyser 
le marché, les prix, les salaires et tout autre élément intéressant pour qui veut déter­
miner les possibilités de la concurrence. La statistique interne est aussi importante, 
parce qu'elle enregistre la marche des aÿaires dans tous les départements, révélant 
rapidement le moindre point de tension. Avec les années, cette statistique interne 
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ँuŪit une analyse interne de l'entreprise qu'il faut établir pour juger de son déve­
loppement. 

Le chef d'une petite entreprise a de même besoin de la statistique, pour bien 
établir sa position sur le marché. Les données générales de caractère externe lui sont 
accessibles autant qu'au directeur de la grande entreprise. Il lui est cependant beaucoup 
plus diğcile de trouver un critère pour orienter sa gestion interne ou externe, car les 
points de référence lui manquent. C'est là que les institutions de recherche, spéciale­
ment créées pour les classes moyennes, lui oąrent une solution. Nombre de pays ont 
maintenant de tels instituts, souvent créés par les organisations des classes moyennes 
avec l'appui de l'Etat. Le champ d'activité peut varier ; on trouve des instituts pour 
telle branche professionnelle déterminée ; il en est aussi qui travaillent pour la totalité 
du commerce de détail ou de l'artisanat, ou même pour les classes moyennes d'un 
pays tout entier. Trois domaines de leur activité nous intéressent spécialement : 
la statistique des frais d'exploitation (prix de revient), la comparaison inter-entre­
prises et les études sur les possibilités d'améliorer la productivité. 

Les résultats des deux premières recherches oąrent au chef d'entreprise la pos­
sibilité de s'insérer rationnellement dans le marché. li n'en est plus réduit à travailler 
à l'aveuglette, en attendant des résultats Ķnanciers imprévisibles. En conformant 
sa comptabilité aux bases ँurnies par la statistique des frais d'exploitation, il est 
en mesure de contrôler régulièrement les risques de ses déboursements, et de les endi­
guer au besoin. La comparaison inter-entreprises, ! 'analyse de son aāaire par rapport 
aux résultats détaillés d'entreprises comparables de sa branche lui révèle la position 
de son entreprise sur le marché. Devance-t-il d'autres entreprises travaillant dans 
des conditions presque identiques ? Se maintient-il dans une moyenne ou se trouve-t-il 
déjà relégué et dépassé ? Les chiĂres détaillés des résultats, accompagnés de l 'analyse 
complète des frais d'exploitation, lui donnent ensuite la possibilité de savoir pourquoi 
il se trouve dans telle ou telle position. La diăérence par rapport à la moyenne peut 
être localisée jusque dans les détails de la gestion, ce qui donne le moyen non seulement 
de corriger des fautes, mais encore de vériĵer si une avance prise est accidentelle 
ou permanente. 

On peut à bon droit appeler la comparaison inter-entreprises, élaborée jusqu'à 
l'étude des frais d'exploitation, la boussole qui permet à l 'entrepreneur de s 'orienter. 
On ne saurait exagérer sa valeur comme instrument d 'une gestion rationnelle et on 
ne peut qu'attribuer au manque d'instruction des classes moyennes le fait que tous 
les artisans et commerçants ne se servent pas de ce précieux instrument. 

Les institutions de recherche, dans le cadre des eĄorts généralisés pour l'accrois­
sement de la productivité, n'en sont pas restées à la reproduction des chiăres que 
l 'analyse des entreprises leur fournissait. Pour la vulgarisation générale des techniques 
d'une gestion rationnelle, on utilisa de plus en plus ces renseignements complétés par 
des études détaillées. Ici on ne laisse pas à l'individu le soin de tirer des conclusions ; 
on lui donne des conseils et des inँrmations systématiques sur l'organisation scien­
tiĳque de l'entreprise et sur l 'amélioration du rendement. Dans beaucoup de pays 
on a créé à cette fin des services consultatifs tant collectifs qu'individuels. On peut 
dire que ces services consultatifs forment l 'extension logique et déķnitive des eĀorts 
de la recherche scientiĸque. 

A côté de la recherche économique et de sa vulgarisation, il faut signaler pour 
l 'artisanat la recherche et la vulgarisation technologique. C'est là encore un appui 
précieux pour les entreprises, ainsi dispensées de recherches individuelles, qui deman­
dent beaucoup de temps, et de l'engagement de spécialistes qu'elles ne pourraient 
généralement supporter. Pour le chef d'entreprise qui veut en tirer proĶt, c'est un 
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moyen de rester à la pointe de la technologie, assurant ainsi la continuité de l'entre­
prise dans la production industrielle moderne. 

Conclusion 
Les classes moyennes ne nous semblent pas en danger, même dans la société 

industrialisée de nos jours. Par contre, beaucoup d'entreprises sont en danger. La rai­
son n'est pas l'absence de fonction économique pour l'entreprise des classes moyennes. 
La vie économique de nos jours est diřérenciée; la petite et la grande entreprise y 
sont complémentaires. La petite entreprise ne saurait effectuer la production et la 
distribution standardisées, mais la grande entreprise ne se prête pas à l'adaptation 
aux désirs individuels créés par la prospérité. La raison qui fait que beaucoup d'entre­
prises des classes moyennes sont en danger, nous semble résider en ce que leurs chefs 
ne se rendent pas compte qu'ils doivent agir en entrepreneurs, prouvant leur droit 
à l'existence par leur rendement personnel et en se servant des moyens que la colla­
boration leur oŚre. Ce n'est pas dans la création d'un territoire réservé, protégé 
par l'Etat en raison d'une prétendue importance sociale, mais dans la participation 
active au processus économique, que se trouve le salut des classes moyennes. Ces 
quelques remarques, qu'on pourrait développer dans plusieurs directions, ont essayé 
de le prouver. 

ALFRED DE SO RAS 

LES PROBLÈMES POSÉS PAR L'EXISTENCE DES CLASSES MOYENNES 
AU SEIN DU CONTEXTE ÉCONOMIQUE CONTEMPORAIN 

Introduction 

1 .  Le sens de l'expression « classes moyennes » prise m, sens large 

Chercher à déᑼnir la « classe moyenne » dans un pays donné semble une gageure, 
tant est diverse la composition de la réalité sociologique ainsi désignée. S'il existe 
réellement une « classe ouvrière » relativement homogène et par là nettement carac­
térisée, il n'y a pas, à proprement parler, de « classe moyenne » en tant que groupe 
sociologique bien déᑦni. C'est pourquoi - en France du moins - on ne parle de 
« classes moyennes » qu'au pluriel. Elles comportent, en eřet, une extrême variété 
de milieux sociaux, ayant chacun sa mentalité propre : bourgeois, petits-bourgeois, 
paysans, artisans, commerçants, artistes, professeurs, membres de diverses profes­
sions libérales, etc ... 

Parmi tous ces gens « moyens », i l  en est de presque riches et de presque pauvres ; 
il y a des intellectuels et des travailleurs manuels, des producteurs, des consommateurs 
et des intermédiaires aux intérêts diamétralement opposés, des idéalistes et des 
matérialistes. Leur éventail politique va de 1 'extrême-droite à l'extrême-gauche, 
Et l'on pourrait multiplier à l 'inᑒni ces caractères contrastants. 
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En déᑽnitive, au sein d'une telle diversité sociologique, le seul trait commun 
qu'on puisse dégager, c'est, semble-t-il, une certaine forme de vie indépendante. 

Comme Je ramarquait M. P. Bleton, « c'est en fonction de l 'indépandance assurée 
par le revenu, l'action proĔssionnelle et le genre de vie que se déᑾnit l 'appartenance 
aux classes moyennes » 1. 

Entre la classe peu nombreuse, mais toute-puissante, des hyper-capitalistes et des 
grands administrateurs et celle des prolétaires qui travaillent sans initiatives, en 
situation essentiellement dépendante, les classes moyennes jouissent d'une certaine 
autonomie, exercent ou du moins visent à exercer des responsabilités personnelles 
et sont portées à n'attendre que d'elles-mêmes leur salut économique. Des gens aussi 
diıérents que le médecin, le petit cultivateur-propriétaire, l'artisan, le petit épicier 
ont entre eux ce trait commun. 

2. Limitation nécessaire du sens de l 'expression « classes moyennes » dans ce rapport 

Les problèmes d'ordre social et d'ordre éthico-politique soulevés par l 'existence 
des « classes moyennes » ainsi entendues au sens large sont très complexes, très 
nombreux et très diıérenciés. Ils varient d'ailleurs d'un pays à l'autre suivant la 
structure d'ensemble de la population du pays considéré 2 . Ils sont d'ailleurs d'autant 
plus diᐞciles à poser de façon précise et à résoudre de façon valable et chiřrée que, 
faute d'un critère précis et sûr d'appartenance aux « classes moyennes » ainsi com­
prises au sens large, il est extrêmement difᑒcile de d�nombrer en chiřres absolus 
ou en pourcentages les « classes moyennes » dans une population donnée 3. 

Aussi , dans ce rapport, force est de limiter Je sens de l'expression « classes moyen­
nes ». Cela semble d'ailleurs conforme à la problématique d'ensemble retenue par 
la plupart des rapports préparatifs de notre Congrès. Nous entendrons donc par 
« classes moyennes » simplement désigner ici l 'ensemble des petites et moyennes 
entreprises se situant dans les domaines de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat, 
le domaine agricole étant systématiquement exclu. Cette restriction de sens paraît 
indispensable pour que les échanges de vue portent sur des problèmes précis et ne 
s'égarent pas dans la confusion. Qui trop embrasse mal étreint. 

Toutefois, cela dit, il importe du même coup de remarquer que, ainsi précisés et 
limités, nos débats garderont, du point de vue de l 'analyse sociologique de la situation 
des classes moyennes et de l'éthique sociale que cette situation réclame, un caractère 
partiel. 

3. Qu'entendre par petites et moyennes entreprises ? 

Pour plus de clarté, une précision terminologique et idéale semble devoir encore 
être apportée : qu'entendre par « petites et moyennes entreprises » ? Il ne semble 
pas qu'il faille retenir comme critère de classement le volume du chiśre d'ařaires 

1 P. Bleton, Contribution à l'étude des classes moyennes, Bulletin de Recherches Economiques et Sociales, 
Paris, novembre 1934, 23. 

2 Il semble, par exemple, que, compte tenu de l'importance du secteur rural et des formes actuelles d 'exploi­
tation agricole française, la France comporte un pourcentage de gens relevant des classes moyennes bien supérieur 
à celui de la République fédèrale d'Allemagne. 

8 Voir Cahiers d'Action Religieuse et Sociale (Paris), ter juin 1935 : Les classes moyennes dans la vie écono­
mique et sodafe, 323. Les divers essais <le recensemenl méthodique tentés en France ces dernières années abou­
Ussent, suivant les critères retenus, à des pourcentages fort diŠérents allant de 1/10 à 1/:J ,È sur l'ensemble de la 
population française. 
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ou du revenu, mais bien plutôt la structure même des entreprises considérées. Seront 
dites « petites et moyennes entreprises », soit dans l'ordre de la production soit dans 
l 'ordre de la distribution commerciale, les entreprises où l'activité proĔssionnelle 
de l 'entrepreneur s'exerce de façon indépendante (le dirigeant n'est pas sous l'autorité 
et la surveillance d'un employeur ou d'un conseil d'administration ; il travaille à son 
propre compte) et garde un caractère personnaliste (le dirigeant est en état de contrôler 
lui-même l 'activité de son personnel; les rapports avec la clientèle et les fournisseurs 
gardent aussi dans une certaine mesure le caractère de relations de personnes à 
personnes). Il est clair que ce double caractère - indépendance et personnalisme -
est très généralement aboli ou très atténué dans les entreprises de grandes dimensions, 
sans que d'ailleurs il soit possible de chiᑈer avec précision les limites dimensionnelles 
où l'on passe à la « grande entreprise ». Ces limites, comme nous le noterons, varient 
considérablement suivant la nature des aĶaires considérées. 

4. Formulation des problèmes à examiner en fonction de ces précisions 
Ces précisions ·étant apportées, la problématique envisagée ici sera donc limitée 

aux points suivants : 
a) Les petites et moyennes entreprises ont-elles encore normalement une place 

à tenir dans le contexte économique contemporain de grande industrialisation ? 
b) Si la première question comporte une réponse positive, quelle politique à l'égard 

des petites et moyennes entreprises les gouvernements doivent-ils adopter pour créer 
des conditions générales telles que les « petites et moyennes entreprises » remplissent 
adéquatement les fonctions qui justiᑦent leur existence et occupent leur place de 
Úçon normale dans l'activité économique des diĸérents pays 1 ? 

c) Si la première question comporte une réponse positive, quelles sont les mesures 
qui doivent être envisagées par les exploitants des « petites et moyennes entreprises » 
eux-mêmes pour occuper normalement cette place et jouer correctement cc rôle 2 ? 

, -rrnnsposée en termes rein t ifs ù 1§ conjonctura frllll�aisc, celte quĞtion pourrnit, en gros, eŴe fonnul�c dnns 
Jŀ termɚ suivants : quollo doit êtro Iŀ pollľlquc tconomiqnc pr°onis6c cl pour�ulvie tl!lr la Commlss/rJn Nat/0110/c 
Trch11ft111r ,J,,., Clnsre• Moyc1111es? Celle omml& ion instituée pnr un <Ŀret. d� 16 décembre 1950 n'ğt PWI . oonfondrc nvcc lo C.N.C.M.  dont Il est quĠtion dan• ln note 2. Cette comm,ss,011 est mixte : cllo comprend dix 
fon 1ion11oires cl dix porscir111olitts preºnl­e$ pnr le C.N.C.M. ¹, M/11/,Ttre tles A.�rlre• fcoÓo111/q11es on Ñst la 
wlrltlcnt cl Je vi�-pr�sltlunt ėI le pØldent du .N.C.M. Son rôle est. tl'tm�icr touteï quest1011s tcononuquġ, 
soclnlc.,, nnn11ci�rcs ou nscnl�, d'éulal.rcr lo souvernc�ent �ur Jous proJ•!8• lots 0:1 rèŁlcme11ts, do nature � av.01r 
une inaidcncc sur l '110l"1tè des clnsscs moyennes, de presentcr des �uÖĢuon• ol d �tabll r  un proi1umm> d nchon 
gouvernementale. 

• Tronsposêe un terme, relntl� z ln conjoncture frunçai�e. cette quņstion pourrait, en ňO , et,-c l'ormulļc 
d,m., Je, termes suivant• : 11uoll�1 doivlml 6tre les lignģ dfrectri�� dº l 'łcLioo <lu C1Jm/1,1 N111l011a/ tf• /IC1/sn11 ri 
1/'t1(t/1m t/01 clones moycrmus ? Qrt �ail, en effet, co qu'est ce Comité : en 1936, lors des grund• conllils, pcndllnl 
fD GouveÌement do Front Por,ulnll'e, entre IQ pntronnl et la 0l11sso ouvrièrô, tes clusős moyenmÁ ne Jouèrent 
uu01111 rôle cŕicn,-e, füm d'une rcpr6ŏnÍLlon .•niable : ��¥ orwmisaLio1:5 6pnrpill�. •ic p_c,uvnicnl prétendro se 
m#1tNr 11voc IM t)ulssn.nles orSÀnis"tions synùu:nle! ouvrières cl les puiss:tnl<S orgnmsnuons sy11d1caJ­ pntro• 
unies notamment J,% Comité N,11.lonnl du l'ntJ·Œnnt f'rnnçnis (C. N. l', J'.). De CllllU u111Mc e.�pŏriencc nu11u11'u111 dĤ 
teutnt ivĥ de Êgl'oupcmont. En 1937 nnquJt ln Cw!)Mt!r111/o11 Gém!mle tw< Clru:,cs Moé11111<• eu surtout ln Clm/Ŋ
tldrntln1t G,!1tlra/c tfrN lÔ×mllca13 Û�R Clē1rs 1110,•c1111es fon�6o en jL1ovicr 1938 cl ln Ca1ifŐldratio11. GËm�alc rl̄ s A.rsê
cinli1111Ų t» C(a<.«s 111oye1111es gcou11nn1 les nœoclntlons non profoŒionncllcs. G'" doux d¨Î,ère.� org:imsouonN 
rmrllllèh:s coo1'donnnfe111 leurs ©cLivll´ crŃco A un ComftĿ ±e 1/a/,wm. Tou., ces or¬nisme. tfüpnrurcnt dnn le 
grund boulcvorsn�nt de 1940. La loi du 22 nml 1946 6Lnndnnl le ré�imc dĕ sŘurit_6 socinl� «m< non-�nlnriés ôO:'il 
Jn questlon de Jo repr¸sentuuun des cŰssĦ moyennħ sur le rlon de I nctunlltb. En Juin 1947, un orrutb provisoire 
orsnnisn un Conarĭ ccm�tiltllir d'où $Ortit l 'nctucl C11111/ti! Natlo1111/ tle /111/�vn ,., tl'nc/1011 1/r,· C/as.,·ru• moye1111cx 
(C.N.C.M.) dont M .  RogŮ. Millot f11L nommé et est uctucllemcnt 1irésitlonl. Lo c.Ŧ.c.�. fÏnĲis csl ofŘli� 1\ l ' /,r>litrll J11tĻmatl®11a/ des Cln,us Muyem,��- dont le sl�a• est Bl'tlÂlles. Dó$ Sil lontluuon f_o C.N.C. M .  • eu 
préoccupé de foire reconnaître omciellcment les « classe� moyennes » en tant q�•. groupe soc,�!. Le C.N.C.M. 
est une coutàdxrntlon de tous J� orwǧÞturu:s français existants ou à créer, associations ou syndicats. Il ne reçoit 
pas d'odhésio1lS l×ivlduelfos. U groupý plus d\1110 dnqunntaine d'orěnlsme3 dont nommmcnt ln Co,vétldÐt/011 
Odnhnfc ²es őct/ttJ ,,, M11ye1111•� H111reprl•·es. Depuis 195 1 ,  le ,N,C.M. a obtenu llcux si�� nu Conseil Ŝono• 
inique lie la RéJluhfiquc oil sĨ d61tgué8 s'cll"orce,11 de c¶cr une comnmnnulé d'action ,mtro les orgnmsmĜ 
« clnssė moyennes » d6J èsp�tivemoul reprŒentêð, 1\ titrĘ• purticul,crs, au Consei l  ħconomiqne. 66 -

Dans ce rapport d'ailleurs, j 'envisagerai principalement la première de ces ques­
tions. Je ne Ĕrai par contre que détailler un peu la deuxième et la troisième question 
et j 'abandonnerai délibérément l'examen des réponses à y apporter au soin de 
M. Fournier Le Ray, représentant du Ministre français de l'Economie, secrétaire de la  
Commission Nationale Technique des Classes Moyennes. Les deux dernières questions 
ont, en eıet, un caractère de très grande technicité; elles comportent aussi fatalement 
une large part de libres options politiques, du moins si l 'on veut entrer dans l'élabo­
ration de ĥétcrminutions et d'initiatives concrètes à prendre. Homme <l'Eglise, 
je craindrais en m'engageant trop à ᓦnd dans ce domaine d� ģn�Llyses techniques 
et des options politiques libres, de paraître prendre au nom de l 'Eglise des positions 
dont, en õit, il appartient au laïcat d'assumer, en ᓧnction de sa compétence propre, 
la responsabilité 1. 

I .  Les petites et moyennes entrሗrises 
peuvent-elles prétendre à jouer un rôle valable dans 

le contexte économique contemporain ? 
Avant d'aborder directement cette question, deux remarques préalables semblent 

nécessaires. 
1re remarque préalable. - Nature du jugement à porter 

JI s'agit ici de porter un jugement normatif qui doit aboutir à des impératifs. 
C'est dire, comme le remarque le P. Utz, dans son rapport inaugural, que le jugement 
ne peut résulter d'une simple analyse de situation mais se réfère forcément à une 
analyse des valeurs de Bien Commun que l'existence des « petites et moyennes entre­
prises » met éventuellement en cause. La question essentielle est la suivante : Le 
Bien Commun exige-t-il l 'existence, l'implantation et le maintien des petites et 
moyennes entreprises, compte étant tenu de la conjoncture économique d'ensemble ? 
Il importe du reste de prendre la notion de Bien Commun Ħans toute son extension 
et dans toute sa profondeur. Il s'agit donc, en principe, d'envisager non seulement 
le bien de telle ou telle communauté nationale, mais le Bien de la Communauté 
Humaine, de la Communauté internationale tout entière. A l'intérieur de ces com­
munautés, il importe de prendre en considération non seulement le bien de telle ou 
telle catégorie sociale (petits exploitants, grands exploitants, salariés, consommateurs, 
répartiteurs, fournisseurs, transitaires, importateurs, exportateurs, etc.), mais le bien 
de la communauté tout entière qui intègre mais déborde les biens particuliers de 
chaque catégorie sociale intégrante. 

De même pour répondre à la question, on ne peut légitimement s'en tenir à des 
considérations exclusives d'efᑤcacité économique, de productivité économique, 
d'expansion économique, etc., car ce serait implicitement admettre que toutes les 
valeurs de Bien Commun, toutes les valeurs humaines à poursuivre dans une coŰ-

1 Au vÔ urio quatriùmc question Őrnlt A Ľtudier : quelle doil etrc lu po/ltiq,,e im³1111t/yr,o/f rclntlve nu. clĔ 
moyµnncs. En terinĩ plu conaély : qudhů ùoil �Lnl LLI politique intcÑutionnfo préconlŔa pur I' /11ttil1tt J11t,1•1w1/oru,I 
des ClnÖs�s Afo.yc1111cÕ' ? ru j'DOl'I, voulant s'en Lcnir aux perspc�Lives llo lu conj()ncture proprement frnnçniso, 
ne touchom pns � cette queųi on. Ce n'Īl pas 11u'clle ne soit pns de 11remière importnnco. La 11J1issaűce do lu 
C.E.C.A., du Mŉ¿ Commun des Six, œlle - éventuelle - d'une ronc do libro-őhnn~ dī 1 7, pose do 1ou1c 
évidě1cc un xrave problème d'hnrmonisation dĬ politiquɚ intcrnutiunnlņ< - parti�ullètemcnl curopécn11os -
en � qui con,eÒŭ les petites ut moye1mts entreptlŇ. JĖ di roi d 'ailleurs un mot plus loin dę, probl�mes svécifüiues 
soulevés par l 'cxlstÕ,ce dcs pnys snu.ŎdévclopJŋ ou en voie de d6velopŝn1Ęt, uotumr�t de, 11,1è$ llfricuinń. 67 



munauté donnée sont totalement déᑒnies par les normes d'efᑛcacité économique, 
de productivité économique, d'expansion économique ou tout au moins qu'elles leur 
sont entièrement subordonnées. Une telle appréciation constituerait un renversement 
des jugements de valeurs absolument incompatible avec le christianisme. Elle consti­
tuerait un « matérialisme économique >> dont notre civilisation contemporaine n'est 
que trop imprégnée. Elle supposerait comme axiome fondamental que l'homme 
est Úit pour le jeu de l'économie alors que l'axiome éthique fondamental est que le 
jeu de l 'économie, c'est-à-dire l'organisation de la production, de la circulation et 
de la distribution des richesses matérielles, doit être ordonné, comme à sa ᑜn, à 
l'épanouissement des personnes humaines au sein d'une communauté d'hommes 
restant ou devenant pleinement humaine. 

Cette dernière remarque n'écarte pas d'ailleurs de notre propos la considération 
des normes économiques d'eᐢcacité, de productivité et d'expansion. Elle les met 
à leur juste place mais elle en maintient l'urgence. Car il est vrai de reconnaître qu'une 
orga: isation économique qui ne viserait en rien à atteindre eᐣcience, productivité 
et expansion trahirait le Bien Commun humain, car s'il est vrai, suivant le mot de 
l'Evangile, que « l'homme ne vit pas seulement de pain », il est vrai cependant qu'il 
vit d'abord de pain. Une communauté humaine en état de sous-développement 
économique ou soumise à des crises profondes et fréquentes est une communauté 
humainement déséquilibrée, où les valeurs les plus hautes de l'esprit risquent (par 
réaction des masses à la misère ainsi engendrée) d'être gravement trahies. La santé 
économique d'une nation est une valeur humaine. C'est une valeur d'éthique naturelle. 

Dès lors la question posée se divise en deux questions solidaires et composantes : 
1 .  L'existence de petites et moyennes entreprises au sein du contexte économique 

contemporain est-elle la condition nécessaire, sinon suffisante, pour que certaines 
valeurs humaines spéciᑿques des « classes moyennes » soient respectées ? 

2. Cette existence est-elle compatible avec les normes de santé économique 
élaborées en fonction de la conjoncture économique mondiale présente, et qui sont 
à respecter sous peine d'aboutir à des contresens économiques, qui auraient pour 
conséquence de déséquilibrer profondément la communauté qui en serait le siège, 
et aboutirait par ce biais à trahir l'homme ? 

Ce sont ces deux questions que je voudrais aborder tour à tour après une deuxième 
remarque préliminaire. 
2e remarque préalable. - Importance des questions ainsi formulées 

Ces deux questions, du point de vue ᓼançais, ont une importance capitale, car 
les « petites et moyennes entreprises » occupent, en fait, en France une place impor­
tante. Certes les données statistiques ne peuvent, en l'état actuel des choses, être 
poussées jusqu'à la dernière précision. Mais, pour nous en tenir à une donnée globale 
datant de 1954, 85 % des entreprises industrielles et 92 �v des entreprises commerciales 
emploieraient moins de 6 salariés. Et c'est sans doute 30 à 35 % des salariés du 
commerce et de l'industrie qui appartiendraient par là à la petite ou moyenne entre­
prise 1. S'il était vrai qu'au nom des valeurs éthiques de Bien Commun il fallait 
purement et simplement éliminer les petites et moyennes entreprises, ce sont donc 
des masses considérables de personnes qui seraient en France condamnées à de 
dramatiques conversions d'emploi. 

1 Ces données sont empruntées à l'étude de M. Meesemaecke,-, L'importance écouomique et sociale des classes 
moyennes, « France-Document », mai 1954. 
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De plus, suivant que l 'on répond oui ou non aux questions posées, toutes les 
normes de la politique sociale et économique à l 'égard des territoires d'Outre-mer, 
que la France a encore en charge ou en tutelle et avec lesquels elle sera amenée à 
constituer d'ici peu, selon toute vraisemblance, une Communauté franco-africaine 
de caractère plus ou moins fédératif, sont mises en cause. Si les petites et moyennes 
entreprises constituent, en bonne éthique économique et politique, des parasites, 
des survivances et des anachronismes purement dommageables, seule une politique 
visant au développement exclusif des grands ensembles industriels et des grandes 
compagnies d'export-import serait à pratiquer en outre-mer. Dans le cas d'une 
réponse éthique opposée, il y a au contraire lieu de prévoir gravitant autour de grands 
ensembles toute une gamme d'entreprises petites ou moyennes des secteurs « secon­
daires » et « tertiaires ». De tels problèmes ne peuvent être pris à la légère 1 . 

Ils le peuvent d'autant moins que le traité de Rome prévoyant l'intégration 
progressive des territoires d'Outre-Mer au Marché Commun Européen des Six, 
c'est toute la politique de cette Communauté Economique Européenne qui serait 
aįectée par les réponses données. 

Ces remarques étant faites, posons maintenant tour à tour les deux questions 
dégagées par la première remarque. 
A. - Ire question. L'existence de petites et moyennes entreprises au sein du contexte 
économique contemporain est-elle la condition nécessaire, sinon sufᒀsante, pour que 
certaines valeurs humaines, spéciᒁques des situations sociologiques de « classes moyen­
nes » soient dans la civilisation industrielle actuelle respectées ? 

1 .  Plusieurs interventions de la Papauté, parlant au nom d'une philosophie des 
valeurs naturelles dont elle se sent, se veut et se sait gardienne privilégiée engagent 
à donner une réponse aᐞrmative. Je ne citerai ici pour mémoire qu'un passage de 
l 'allocution prononcée par le Souverain Pontiě lors de l'audience accordée à la 
délégation de l'Institut International des Classes Moyennes à Rome le 25 octobre 1 956:  

« La situation intermédiaire que vous occupez, la place numérique considérable 
que vous tenez dans la population, les vertus propres à vos milieux, font de vous 
un élément de modération et d'équilibre, qui risque d'être étouįé, si les charges 
dont il est grevé dépassent ses ressources réelles. La part de responsabilité person­
nelle que vous avez normalement dans vos activités, l'échelle le plus souvent 
familiale de vos entreprises, entretiennent et développent chez vous un sens du 
travail bien fait, de l'épargne et de la prévoyance, heureux ᓿuits de l'autonomie 
relative, dont vous considérez à juste titre qu'elle fait partie essentielle de votre 
condition sociale. On a constaté que les pays où les classes moyennes étaient trop 
réduites et trop faibles, se trouvaient exposés aux excès politiques les plus graves 
et les plus violents. Vous êtes traditionnellement en faveur de la stabilité et des 
arbitrages basés sur la justice distributive. Ce rôle social vous caractérise; et vous 
devez le remplir avec un sens élevé du bien général. L'existence d'instituts natio­
naux et internationaux des classes moyennes permet précisément de dégager, en 
fonction de données aussi vastes et aussi complètes que possible, la part de libertés 
et la part de servitudes légitimes qu'il convient respectivement d'accorder et 
d' imposer dans chaque pays, pour qu'un équilibre national et international se 
trouve paisiblement assuré » 2 • 

1 Voir J. Vibert, L'industrialisation de l'Afrique, Revue de l 'Action Populaire de décembre 1957, 1 1 97 ss. 
2 Xoir Rel'IU! Internationale des Classes Moyennes, No 1-2, 1957, 1 L et !12, ioù l'alloculion (est intégralement 

transcrite. 
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2. Si l'on dégage de l'ensemble des enseignements pontiᑒcaux les valeurs sociales 
spéciᑒques, dont, au sein d'une économie d'ensemble, la présence de « petites et 
moyennes entreprises » assure ou du moins övorise la sauvegarde, il semble qu'on 
doive surtout mettre l 'accent sur les valeurs essen.tieJles su ivantes : 
a) Sauvegarde du minimum de propriété privée considérée comme condition essen­

tielle du respect des personnes et des Úmilles. 
b) Sauvegarde du caractère personnaliste des relations inter-humaines dans le champ 

des organisations économiques. 
c) Sauvegarde du sens créateur dans le travail qui n'est point réduit à être un simple 

travail « mécanique » d'exécution de tâches parcellaires, déterminées d'avance 
et imposées, comme c'est le cas dans la grande entreprise pour la masse des ouvriers 
subalternes. 

d) Sauvegarde du sens de l'épargne et de la prévoyance. 
En somme il semble bien que dans la pensée des Souverains Pontifes la présence 

au sein de la grande industrie d'un certain « volume » de petites et moyennes entre­
prises assure l'estime et la poursuite de relations économiques qui soient à échelle 
humaine. 

3. Cependant ce serait, croyons-nous, trahir la pensée pontiᒂcale que de s'en 
tenir à une telle constatation schématique. Ce serait négliger les nuances dont la 
pensée pontiᑒcale s 'entoure. On risquerait d'aboutir à une idolâtrie inconditionnelle 
de la « moyenne ou petite entreprise » qui entraînerait à sa suite dans la mentalité 
des petits ou moyens exploitants une volonté abusive de protectionnisme inconsidéré. 

4. En réalité le Pape constate que la structure « moyenne ou petite entreprise » 
ne constitue pas une sorte de sacrement sociologique, agissant ex opere operato 
et déterminant par lui-même l'équilibre social dont se compose le Bien Commun. 

Dans la même allocution du 25 octobre 1956, le Pape suggère, en eįet, qu'il en 
est de cette structure comme de toutes les autres structures naturelles exigées par 
une droite appréciation des choses : elles comportent une certaine ambivalence. 
En d'autres termes, elles peuvent, si l 'eĸort institutionnel ne s'accompagne d'un 
ሓᏵàrt spirituel rectiᒃant les infériorités humaines, servir de cadre à des abus trahissant 
le Bien Commun. Sans recours aux secours spéciᑒquement religieux du Christ, de 
l'Eglise, de l'Evangile, « petits et moyens exploitants » peuvent, au sein même de leur 
activité proĔssionnelle et par elle, trahir les valeurs morales que leur situation les 
met cependant en mesure et en devoir de respecter. 
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« Vous devez être aussi un Úcteur de santé morale, car vous avez, avec l'amour 
de la juste liberté, une haute idée de la dignité personnelle et le respect d'autrui , 
sans lesquels la vie sociale tourne à la lutte des passions égoïstes et aveugles. 
Puissiez-vous aussi guider vos réᓊexions et vos démarches d'apiès les maximes 
de la sagesse enseignée par l'Evangile. L 'heureux équilibre de la société n'a-t-il 
pas son ᓥndement le plus solide dans un ordre moral, qui s'inspire non pas d'une 
logique ᔀoide et calculatrice, soucieuse avant tout d'une répartition équitable 
des biens matériels, mais de la justice et de la charité généreuse, à l'exemple du 
Christ, c'est-à-dire de l'amour désintéressé qui comporte l'oubli de soi, le renon­
cement et le sacriᑒce, et voit dans cette route austère, mais tracée par Dieu lui­
même, l'unique moyen de Úire régner, autant qu'il est possible en ce monde, 
plus de ᓼaternité et de joie » 1. 

1 Loc. cil. 12. 

5. D'autres considérations complémentaires vont d'ailleurs dans le même sens 
et doivent détourner les exploitants des « petites et moyennes entreprises » de déna­
turer les jugements de valeur portés par le Pape, de les muer en jugements d'agres­
sivité systématique contre les organisations, les eřorts et les organismes aĸérents 
à la grande industrie contemporaine. 

C'est ainsi qu'on pourrait valablement distinguer sans doute, avec le R.P. Bigo, 
deux « rangs » de propriété : la propriété des biens de production et la propriété 
des biens nécessaires à la vie personnelle et Úmiliale. Certes il est sûr que l'Eglise 
se montre déÚvorable à la collectivisation généralisée et systématique des biens 
de production. Son opposition au marxisme sur ce point est indéniable. Toutefois, 
moyennant des précautions qu'il serait trop long d'inventorier ici, il peut exister, 
en certaines conjonctures économiques, des modes d'organisation de la production 
ou de la circulation des richesses qui soustraient à l'appropriation personnelle, 
du moins discrétionnaire, de larges secteurs des moyens de production ou de distri­
bution sans pour autant rendre impossible la « propriété de second rang » indis­
pensable à l 'épanouissement des personnes et des familles. On pourrait aisément 
citer des exemples empruntés à l'organisation de telles ou telles grandes entreprises 
contemporaines soumises à des régimes de droit semi-public (régie, etc.) qui ne 
portent pas atteinte aux normes éthiques concernant la propriété privée, personnelle 
et Úmiliale, mises en lumière par le catholicisme. 

Autre remarque : il n'est pas uniformément constant que la grande industriali­
sation abolisse fatalement tous rapports interpersonnels valables au sein des entre­
prises. On pourrait citer par exemple le cas de la Société du souᓼe d'Aquitaine qui 
produit à grande échelle le souᓼe à partir du gaz de Lacq et qui, cependant, grâce à 
l'automation, n'emploie qu'une dizaine de personnes. Certes, si des cas de ce genre 
venaient à se généraliser dans un pays donné, le problème de l'emploi pourrait se 
trouver compliqué, mais du moins est-il des cas qui existent (centrales électriques, etc.) 
et que nous avons sous nos yeux, qui montrent que l'entreprise, grande quant à son 
volume de production et à son chiŀre d'aĸaire, par ailleurs, soustraite en dernier 
ressort à l 'appropriation strictement privée des moyens de production, peut employer 
un personnel suᐢsamment réduit pour que les relations interhumaines ne perdent pas 
forcément, au sein même de l'entreprise, leur caractère personnaliste. Le cas des 
grandes centrales hydrauliques est éloquent à cet égard. 

Des remarques analogues pourraient être étendues aux autres « valeurs humaines » 
spéciᑒques, dont la prise en considération suggère cependant la présence de « petites 
et moyennes entreprises » au sein du contexte économique général. Elles tendraient, 
elles aussi, à désavouer toute attitude d'esprit tendant à identiᑒer cette légitime 
volonté de présence avec une idolâtrie inconditionnelle de la petite ou moyenne 
entreprise et avec la réclamation d'un protectionnisme sans limite destiné à couvrir 
n'impork quelle aıaire dès lors qu'elle est « indépendante » et « personnaliste ». 

C'est à une vue aussi mesurée que conduira, croyons-nous, l'examen de la seconde 
question dégagée par notre première remarque. 

B. - 2e question. L'existence de « petites et moyennes entreprises » est-elle compatible 
avec les normes d'efᑸcacité, de productivité, d'expansion économique, de plein emploi 
- avec les normes de santé économique - qui, dans la conjoncture d'économie mon­
diale présente, doivent être respectées sous peine d'aboutir à des contresens écono­
miques qui auraient pour conséquence de déséquilibrer profondément la vie des commu­
nautés nationales et, sous ce biais, de trahir l'homme ? 
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1 .  On sait que c'est une des thèses essentielles du marxisme de nier cette compa­
tibilité. Certains économistes qui ne se réclament pourtant pas du marxisme seraient 
eux aussi portés à le rejoindre sur ce point : « petites et moyennes entreprises » 
seraient en toute hypothèse des anachronismes économiques malfaisants. La con­
damnation serait quasi sans appel et sans exception. 

2. Des analyses correctes de situation montrent qu'un tel réquisitoire est incon­
sidéré. Je me contenterai d 'évoquer quelques points qui montrent la chose avec 
évidence. 
a) Tout le monde s'accorde à reconnaître que bien loin d 'abolir l 'urgence de certaines 

« petites et moyennes entreprises», la grande production, du moins en certains 
de ses secteurs, la souligne. En bien des cas le fonctionnement correct de la grande 
entreprise postule l'implantation de petites et moyennes entreprises satellites. 
Je n'insisterai pas sur ce point, M. Karl Boettcher ayant dans le rapport qu'il 
a soumis au Congrès excellemment développé ce point notamment à propos de 
l'industrie automobile. 

b) De plus il est sûr que certaines formes de production (horlogerie, mécanique de 
précision, etc.) sont telles que les normes les plus rigoureuses de rentabilité, de 
productivité, d'expansion économique, de plein emploi, n'écartent pas comme 
inadéquate la structure de « petites et moyennes entreprises». Chacun d'entre 
nous serait sans doute capable, en fonction de son expérience nationale propre, 
de citer bien des exemples d'entreprises « moyennes et petites» qui sont, à cet 
égard, parfaitement saines. Elles respectent dans leur secteur les normes de santé 
économique générale. 

c) li est un cas qui me semble mériter, dans le même ordre d'idées, une grande 
attention et qui doit préoccuper les puissances européennes : le cas de l 'aide à 
apporter aux pays sous-développés. C'est avoir, en eĆet, une vue partielle et qui 
risque du même coup d'être partiale et malåisante que de poser le problème des 
petites et moyennes entreprises dans l'économie contemporaine seulement en 
ंnction des pays « développés». On a toute chance alors d'aboutir à des impé­
ratifs qui transportés en matière d'aide aux pays sous-développés seront de faux 
impératifs. Je m'explique sur un exemple. Beaucoup seraient actuellement tentés 
de croire que le progrès économique des pays aउicains est exclusivement condi­
tionné par l 'implantation de grands ensembles industriels installés sur place 
dans ces territoires, et qu'une planiĲcation rationnelle de la lutte internationale 
contre le sous-développement des pays d'Afrique n'a pas à prévoir et à stimuler 
l'établissement de « petites et moyennes entreprises» dans les territoires consi­
dérés. Des analyses faites à la lumière des expériences उançaises suggèrent en fait 
de toutes autres prises de position 1. A la lumière, en ećet, des résultats obtenus 
par l'établissement de grands ensembles industriels en Afrique Noire, il s'avère 
que le sous-développement ne sera pas entamé de façon sérieuse si ne gravitent 
pas autour de ces grands ensembles de mulüples « petites el moyennes entreprise » 
implantées et réparties dans les « brousses » (par exemple de pet ites entreprises 
de production d'insL rumenlS de ménage à part ir des produ i ts semi-Üinis sorlis 
des grandes usines produisant l'aluminium : Edea, Konkouré, etc.). Cette implan­
tation diĈuse de « petites et moyennes entreprises » dirigées par les autochtones 
eux-mêmes semble indispensable pour assurer : 1 .  Une certaine répartition du 
1 Voir J. Vibert, art. cit. 
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revenu et du pouvoir d'achat dans les territoires africains mêmes. Les grands 
ensembles par eux seuls ne profitent la plupart du temps que de façon médiocre 
aux territoires : les grandes sociétés d'exploitation et les sociétés de distribution 
des produits dont la Ĵnition est assurée en Europe à partir des produits semi-Ĺnis 
élaborés en Aउique tendent à ne réinvestir que faiblement dans les territoires 
les proĴts réalisés. La substance économique des territoires risque ainsi d'être 
absorbée sinon par la métropole du moins par les grandes sociétés industrielles 
ou commerciales métropolitaines. 2. Le développement des petites et moyennes 
entreprises semble pareillement indispensable pour assurer dans ces territoires 
une répartition et un développement de l'emploi. Les grandes entreprises, dans 
la plupart des cas, n'emploient que quelques centaines de personnes (l'Alumcam 
d'Edea n'emploie par exemple que quelques centaines d'ouvriers camerounais). 
3 .  Le développement de petites et moyennes entreprises semble indispensable 
pour conjurer l'aċlux pléthorique de main-d'œuvre inemployable et inemployée 
dans les grandes villes. Ce mal qui est une des plaies sociales les plus graves de 
l'Afrique Noire est en partie déterminé par l'existence exclusive de grandes 
entreprises industrielles ou commerciales urbaines. L'existence d'une grande 
usine ou d'une grosse maison d'aĈaires attire, en eĀet, par un réflexe irrationnel 
mais irrépressible toutes sortes de candidats au travail qui, äute de formation 
proñssionnelle, n 'ont aucune espèce de chance de trouver un emploi. La grande 
entreprise en pays sous-développé est ainsi génératrice automatique de « bidon­
villes». 4. Seules des « entreprises à échelle humaine » réparties dans les territo ires 
sont susceptibles de äire l 'éducation économique progressive des masses africaines 
et d'ouvrir peu à peu la mentalité des autochtones perdus dans la brousse à 
l'intelligence d'une « économie de marché». 

Je pourrais citer, à la suite de plusieurs voyages faits en Afrique Noire, mille 
exemples qui corroboreraient ces vues que je ne puis exprimer ici que de façon schéma­
tique. Une conclusion me paraît alors s'imposer : le fait du sous-développement et 
les exigences d'éthique économique qui en résultent au plan international postulent 
de la part des puissances économiquement développées un eýort pour stimuler en 
outre-mer « la petite et moyenne entreprise» complémentaire de l'eĉort tenté pour 
implanter de grands ensembles. 

3. Toutes ces considérations relatives aux normes économiques imposées par la 
conjoncture mondiale présente ne doivent pas cependant, elles non plus, conduire 
à une idolâtrie inconditionnelle de la « petite et moyenne entreprise » et à un « pro­
tectionnisme sans règle » et sans discernement. 

Il y a, en eĊet, des sectems de production qui exigent de telles mises de fonds, 
l'emploi de moyens si considérables (par exemple l'énergie atomique) qu'il est mani­
òste que dans ces secteurs la « petite et moyenne entreprise» est une hérésie ou 
une chimère. 

De mêū.e (et la France est bien placée pour mesurer le phénomène) un libéralisme 
excessif quant aux conditions d'établissement ou un protectionnisme abusif d 'entre­
prises non compétitives notamment en ce qui concerne les petites ou moyennes entre­
prises de d istribution aboutiraient à créer des impasses en ce qui concerne une politique 
rationnelle des prix. Si les prix français sont trop rarement compétitifs sur le marché 
mondial, si la balance commerciale उançaise tend à être chroniquement déficitaire, 
cela tient, en partie, à une certaine anarchie des organismes de distribution. Une juste 
estime de la « petite et moyenne entreprise » commerciale ne doit donc pas aboutir 
à donner un blanc-seing à des entreprises transitaires, à des entreprises commerciales 
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qui, en prenant place sur le circuit de distribution sans autre but que d'assurer un 
proĳt à leurs exploitants, ont pour eýet de faire monter les prix au détriment de la 
santé économique de la nation. 

Cela montre que l'estime équilibrée que l'on doit avoir, comme le recommandent 
les Souverains Pontiñs, pour la présence, au sein de l'économie nationale ou mon­
diale, de « petites et moyennes entreprises » implique une politique des gouvernements 
et aussi une discipline des associations d'exploitants. 

Je me contenterai sur ces deux questions de mettre sur le tapis quelques problèmes 
à débattre dans nos échanges. 

Il. Quelle politique à l'égard des « classes moyennes » 
doivent pratiquer les gouve࿹ements ? 

Les Etats ne doivent-ils pas pratiquer une politique qui suscite des conditions 
générales telles que seules les « entreprises petites ou moyennes » répondant aux 
normes éthico-économiques esquissées plus haut puissent exister, et telles aussi que 
toutes les entreprises saines à ce point de vue puissent jouer leur rôle ? 

Cela n'implique-t-il pas, dès lors, deux séries de mesures législatives ? 
1 .  Une série de mesures législatives destinées à juguler la prolifération anarchique 

des « petites et moyennes entreprises » ne satisäisant à aucune des normes éthico­
économiques évoquées plus haut, malsaines et contaminant la santé économique 
générale du pays ? 

2. Une série de mesures législatives destinées à orienter les initiatives de petits 
exploitants vers les secteurs où la petite entreprise est à même de jouer son rôle 
économique et social et à assurer les reconversions conséquentes indispensables ou 
utiles à la santé économique nationale ? 

La première série de mesures ne devrait-elle pas graviter autour d'une régulation 
législative des conditions d'établissement ? Sans doute cette régulation doit garder 
une certaine souplesse pour ne pas ressusciter les inconvénients qu'on a pu reprocher 
aux « corporations» d'ancien régime. Mais l'Etat qui exige légalement certaines 
conditions (permis de conduire, examen médical, etc.) pour laisser conduire une 
automobile et cela au nom du bien public n 'est-il pas en droit de poser certaines 
conditions impératives à la conduite d'une aĀaire ? Une entreprise économiquement 
et moralement malsaine n 'est-elle pas aussi périlleuse pour le Bien Commun qu'une 
automobile conduite par un chauffeur incompétent ou ivre ? 

La seconde série de mesures ne doit-elle pas graviter autour d'une politique du 
crédit dirigé ँndée sur des analyses objectives de conjonctures et des analyses sub­
jectives de marché ? La plupart des petites et moyennes entreprises souįent उéquem­
ment d'un manque de capitaux. La politique des crédits accordés ne doit-elle pas 
être telle qu 'elle ne favorise que des entreprises saines, des reconversions nécessaires 
ou utiles à la santé économique de la nation, et aussi qu'elle favorise les établisse­
ments ou les reconversions visant à faire occuper le terrain dans les secteurs où la 
petite et moyenne entreprise se justiĳe économiquement ? Ill. La discipline 

des associations de « petits et moyens exploitants » 

Cette discipline ne doit-elle pas d'abord viser à remédier aux carences trop ऊé­
quentes chez les exploitants des petites et moyennes entreprises et que signale dans 
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son rapport M. Boettcher : inertie, incompétence sur les principes, les lois et les Ĳns 
de l 'économie, absence d'analyses sérieuses sur les données mouvantes de la conjonc­
ture économique, incompétence dans les méthodes de gestion et d'organisation ? 

En conséquence, des efforts ne doivent-ils pas être tentés ou renforcés par les 
associations de petites et moyennes entreprises : 

1. Pour établir des organismes de ःrmation proñssionnelle portant sur la conduite 
saine des « petites et moyennes entreprises», sur l 'organisation, etc. ? 

2. Pour établir ou regrouper des services de renseignements sur les données 
de situation économique, facilement accessibles aux petits et moyens exploitants ? 

3. Pour ävoriser les regroupements et les concentrations nécessaires à condition 
cependant que les ententes constituées respectent un certain nombre de règles morales 
destinées à orienter leurs activités vers le service du « Bien Commun » et de la santé 
économique générale du pays et non vers la poursuite inconditionnée de leurs intérêts 
particuliers ? Cela n'impliquerait-il pas l 'établissement d'une véritable déontologie 
professionnelle ? 

* * * 

Ce ne sont là que de vagues suggestions. Il appartiendra sans doute à notre 
Congrès de déĹnir avec plus de compétence et de précision les idées directrices d'une 
politique d'Etat concernant les petites et moyennes entreprises, comme aussi les 
auto-régulations auxquelles le monde des petits et moyens exploitants doit consentir 
à se soumettre sous peine de desservir le Bien Commun ou de mourir. 

JEA N-ΘERRE DE CRAYENCOUR 

LES CLASSES MOYENNES ET L'ÉVOLUTION SOCIALE 

Première partie 
Remarques préliminaire 

Me conformant au désir de l 'Institut International des Sciences Sociales et Poli­
tiques, j'ai consacré les notes qui suivent à la situation des classes moyennes du 
commerce, de l'artisanat et de l'industrie en Belgique. 

Il s'agit moins d'une étude que d'un ensemble de positions et de propositions. 
En les exprimant sans toujours les développer complètement, je cherche davantage 
à ouvrir le dialogue et la discussion que je ne prétends apporter de solutions déĲni­
tives, heureux si ces réŞexions contribuent au succès des travaux de l 'Institut. 

Précisions terminologiques 
Sans vouloir me lancer à mon tour après de plus compétents que moi dans une 

déĲnition des classes moyennes je crois cependant bon de signaler en débutant ce 
que cette expression « classes moyennes» signiĺe pour moi. 
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Je la crois très équivoque. Ou bien on l'emploie au singulier, et l'on suppose 
alors l'existence d'une classe homogène là où n'existent en fait que de très nombreux 
groupes disparates. Ou bien, on emploie cette expression « classes moyennes » 
au pluriel, et alors le plus souvent, par une tendance propre à notre temps - à laquelle 
l'inşuence du marxisme n 'est pas étrangère - on ne songe qu'à !'Economique et 
on n'inclut dans ces classes moyennes que les groupes situés entre la classe ouvrière 
et le grand capital. En instituant assez artiĵciellement ce troisième groupe des classes 
moyennes on imagine vite avoir fait le tour des diversités sociales mais on oublie 
tout ce que la société comporte de richesse étrangère à l'opposition capital-travail 
et à la vie économique en général. 

Observons enķn que le qual iĻcatif « moyennes» reste bon gré mal gré chargé 
d'un sens péjoratif. Ce que l'on veut désigner serait sans doute mieux exprimé par le 
qualificatif « médianes». 

Il faut néanmoins reconnuîtrc que l 'expression « classes moyennes » est entrée 
clans notre vocabulaire sociologique. Le plus simple me paraît donc de préciser le 
sens dans lequel on l'emploie. 

Dans mon esprit l'expression « classes moyennes» recouvre trois groupes sociaux 
1 .  les chefs des petites et moyennes entreprises du commerce, de l'artisanat, 

de l'industrie et de l'agriculture ; 
2. les membres des proóssions libérales ; 
3. les cadres des entreprises publiques et privées. 
La justiĺcation de cette conception serait assez longue à fournir ; i l  faudrait 

notamment s'étendre sur l 'intégration aux classes moyennes des cadres des entre­
prises publiques et privées. Je ne m'y attarderai pas puisque aussi bien ce n'est pas 
l'objet de notre étude. 

L'Institut International des Sciences Sociales et Politiques nous invite à l'examen 
de la situation des classes moyennes « de la production » ;  dans ces conditions, il me 
paraît plus adéquat d'abandonner les termes « classes moyennes» et de ne retenir 
que la notion, à mes yeux, plus exacte ici de petite et moyenne entreprise. 

La petite et moyenne entreprise 
L'évolution récente a mis en évidence l'intérêt d 'un élément sociologique par­

tiellement négligé : la taille de l'entreprise. Devant la concentration économique 
et face à certains aspects de gigantisme, le phénomène de la petite et moyenne entre­
prise commence à se préciser. Le fait en lui-même n'a rien de très nouveau ; c'est 
l'ensemble de l'évolution économique qui lui donne son importance nouvelle. Peut­
être le législateur ne l'a-t-il pas suĠsamment remarqué. Ce qui est certain c'est qu'un 
grand nombre de dičicultés viennent de ce que nos lois et règlements ne tiennent 
pas compte de la très grande diČérence qui existe entre une petite et moyenne entre­
prise (j'utiliserai à l'avenir le sigle P.M.E.) et une grande entreprise. 

Il faut reconnaître qu'il n'est pas facile de déterminer ce qu'il faut entendre par 
P.M.E. Le législateur belge n'en connaît pas clc déļnit ion légale. Un certain nombre 
de mesures législatives ne sont pas d'application pour les petites entreprises ou 
pour les petites et moyennes. Pour marquer une l imite on s'est �rrêté au critère du 
nom bre d'ouvriers et d'employés occupés dans l'entreprise. Pour citer un exemple, 
la loi créant les conseils d'entreprise n'est d'application que pour les entreprises 
occupant au moins 50 salariés. 
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Ce critère est manifestement insuġsant pour caractériser la P.M.E. Il arrive 
en eþet ऋéquemment qu'une entreprise occupant 25 salariés est une très grosse entre­
prise alors qu'au contraire l'occupation d'une centaine d'ouvriers ne change pas le 
caractère restreint de l'entreprise. 

On a longtemps mis l'accent sur le caractère ämilial des P.M.E. Le fait reste 
valable pour les entreprises artisanales et commerciales où plusieurs membres de la 
ämille travaillent en commun et dans lesquelles les moyens ĵnanciers mis en œuvre 
sont la propriété ämiliale du chef d'entreprise. Mais ce caractère est moins valable 
pour les entreprises industrielles et l'évolution sociale tend à en diminuer l'importance 
réelle. 

Pour déĽnir le plus exactement possible la P.M.E. ne äut-il pas retenir princi-
palement les deux éléments suivants : 

] . Le fait que le chef d'entreprise cumule dans sa personne ! 'essentiel des fonctions 
de créateur, de ऄurnisseur du capital et de dirigea1ll technique de l 'entreprise. 

2. Le fait que l'entreprise ne dépasse pas un certain niveau de grandeur dans 
Je triple domaine du nombre de salariés occupés, du capital investi et du chiįe 
d'aČaire réalisé. 

Il serait bon, semble-t-il, que sur la base de ces données on aboutisse à Une déĵ­
nition légale de la P.M.E. Une telle déľnition, qui devrait rester très souple, per�et­
trait une adaptation systématique des législations et surtout des réglcmentntLOns 
à la situation propre des P.M.E. 

On éviterait ainsi que cette adaptation ne doive être comme aujourd'hui réclamée 
après coup pour n'être accordée que rarement et presque toujours comme une conces­
sion à caractère politique. 

Les difࣘ cultés de la P.M.E. : remarques générales 
Dans quel état d'esprit convient-il d'aborder les problèmes des P.M.E. ? Je 

proposerais à cet égard quelques remarques préalables que je crois de nature à écarter 
des erreurs de perspective très fréquentes : 

1. On a souvent tendance, dans les milieux de classes moyennes comme dans _ les 
milieux polit iques, à examiner les problèmes des P.M.E. uniquement en fonct10n 
des solutions que pourrait y apporter le pouvoir politique. C'e�t là une v_ue �ssez 
fausse. A propos de n'importe quel problème de l'ordre économ1q_ue et social; 11 est 
1.,on d'avoir à l'esprit le rôle respecti f  que peuvent jouer dans sa solut10n le chef d entre­
prise, la profession organisée et l'Etat. Cette observation apparemi:nent ass�z ba,�ale 
rmppose cependant acquises une série de positions préalables qm sont lom. d �tre 
sans importance : foi dans l'initiative privée, reconnaissance de l'orgamsat1on 
proôssionnelle, attitude positive à l'égard de l'Etat. 

2. Il me paraît dangereux d'isoler les problèmes des P.M.ׯ. du cour�nt général 
de la vie économique d'un pays. Ces problèmes sont économiques et soc1�ux avant 
d'être des problèmes de P.M.E. A les isoler, on doit fatalement les rendre msolubles 
ĺans ]a mesure même où ils sont posés en marge d'une économie conçue en deh�rs 
d'eux. JI est par exemple inadéquat à mon sens de constituer des orgai:ismes publtcs 
nettement distincts pour l'examen des problèmes des P.M.E. Ne faut-Il pas au con­
traire tendre à ce que la situation des P.M.E. soit évoquée et discutée là même et à 
l ' instant précis où les mesmes légales et réglementaires prennent naissance ? 
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3. Il n'est pas bon de séparer les préoccupations sociales des objectifs écono­
miques. On comprend que pour des motifs qui tiennent aux exigences de l'esprit 
humain, nous connaissions des sciences sociologiques et des sciences économiques. 
Mais sur le plan politique au sens élevé du terme il est essentiel qu'à un certain 
niveau de responsabilité, la synthèse se fasse entre les deux aspects d'un même pro­
blème sous peine de voir l'économique se déshumaniser ou le social devenir une 
sorte de baume ineĢcace. 

Aspect économique de la situation des P.M.E. 

Le fait qui domine la situation actuelle des P.M.E. est l'évolution fulgurante 
des techniques. Du point de vue économique la technique est l'ensemble des prncédés 
qui permettent de produire le plus possible au moins cher possible. Est-il besoin de 
souligner le bien-fondé d'un tel objecti f  et de rappeler les progrès énormes que l 'huma­
nité doit à ses techniques ? Leurs développements les plus récents commencent seule­
ment à inşuencer la vie quotidienne et le bouleversement qu'elles apportent est tel 
qu'il est diĢcile d'imaginer ce que sera notre vie d'ici dix ou vingt ans. 

Le principe interne de la technique est l'économie, en particulier l 'économie de 
l'eÿort humain, parce que c'est lui le plus coûteux. Dans cette voie la technique a 
fait apparaître comme essentiel à l'activité humaine le sens de l'organisation du 
travail. 

Principe d'économie et sens de l'organisation ont été appliqués avec succès dans 
la grosse entreprise où les moyens mis en œuvre ont permis les études nécessaires. 
La P.M.E., æute de moyens, n 'a pas encore pu suivre le mouvement. Mais il est 
évident qu'il s 'impose à elle aussi catégoriq uement qu 'il s'est imposé à Ir, grosse 
entreprise. 

Un moment on a pu croire que la concentration économique allait éclipser la 
P.M.E., mais le mouvement inverse de décentralisation s'est rapidement développé. 
Il est clair aujourd'hui que la P.M.E. est complémentaire de la grosse entreprise. 
Sans doute est-ce le manque de rendement économique du gigantisme qui provoque 
le mouvement actuel de déconcentration. En fait il semble donc bien que la production 
de masse que permet la technique, loin de simpliŀer la vie économique, la diversifie 
au contraire. La chose est observable au n iveau de la production où une plus grande 
unité de conception et d 'organisation s'accompagne d'une très réelle diversité des 
activités productrices. Mais le phénomène est plus évident encore au nivem1 de la 
distribution dont l'importance prend le pas sur celle de la production. 

Dans cet ensemble évolutif où domine le rythme industriel, on s 'est demandé �i 
l'artisanat n'était pas en voie de clispကrition. En réalité l'évolution que nous vivons 
est tellement radicale qu'elle affecte jusqu'à notre vocabulaire. Selon l'acception que 
l 'on donne au mot artisanat on peut aussi bien prétendre à sa disparition qu'à son 
renouveau. Si l'artisan doit être un homme travai1lant une matière première brute 
selon sa fantaisie créatrice et en toute indépendance, à supposer qu'un tel artisan 
ait jamais existé, il est clair qu'il est aujourd'hui en voie de disparition. Mais si 
l'artisan est celui qui ,  à partir d'une matière préparée, joue, à sa phice, dans un 
eĎort collectif de créat ion de biens matériels,  et en s'appuyant sur la mise en œuvrc 
de lois scientiłques, également ऌuit d'un eÿort collectif, son rôle personnel, alors 
l'artisanat anjourd'hui est plus flobssant que jamais. 

Ainsi donc - et on l'a maintes ंis répété - le sort des P.M.E. dépend avant 
tout de leur faculté d 'adaptation à une évolution essentiellement dominée par 1G 
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rythme industriel. Cc qui me paraît avoir été moins souvent souligné, c'est l 'extrême 
complexité de cette adaptation, et la gravité des problèmes humains qu'elle soulève. 

Si l 'on se contente de concevoir cette adaptation sous l'angle économique, l'exa­
men en sera vite terminé : adaptation signiĳe rationalisation, laquelle se traduit en 
fait en termes de crédit et d'investissement. A s'en tenir aux idées du libéralisme 
économique, il suģrait de laisser faire les choses : les P.M.E. les plus solides Ĳnan­
cièrement s'adapteront, les autres seront éliminées. On connaît trop les désastres 
sociaux auxquels ont abouti ces théories pour qu'il soit nécessaire d'insister. 

Aspect social de la situation des P.M. E. 

Quand on parle du problème social, on pense avant tout sinon exclusivement 
aux relati ons entre patrons et ouvriers. Le social dont nous avons maintenant à 
nous occuper est d'une autre nature. Il concerne la situation faite à l 'homme qui 
dirige une P.M.E. 

Nous l'avons vu : la technique multiple les biens matériels ; la grosse entreprise 
applique cette technique par le double principe de l'économie et de l'organisation. 
C'est à ce rythme que la P.M.E. doit à son tour s'adapter. Comment le õra-t-elle ? 

Quelques précautions que l'on prenne ici dans sa réponse, on ne pourra pas, 
en Ĳn de compte, ne pas exiger du chef de P.M.E. une discipline qui va bien au-delà 
des techniques économiques, et touche à sa psychologie profonde. Partis de simples 
considérations économiques d'une évidence aveuglante, nous nous heurtons subite­
ment à l'homme. 

Il ne çit aucun doute que le problème central de la P.M.E. n'est pas, comme 
je le laissais tout à l'heure supposer, une question économique et en particulier une 
question de Ńnancement et de crédit. C'est bien plus proंndément une question 
d'indépendance et de liberté. Notre sujet recoupe ici la ligne de démarcation où 
la technique rencontre l'humain. Le problème serait considérablement plus simple 
si derrière la rationalisation de l'entreprise, il n'y avait pas l'homme qui la crée 
et la dirige. S'il suĞsait de produire à l'inĲni , il faudrait concevoir la société comme 
une vaste usine ; les problèmes y seraient essentiellement techniques. Peut-être est-ce 
précisément la tentation permanente de toutes les formes de gigantisme de concevoir 
la société comme une usine. Si la situation des P.M.E. est en déĳnitive si complexe, 
c'est que nous y rencontrons davantage qu'ailleurs le problème humain. 

Non pas seulement l'homme au travail, ce qui  est plus proprement le problème 
ouvrier, mai& l'homme acceptant d'entreprendre. Poser le problème dans ces termes, 
c'est soulever la diĤcile question de l 'indépendance. 

Il est devenu clair aujourd'hui qu'il faut repenser la notion d'indépendance. Nous 
commençons de sortir, combien péniblement, d'une époque où l'indépendance 
était conçue de façon quasi absolue. Aujourd'hui on taxe volontiers cette indépendance 
d'égoïsme en oubliant qu'elle est à l'origine de notre essor industriel. Sans doute 
serait-il plus juste de dire qu'une certaine notion de l'indépendance est devenue 
égoïsme parce que l'évolution sociale l 'a rendue inefŁcace. Aujourd'hui, il nous 
faut une nouvelle forme d'indépendance qui non seulement s'accorde de la coopération 
et de la solidarité mais en un certain sens naît de cette solidarité même. 

Il ne me paraît pas exagéré de dire que le plus grand service que l'on puisse rendre 
à la P.M .. E. est de faire naître dans les esprits une nouvelle notion de l'indépendance. 
Dans certains milieux de classes moyennes on accentue le sentiment d ' indépendance 
dans la mesure même où les faits la démentent. Dans quelle mesure un artisan, 
un commerçant, un i ndustriel peut-il encore aujourd'hui travailler de façon entière-
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ment indépendante, produire ou distribuer comme i l  l 'entend ? N e  sont-ils pas 
tous tributaires d'un réseau de plus en plus serré d 'interdépendance ? Ils ne dépen­
dent plus seulement comme par le passé du client, ils dépendent en outre davan­
tage encore des techniques et de la vie économique en général. Leur productivité 
personnelle est largement conditionnée par leur insertion adéquate dans le courant 
de la vie économique générale. 

Le mode de rémunération est sans conteste une des données essentielles de l 'indé­
pendance. Il est évident que le äit d'être ou non sous contrat d'emploi, crée une 
psychologie toute diĈérente. Mais ici également l'évolution se fait sentir. On constate 
qu'un nombre de plus en plus grand d 'indépendants cumulent leur indépendance 
avec une forme quelconque de contrat d'emploi. Un pourcentage important de 
commerces de détail est tenu par un membre du ménage dont l'autre est sous contrat 
d'emploi. Dans de nombreuses entreprises artisanales le chef d'entreprise est lié 
par des contrats ou conventions qui l 'insèrent dans des complexes industriels plus 
importants. 

Par de nombreux côtés cette évolution, très signiĵcative, peut avoir d'heureux 
eĀets. Il ne faudrait pas perdre de vue cependant que le sens du risque, inhérent 
au äit d'entreprendre, est d 'une importance psychologique et humaine capitale. 
li constitue sans doute avec le proĵt qui l'accompagne un des plus puissants leviers 
du progrès humain. Une organisation trop poussée de la vie économique qui assigne­
rait à chacun un poste où ses responsabilités se limiteraient au stade de l'exécution, 
risquerait - et le danger n'est pas imaginaire - de tarir les sources de l'énergie 
créatrice. 

Sans doute la sagesse consiste-t-elle à équilibrer heureusement interdépendance 
sociale et autonomie personnelle. Mais i l  semble bien que dans la recherche de cet 
équilibre, il faille aujourd'hui mettre l'accent sur la notion d 'interdépendance sociale. 

La grande majorité des indépendants, chefs de P.M.E., demeurent trop isolés, 
se refusent à des gestes de solidarité ou d'organisation collective dont ils craignent 
l'étouĈement de leur indépendance, sans voir qu'ils pourraient au contraire en tirer 
un puissant moyen d'accroître leur autonomie. 

En d'autres termes je pense que dans les circonstances actuelles, la vraie façon 
de conserver une indépendance réelle est de développer les multiples virtualités 
de h coopération. Mais j'ajoute aussitôt que pour que cette évolution constitue 
un progrès, il faut qu'elle s'accompagne d'une radicale transformation des esprits. 
C'est de l'intérieur que doit venir la réaction. Des modes de coopération imposés 
de l'extérieur ne créeraient que des formes nouvelles d'embrigadement. Tout le 
problème se ramène en ĵn de compte à celui de l'éducation. Il ne s'agit pas seulement 
d'une meilleure formation professionnelle ; il faut que les indépendants aient l 'occasion 
de comprendre - sans doute au cours de leur enseignement scolaire et universitaire -
le sens de l'évolution sociale actuelle ; il faut qu'ils deviennent plus sensibles à l'aspect 
plus communautaire de notre vie sociale. Nous aurons en terminant à revenir sur 
cette notion de société plus communautaire. Je voudrais s ignaler ici une nouvelle 
fois le rôle des techniques dans ce domaine, qui accentuent manifestement l'inter­
dépendance des hommes. 

L'aspect politique de la situation des P.M.E. 
Le développement des techniques appelle une nouvelle notion de l'indépendance ; 

celle-ci à son tour pose un problème d'organisation qui est à proprement parler 
un problème politique. 
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J'emploie bien entendu le mot politique dans le sens large d'organisation de 
la Cité. Il ne s'agit pas dans mon esprit de politique partisane. 

Cette notion d'organisation intéresse les P.M.E. à un triple niveau : celui de 
l'entreprise, de la proñssion et de la communauté nationale. Il me semble important 
d'une part d'avoir une vue d'ensemble de ces trois niveaux d'organisation et d'autre 
part de saisir en quoi ils intéressent la P.M.E. 

Au niveau de l'entreprise, ce qui nous intéresse dans les problèmes d 'organisation 
interne c'est le äit qu'ils font appel à des processus de coopération, dans la P.M.E. 
davantage encore que dans la grosse entreprise. Je songe notamment aux coopératives 
de vente ou d 'achat, aux centres de recherches et de statistiques, au crédit mutuel. 

Au niveau de la profession, une solidarité s'institue entre les entreprises d'une 
même branche et permet l'établissement d'un pouvoir propre à la profession. A ce 
propos, il est curieux d'observer que pour beaucoup d'esprits cependant très ouverts 
aux problèmes d'organisation, l 'allusion à un pouvoir de la proñssion fait l 'eÿet 
d'un épouvantail. Ils y voient aussitôt une forme de corporatisme, entendu au sens 
péjoratif d'égoïsme et de malthusianisme. Bien sür le danger du numerus clausus 
n'est pas imaginaire. Mais c'est faire peu de cas du vrai sens de l'organisation de 
ne le concevoir, au niveau de la profession, que comme une forme d'égoïsme profes­
sionnel. La vérité me paraît être au contraire que si nous voulons échapper à l'emprise 
toute-puissante de l'Etat, la seule solution est de rendre la proñssion apte à régir 
ce qui est proñssionnel, en particulier le respect de sa déontologie. 

Au niveau de la vie économique et sociale la ँrme d'organisation qui s'impose, 
pour notre sujet, est celle qui met en présence les dićérents groupes sociaux colla­
borant à l'activité économique et sociale : ouvriers, indépendants, grand patronat, 
ou sous d'autres aspects : production, distribution et consommation. 

Tout ce réseau d'organisation, dont j'ai schématisé à l'excès l'exposé, paraîtra 
peut-être à certains quelque peu artificiel. En y faisant brièvement allusion, je n'ai 
voulu que marquer l'importance de cette notion d'organisation, et insister sur le 
fait, qui n'est pas suĠsamment souligné, que les P.M.E. sont ici principalement inté­
ressées. JI faut se rappeler que les P.M.E. sont considérablement inŞuencées dans 
leur développement par les lois et règlements. Dans nos pays parlementaires, ces 
lois et règlements sont l 'œuvre de chambres législatives de plus en plus impropres 
à ce genre de travail. Si nous ne parvenons pas à distinguer davantage l'économique 
de ce qui est spécińquement politique, tout en maintenant la nécessaire subordination 
de l 'économique au politique, nous n'éviterons pas une sclérose de l'économie 
dont les P.M.E. seront les premières victimes, et dont la conséquence sera l 'emprise 
grandissante et fatale de la bureaucratie d'Etat. 

Il me semble que pour rendre ce problème sensible à l'esprit moderne, il äut 
le placer, en dehors de toute considération doctrinale, sous le signe de l'organisation. 

Deuxième partie 
Approches d'une politique à l'égard des P.M.E. 

Adaptation au rythme d'une économie industrialisée, transँrmation des esprits 
préférant l'autonomie dans l'engagement social à l'indépendance individualiste, 
mise en œuvre de formes concrètes d'organisation à tous les niveaux : telles m'appa­
raissent les données théoriques de la promotion des P.M.E. 

Comment concrètement traduire ces données dans une politique à l'égard des 
P.M.E. ? Le sujet est vaste et je ne puis songer à l 'examiner dans son ensemble. Plutôt 
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que de faire une énumération sèche des problèmes à aborder et des solutions à pro­
poser, il m'apparaît plus utile de m'en tenir à quelques-uns d'entre eux qui revêtent 
à mes yeux la plus grande importance. 

Dans cet esprit je ferai quelques remarques à propos des cinq questions suivantes : 
- la foūation proĔssionnelle 
- le crédit 
- les charges administratives et ᑑscales 
- les règles du marché concurrentiel 
- la sécurité. 

La formation professionnelle 

L'enseignement technique et proĔssionnel devrait inclure plus largement dans 
ses programmes les aspects sociaux de la vie économique moderne. L'historique 
des découvertes techniques, les incidences de ces découvertes sur le rythme de la vie 
économique, les possibilités de la production et de la distribution massive des biens 
de première consommation, les possibilités d'insertion des activités indépendantes 
dans un processus de haute industrialisation, les impératifs de la coopération et 
de la solidarité, le sens profond d'une évolution où le sort de l'homme est engagé : 
voilà quelques thèmes qui me paraissent devoir prendre une place plus grande dans 
notre enseignement professionnel. Cette vision moderne de la société me paraît 
trop souvent absente d'une formation conçue trop exclusivement en fonction d'ob­
jectifs immédiats et individualistes. 

Ne Üut-il pas d'autre part exiger des futurs chefs de P.M.E. un minimum de 
formation professionnelle ? Je ne songe pas ici aux connaissances du métier. Ce 
n'est pas de ce côté que le bât blesse. Je ne crois pas non plus qu'il soit utile d'imposer 
à l'entrée dans la proĔssion des connaissances générales qui doivent trouver leur 
place dans le cadre de l'enseignement général. Ce qui devrait, semble-t-il, être exigé 
du proĔssionnel qui s'installe, c'est un minimum de connaissances ayant trait à la 
vie économique et sociale; comptabilité, lois du marché, rotation des stocks, établisse­
ment d'un prix de revient, éléments de droit ᑔscal et de législation sociale. 

Ne constate-t-on pas en eŝet que la méconnaissance de ces données économiques 
et sociales est la cause principale de la mortalité des P.M.E. ? 

L'exigence de ces connaissances suppose une loi d'établissement ou d'accès à 
la proĔssion. Beaucoup s'opposent à une telle législation sous le prétexte qu'elle 
constituerait un retour au corporatisme et au numerus clausus. Il est abusif d'assimiler 
toute législation imposant un minimum de connaissances professionnelles à une 
mesure de numerus clausus. Il y a numerus clausus chaque fois qu'une autorité 
quelconque peut décider du nombre maximum de membres d'une· profession. La 
législation à laquelle je fais allusion n'a rien de commun avec une telle mesure. 
Elle ne doit en aucune façon ᑔxer le nombre maximum de membres d'une profession; 
elle détermine pour tous les conditions minimales d'accès auxquelles peuvent satis­
Üire tous ceux qui acceptent de s'imposer un eıort de discipline raisonnable. 

li ÷ut savoir ce que l'on veut : ou bien on se résigne à voir la masse des P.M.E. 
stagner et constituer un poids lourd dans l'évolution très rapide de nos sociétés ; 
ou bien on met à leur disposition le moyen pratique de s'armer pour vaincre les 
diᐡcultés d'une vie économique rendue de jour en jour plus ardue. 

J'ajoute que beaucoup de pays européens connaissent aujourd'hui une législation 
de ce genre ; ceux donc qui s'y refusent mettent leurs ressortissants en nette infériorité 
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sur le terrain concurrentiel. Ces considérations prennent une actualité brutale si 
l'on songe aux conditions dans lesquelles se trouveront prochainement les P.M.E. 
dans le Marché Commun. 

La formation professionnelle est l'objectif capital des années à venir. Il peut 
paraître excessif de la rendre en partie obligatoire pour l'exercice de certaines pro­
fessions. Mais la véritable exigence ne vient pas de nous : elle vient des faits et de 
l'évolution. Le développement de la technique et l'organisation nationale et supra­
nationale rendent indispensable une meilleure formation des chefs de P.M.E. Si 
nous ne l'imposons pas avec prudence, les faits seront plus exigeants et plus brutaux 
que nous; nous assisterions alors à une profonde inadaptation sociale de masses 
dont le désarroi et la misère feraient les proies faciles du collectivisme. 

Devant l'urgence de ce problème, je ,ne suis demandé si la solution ne pouvait 
être atteinte par d'autres voies que celles qui consistent à exiger des chefs de P.M.E. 
des connaissances plus étendues. S'il est urgent d'ouvrir l'esprit de nos indépendants 
aux aspects sociaux de l'économie contemporaine, il ne paraît pas indispensable 
d'exiger d'eux des connaissances même élémentaires de lois et réglementations 
économiques, ᑔscales ou sociales que le chef d'une grosse entreprise ignore le plus 
souvent et conᑔe à des bureaux spécialisés. Dans cet esprit, ne serait-il pas possible 
de laisser aux chefs de P.M.E. le choix entre la preuve de l'acquisition personnelle 
de ces connaissances indispensables à son entreprise, et l'inscription à des organismes 
spécialisés et agréés, assurant pour le compte de son entreprise les devoirs, charges 
et obligations qui rendent ces connaissances indispensables ? 

J'attire l'attention du congrès sur l'importance de la question. Personnellement 
je serais enclin à souhaiter une solution qui, sans imposer nécessairement au chef 
d'entreprise lui-même les connaissances en question, en assure le bénéᑔce à son 
entreprise. Il me semble que dans cette voie les chefs de P.M.E. seraient entraînés 
à des formes d'association qui leur seraient du plus grand proᑑt. Il deviendrait 
alors possible d'envisager d'autres progrès, notamment dans le domaine des statis­
tiques et recherches scientiᑟques, dans les liens que l'on pourrait établir entre tenue 
cle comptabilité et octroi de crédit, dans la diĵusion des techniques modernes de 
production et de distribution. En un mot, une pareille solution contribuerait au déve­
loppement d'une véritable organisation proĔssionnelle. 

Le crédit 

Le problème du crédit est lié d'une part à celui de la ᑟscalité et d'autre part 
à celui de la formation professionnelle. L'objectif étant la rationalisation des P.M.E., 
le régime ᑘscal devrait permettre de plus larges dégrèvements pour investissements 
productifs. En matière de crédit, à côté des garanties réelles et de notoriété, il Üudrait 
étudier des modalités de crédit axées sur les possibilités réelles de rationalisation 
et de modernisation des entreprises. 

Lorsque le crédit est demandé en vue de travaux d'aménagement de l'entreprise 
ou pour l'acquisition d'un équipement plus rationnel, les organismes actuels de 
crédit ne sont généralement pas compétents pour examiner le bien-fondé de ces 
projets de rationalisation. Nous disposons par ailleurs d'oᐥces de productivité dont 
la tâche est l'étude de tels projets. li Üudrait établir un lien entre productivité et 
crédit, en obligeant le demandeur de crédit à soumettre ses plans d'investissement 
à l'avis d'organismes spécialisés dans les recherches de productivité. Devant un avis 
favorable, l 'Etat pourrait intervenir plus largement pour abaisser le taux d'intérêt. 
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On objectera qu'il est malsain de äire appel à l'intervention ķnancière de l'Etat, 
et cela d'autant plus qu'il s'agit de professionnels qui se veulent indépendants. 
Cette objection me paraît inspirée d'une äusse conception aussi bien de l 'indépen­
dance que du rôle de l'Etat dans notre société moderne. Au sujet de l'indépendance, 
j 'ai dit plus haut ce que je pensais de sa nécessaire évolution ;  quant au rôle de l'Etat, 
il s'est considérablement élargi ; nous n'en sommes heureusement plus à la conception 
de l'Etat-gendarme. Certes l'étatisme reste le plus grave péril qui menace notre 
vie économique et sociale. Mais le principe de l'intervention de la collectivité n'en­
traîne pas nécessairement l'étatisme. C'est dans les méthodes d'intervention que peut 
naître et que naît eďectivement l'étatisme ; c'est en particulier dans le développement 
de la bureaucratie d'Etat que se loge la plaie de l'étatisme. Nous sommes ramenés 
ici à ce problème d'organisation dont nous parlions plus haut. 

Dans le domaine du crédit, si l'intervention de l'Etat en äveur des P.M.E. se 
justiĲe comme elle se justińe sous d'autres formes pour d'autres groupes sociaux, 
il  äut aussi qu'elle se présente à bon escient. Dès lors que le bien commun est engagé, 
il ne faut pas faciliter l'octroi de crédit à n'importe quelle entreprise ; il y a des secteurs 
condamnés par l'évolution et des plans de rationalisation techniquement irréalisables. 
C'est la raison pour laquelle je crois qu'il äut, davantage que par le passé, lier crédit 
et productivité. 

Les charges administratives et fiscales de la P.M.E. 
Il y aurait beaucoup à dire sur un sujet aussi vaste. Je m'en tiens à l'essentiel. 
Il est i ncontestable que la vie quotidienne des P.M.E. est empoisonnée par les 

exigences des administrations de l'Etat. Un énorme eĀort de simpliķcation s'impose 
ici de toute urgence, si nous ne voulons pas qu'un temps considérable soit consacré 
en pure perte à des activités improductrices. Ce n'est pas l'évolution des techniques 
qui menace nos P.M.E. ; c'est notre incapacité d'imaginer des méthodes adminis­
tratives à l'échelle de nos techniques. 

Il me semble que pour obtenir un résultat pratique dans ce domaine, il faudrait 
exiger de nos administrations publiques qu'elles s'imposent, comme nos entreprises 
privées, des études de productivité. 

Notons cependant qu'à propos des charges administratives des P.M.E., au-delà 
de la nécessaire simpliĲcation des documents administratifs, surgit une question 
beaucoup plus grave. A la suite du développement des techniques et en particulier 
de l'automation, les charges sociales pèsent plus lourdement sur les entreprises à 
prépondérance de salaire que sur les autres. Comment éviter une injustice dont les 
P.M.E. ne sont pas les seules à souĐrir, mais dont elles pâtissent plus durement que 
les autres. L'importance de cette question n'échappera pas aux congressistes. 

Je ne vois pas bien pour ma part comment remédier à cette situation sans mettre 
en cause tout notre régime de sécurité sociale. A moins que les experts ķscaux puissent 
proposer des techn iques de dégrèvement correspondant aux charges sociales suppor­
tées abusivement par ce genre d'entreprise. 

Du vaste domaine ķscal, je ne retiendrai qu'un point qui me paraît essentiel. 
Dans une P.M.E. dont les capitaux sont généralement personnels au chef de l'entre­
prise, la Ĳscalité frappe indistinctement, et au taux d'un bénéķce, le revenu du capit�l 
investi, le revenu professionnel du chef d'entreprise, le proĲt et le bénéķce. Il faudrait 
introduire les distinctions nécessa ires qui permettent de ne taxer au taux fort que 
la partie excédentaire qui correspond réellement à des bénéķces, et de taxer par ailleurs 
à des taux proportionnés le revenu du capital et le revenu professionnel. 
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Les règles du marché concurrentiel 

La lil'�rté du marché postule un code économique, une « règle du jeu». C'est 
à l 'organisation proössionnelle de formuler ce code en se fondant sur les traditions 
et les usages. Tant que l'organisation proössionnelle n'aura pas repris sa place dans 
nos esprits et dans nos lois, la déontologie restera en grande partie lettre morte et 
la l iberté du marché restera ce qu'elle n'a jamais cessé d'être dans la conception 
du libéralisme économique : le privilège des forts. 

Le respect d'une véritable liberté concurrentielle soulève un grand nombre de 
problèmes de détail : prix imposés, ventes spéciales, primes, soldes, etc. Tous ces 
problèmes sont en fin de compte dominés par une question essentielle : l'abus de 
puissance économique. 

Une législation s'impose dans ce domaine que chacun sait fort complexe. Il ne 
s'agit pas de s'opposer systématiquement à l'entente et à la puissance économique, 
mais de pourchasser les abus. Déterminer ce qu'il faut entendre par abus, organiser 
le contrôle et appliquer les pénalisations sont des tâches délicates qui montrent assez 
combien une telle législation est importante. Ce qui en constitue l'axe fondamental 
est l'appel à des instances arbitrales issues de la proössion, et le recours toujours 
possible aux tribunaux ordinaires. 

A côté des abus de puissance économique proprement dits, nous connaissons 
des abus de puissance qui usent de l'économique, mais trouvent leur origine dans 
des organisations sociales, dans les « pressure groups ». Loin de moi l'idée d'attaquer 
le mouvement syndical ou de critiquer les coopératives ouvrières. Ce serait d'autant 
plus illogique de ma part que mon exposé tend avant tout à provoquer le développe­
ment de l'esprit coopératif parmi les indépendants. Mais ceci dit, il äut reconnaître 
que les coopératives de consommateurs ont obtenu, grâce à leur puissance, certains 
avantages ķnanciers qui leur permettent de livrer une concurrence déloyale aux 
P.M.E. de distribution et même de production. 

Enńn, pour clore ce chapitre de la concurrence, il faut dénoncer le tort considé­
rable que font les salariés qui, après leurs heures de travail ou en période de chômage, 
exercent leur proössion au titre d'indépendant sans en supporter les charges sociales 
et Ĳscal�s. II ne peut être question d'empêcher un salarié de compléter son salaire 
ou s implement de remplir ses loisirs en s'adonnant à une activité professionnelle 
au titre d'indépendant. Ce phénomène est au contraire logique et souhaitable ; 
il permet à l'ouvrier de gravir progressivement l'échelle sociale. Mais on est en 
droit d'exiger de lui qu'il supporte les charges sociales et ķscales inhérentes à son 
activité d'indépendant. Le problème serait moins complexe si d'une part les salaires 
étaient plus élevés, et que d'autre part les charges en question étaient moins lourdes . 

La sécurité 
Certains membres des bourgeoisies indépendantes, attachés aux conceptions 

sociales d'un temps révolu, soutiennent qu'une des caractéristiques de l'indépendant 
- et donc pour notre sujet du chef d'une P.M.E. - est de n'avoir pas besoin de 
législation de sécurité, d'être assez prévoyant et industrieux pour régler individuelle­
ment ce problème. 

Ceux qui parlent de la sorte sont généralement assez nantis pour n'avoir jamais 
éprouvé un profond sentiment d'insécurité. Ils comprennent 1¦1al _ le sens réel �e �a 
législation pour les salariés et en rejettent radicalement le pnnc1pe pour les mde­
pendants. 
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Mais le groupe social des P.M.E. comporte de jour en jour plus de commerçants, 
d'artisans et d'industriels qui éprouvent un vif besoin de sécurité organisée. Je ne 
parle pas des vieillards dont la situation est souvent catastrophique, soit qu'ils n'aient 
pu épargner, soit que leur épargne ait été anéantie par les dévaluations, mais 
les hommes dans la ᓞrce de l'âge (un grand nombre compare leur situation avec 
celle de leur voisin salarié : qu'il s'agisse des charges familiales, de la maladie, de la 
vieillesse, du repos, la comparaison Úit ressortir une telle disproportion dans les 
situations réciproques qu'aux yeux de beaucoup, le prix de l'indépendance apparah 
trop lourd. Des enquêtes récentes ont Úit ressortir le profond désarroi des indé­
pendants, leur inquiétude concernant l'avenir de leur entreprise, leur fatigue ; plus 
de 50 % déclarent ne pas vouloir pour leurs enfants la situation qu'ils connaissent). 

Il y a donc de toute évidence un grave problème de sécurité pour les indépendants. 
Ici encore, à s'en tenir à une conception trop radicale de l'indépendance, on risque 
de la tuer complètement là où l'on pourrait la faire revivre sous des ᓞrmes nouvelles. 

Il ne peut être question d'appliquer aux indépendants les solutions adoptées 
dans ce domaine pour les salariés; d'autant moins que le régime des salariés, de 
l'avis général, devrait subir de proᓞndes réformes. 

Mais pour les indépendants comme pour les salariés la source de la sécurité 
est la solidarité. La diᐪculté est de ᑒxer les limites de cette solidarité. 

Il est curieux d'observer que la·sécurité sociale a été conçue à l'origine comme 
un palliatif à des salaires insuᐞsants. Depuis, l'eĲort a porté davantage sur cette 
sécurité que sur les salaires. Il en est même certains qui estiment devoir abandonner 
cette notion de sécurité palliative et adopter une notion de sécurité garantie de façon 
absolue. 

Il serait assez grave, semble-t-il, que naisse une évolution parallèle chez les indé­
pendants. L'origine de leur besoin de sécurité n'est-elle pas en partie liée à une 
diminution du rendement de leurs entreprises ? Chez eux diminuerait le revenu profes­
sionnel, comme chez les salariés restait insuᐪsant le revenu du travail. Dans une 
telle perspective la sécurité sociale deviendrait à la longue une sorte de procédé 
magique chargée de distribuer des biens matériels que plus personne ne produirait. 

Devant l'évolution actuelle, en partie irréversible, le plus urgent me semble 
être de ᑘxer les limites du régime obligatoire de sécurité. Ce minimum devrait être 
ᑘxé assez haut pour éviter pour tous la misère, et assez bas pour inciter chacun 
à compléter ce régime par des assurances individuelles. Si l'on adoptait une telle 
solution, il n'y a pas de raison de ne pas étendre ce minimum à tout le monde, salariés 
et i ndépendants, et il n'y aurait sans doute guère d'inconvénients à conᑘer un tel 
régime à des administrations publiques. 

Tout le problème est de savoir si la ᑒxation de ce minimum est pratiquement 
possible. Possible techniquement, et j 'aimerais connaître l'avis des spécialistes de 
ces problèmes, réalisable politiquement :  les hommes politiques n'auront-ils pas 
toujours, dans un régime politique comme le nôtre, l'invincible tendance d'élever 
les minimums ? Ce sont là des questions qui pourraient paraître oiseuses : ne mettent­
elles pas en cause cependant tout notre avenir social ? 

Je voudrais, au terme de ces réᓍexions sur la sécurité, faire une observation 
à laquelle j'attache de l'importance. Par l'instauration d'un régime légal dit de 
sécurité sociale, les esprits se sont accoutumés à penser sécurité en termes de législation 
sociale. Il me semble cependant que la véritable sécurité provient d'une tout autre 
source. Ce qui donne à un homme le sentiment de sécurité sociale, ce n'est pas le 
réseau de ses assurances mais davantage la possession d'une petite propriété meuble 
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et surtout d'habitation. Il faudrait accorder beaucoup plus d'attention aux législa­
tions favorisant la diŎusion de la petite propriété immobilière et l'actionnariat 
populaire. 

Conclusion 
L'avenir des P.M.E. dépendra, à mon sens, du progrès que Ĕra dans les esprits 

une nouvelle conception de la vie économique et sociale. L'économiste dira : c'est 
une simple question d'adaptation aux impératifs de la technique industrielle. C'est 
exact et c'est terriblement insuᐪsant. En eįet, il ne s'agit pas seulement d'entre­
prises, mais plus profondément de cheᔎ d'entreprises, c'est-à-dire d'hommes. L'adap­
tation que je reconnais nécessaire et urgente, pourrait se traduire à une échelle plus 
vaste par l'adaptation de l'homme à la société, ce qui est contraire aux traditions 
les plus sûres de notre culture occidentale. 

S'il s'agit de Úire naître un nouvel état d'esprit qui répudie les excès de l'indivi­
dualisme et préfère l'autonomie au sein de communautés de tous ordres à l'indé­
pendance absolue, il s'agit aussi d'opérer cette transᓞrmation de valeurs en s'assurant 
que l'homme en reste le pivot. 

Les P.M.E. sont conᓼontées avec une évolution qui demande de leurs chefs un 
très grand eıort d'adaptation et de sérieux sacriᑘces. Dans cette mesure même, 
il me semble capital que renaissent, dans leurs milieux, les énergies spirituelles capables 
de justiᑒer à leurs yeux les eıorts qu'on leur demande. Cette plus grande inter­
dépendance des hommes, cet abandon apparent d'indépendance au proᑘt d'une vraie 
autonomie, cette solidarité vécue à échelle humaine, tout cela demande à être éclairé 
de l'intérieur par un sens de l'histoire et des progrès de l'humanité. Dans la mesure 
où nous sommes appelés à plus de communauté sociale, il importe que nous ayons 
plus vivement à l'esprit le sens dernier de notre destinée collective, que nos regards 
se portent, au-delà de cet eĸort terrestre indispendable, vers notre retour et notre 
libération en Dieu. 

On s 'étonnera peut-être de me voir conclure ces notes par une réᓉexion de ce genre; 
si j'y fais allusion, c'est que je crois ce retour aux vraies perspectives du social indis­
pensable pour éviter de tomber de l'individualisme égoïste au socialisme athée. 
II ne s'agit pas dans mon esprit d'un quelconque cléricalisme, moins encore d'� 
retour absurde à la théocratie. Je pense que les laïcs chrétiens doivent imprégner 
davantage leurs études et leurs recherches scientiᑒques, dans le domaine économique 
et social des données non rationnelles du sacré, du mystère et du religieux. 

Dan� cette voie, l'habituel et parfois exaspérant appel à la dignité de l'homme 
reprendra son sens véritable, et cessera d'être un thème à discours. 

Ces « valeurs » sont en déᑒnitive celles que l'indépendant prétend déĔndre. 
Il Úut reconnaître qu'il les déĔnd souvent mal. Il se débat dans un fatras idéologique, 
déĔndant de fausses conceptions de la liberté et de l'indépendance. Il gaspille son 
énergie à combattre des phénomènes inéluctables de l'évolution sociale dont il 
pourrait au contraire, à les mieux comprendre, tirer grand proᑒt tout en restant 
lui-même. 
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MARCEL LALO/RE 

RÉFLEXIONS SUR LA SITUATION ACTUELLE 
DES CLASSES MOYENNES I. Délimitation du sujet 

Les termes « classes moyennes » peuvent être entendus dans des sens très diŞérents. 
Selon les uns, entrent dans les classes moyennes toutes les personnes qui exercent 
une activité « indépendante » dans l'industrie, le commerce, l'agriculture, les pro­
fessions libérales. Les termes « activité indépendante » doivent être pris au sens 
juridique : l'absence d'un contrat de subordination. Selon d'autres, les cadres diri­
geants, plus ou moins associés aux responsables des cheᔍ d'entreprise, font également 
partie des classes moyennes, pour des raisons sociales plus que pour des raisons 
économiques. Enfin, dans une conception étroite, les classes moyennes ne comprennent 
que les personnes qui exercent une activité professionnelle indépendante, dans l'in­
dustrie, le commerce et l'artisanat. 

Pour la facilité de l'exposé, j'adopterai ici cette dernière conception, discutable 
d'ailleurs au même titre que les autres. 

Je précise donc que je considère ici comme entrant dans les classes moyennes 
l 'ensemble des personnes qui exercent une activité proĔssionnelle, dans l'artisanat, 
le commerce ou l'industrie, sans être sous l'autorité et la surveillance d'un employeur, 
et qui travaillent à leur propre compte, avec leurs capitaux propres (ou ceux de leur 
famille), seules ou avec l'aide de quelques ouvriers ou employés. Pour cet exposé, 
j'exclus donc - uniquement pour des raisons pratiques, et non en raison de consi­
dérations doctrinales préalables - les professions libérales, les agriculteurs, les 
cadres dirigeants, les gérants, sous-entrepreneurs et sous-traitants qui travaillent 
pour le compte d'autrui (même s'ils sont en contact direct avec le consommateur 
ᑜnal, tels les gérants des stations de graissage ou d'essence et les distributeurs de 
boissons dépendant de grandes firmes). 

Enfin, me conformant au thème général du congrès, parmi ces milieux indépen­
dants, ce sont les producteurs (artisans et petits industriels) qui retiendront surtout 
mon attention. 

II. Quelle est la situation de ces milieux ainsi délimitée ? 

1 .  Au point de vue économique 
Les dirigeants des petites et moyennes entreprises, artisanales et industrielles 

sont aux prises avec de sérieuses diᐡcultés : le manque de capitaux, le manque de 
rentabilité, le manque de connaissances proĜssionnelles. 

a) Manque de capitaux 
Pour lancer une aıaire, la maintenir prospère, la développer, Üire face à la 

concurrence, s'adapter aux progrès techniques, moderniser l'équipement, il Ýut 
des capitaux, beaucoup de capitaux. Ne poussons pas aux extrêmes : une machine 
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automatique perĔctionnée (faut-il dire automatique ?), même petite, coûte fort 
cher, et peu d'artisans ont les ressources suᐦsantes pour se la procurer, fût-ce à 
crédit. Cda pose d'ailleurs un très sérieux problème : l'automation, en raison du 
coût énorme des machines, Üvorise les grandes entreprises et pousse à la concen­
tration. Il faudra trouver des solutions - telle la coopération - pour permettre à 
l'artisanat et à la petite industrie de n'être pas complètement éliminés par cette 
deuxième révolution industrielle. 

Mais restons dans des limites plus modestes : l 'artisan qui veut remplacer son 
matériel primitif par une machine plus moderne, mue à l'électricité, a besoin de 
capitaux. De même, le petit industriel qui veut améliorer les conditions de travail 
de ses ouvriers en aménageant des locaux plus clairs, plus propres, plus sains, tout 
comme le chef d'entreprise qui, pour faire face aux commandes de ses clients, veut 
ajouter une deuxième machine à celle qu'il possède. Je pourrais poursuivre et allonger 
cette énumération. Je la résume en deux mots : il faut des capitaux au départ comme 
durant toute la vie d'une entreprise. Or, plus réduits sont les moyens du chef d'entre­
prise, et plus grandes sont les difficultés de se procurer des capitaux. L'adage « on 
ne prête qu'aux riches » trouve son exacte application dans cette observation maintes 
fois Úite : il est plus facile d'emprunter 1 million que 100.000 ᔁancs. Les banques 
ont longtemps montré beaucoup de dédain pour les petites opérations dont les ᓼais 
administratifs leur paraissaient dépasser les profits. 

b) Manque de rentabilité 
Beaucoup de petites entreprises sont ce que, dans le jargon des économistes, 

on appelle des entreprises « marginales ». Elles ne survivent ou ne surnagent que 
parce qu'elles constituent pour ceux qui les exercent des activités d'appoint. Le 
petit atelier artisanal est, dans beaucoup de cas, un non-sens économique : il n'assure 
pas à celui qui le dirige des profits suᐰsants. Comment alors s'en tire-t-il ? Un des 
conjoints tient l'atelier, l'autre travaille comme ouvrier, employé, cheminot ou 
ᓨnctionnaire. Dans les villages, beaucoup de petites boutiques ne subsistent que 
grâce à ce binôme : artisanat - salariat. 

On a tôt fait de les condamner : les économistes seraient prêts à les faire disparaître, 
parce qu'ils brouillent toutes les notions de rentabilité. Songe-t-on, cependant, que 
sans ces entreprises marginales, le milieu rural serait un peu plus pauvre, un peu plus 
désert, et un peu moins attrayant pour les jeunes générations ? Condamner ces entre­
prises, ne serait-ce pas accélérer le processus d 'appauvrissement des campagnes 
et l'exode rural ? 

Ceci dit, il faut admettre que, faute de connaissances comptables, bien des entre­
prises artisanales sont mal gérées; elles travaillent à perte sans que l'artisan s'en 
aperçoive à temps ; elles ont des frais généraux excessifs; leurs charges ᑤscales pour­
raient être réduites si la comptabilité, mieux tenue, pouvait mieux faire apparaître 
les charges proĔssionnelles déductibles à l'impôt sur les revenus; les charges sociales 
sont plus lourdes, toutes proportions gardées, dans les entreprises à prépondérance 
de salaires. 

Ceci nous amène au troisième point. 
c) Manque de connaissances professionnelles 
Je crois superᓎu d'insister longuement sur cet aspect. Beaucoup de chefs de petites 

et moyennes entreprjses se sont installés sans avoir les aptitudes proĔssionnelles 
élémentaires : bien des déboires sont dus à cette lacune grave. Le Ýit a été constaté 
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aux Pays-Bas, lors de la grande crise économique des années 1 930 et suivantes, et a 
amené le législateur néerlandais à réglementer sévèrement l'accès aux professions 
artisanales et commerciales. Il n'est pas nécessaire de procéder à de nombreuses 
enquêtes pour s'apercevoir de la réalité de cette Üiblesse. 

Ce ne sont pas tellement les connaissances techniques qui font défaut, que les 
connaissances commerciales et administratives. N'ayons pas la manie du diplôme. 
On peut être un excellent tisserand, un excellent menuisier sans être allé à l'école ; 
le « tour de main » s'apprend au contact direct de la matière, en se servant de la 
machine, et par les leçons pratiques que l'on reçoit du patron. L'apprentissage 
« sur le tas » s 'avère ainsi, du point de vue technique, très eᐞcient. Et lorsque le 
métier se transmet de père en ᑟls, comme c'est encore le cas pour de nombreuses 
entreprises artisanales, cette forme d'apprentissage me paraît encore irremplaçable. 

Mes observations porteront sur deux points : d 'abord du seul point de vue 
technique, au rythme actuel des progrès réalisés dans tous les secteurs industriels, 
l'apprentissage à l'atelier ne peut plus suᐦre. La technique est extrêmement compli­
quée et le devient de plus en plus; son enseignement suppose un équipement didactique 
de plus en plus important et des instructeurs ou des moniteurs très qualiᑔés. Ici 
l'enseignement scolaire s'avère indispensable. L'artisanat risque de se laisser distancer 
par l'industrie, si les patrons artisans ne comprennent pas ces exigences nouvelles. 

Ensuite, c'est à la ᓞrmation commerciale du chef d'entreprise et du futur chef 
d'entreprise que je songe : l 'artisan doit vendre les objets qu'il fabrique. Pour bien 
les vendre, c'est-à-dire les vendre avec un proᑔt convenable, il doit bien gérer son 
entreprise des points de vue comptable, ᑔnancier et commercial. Il doit connaître 
son marché. Il doit se prémunir contre les changements ou les bouleversements du 
marché : lorsqu'un marché exclusivement local fait place à un marché élargi ,  l� con­
currents sont plus nombreux, la rivalité commerciale plus vive. S'il se contente de 
faire son travail avec zèle et amour, et d'attendre le client, l'artisan court le risque 
de se trouver éliminé du marché. Or, c'est cette compétence commerciale qui Üit 
trop souvent défaut, et là réside une des causes importantes des diᐞcultés que connaît 
l'artisanat sur le plan économique. 

2. Au point de vue social 
Les classes moyennes, telles que nous les avons délimitées, constituent-elles un 

milieu social homogène ? Ce n'est pas sans raison que l'on emploie généralement 
le pluriel « les classes moyennes » plutôt que le singulier. Il n'y a pas une classe 
moyenne bien déᑟnie, bien homogène, mais un ensemble de catégories sociales qui se 
rapprochent par leur mode de vie, leurs conceptions de vie, leurs relations et leurs 
fréquentations, leurs réactions, j'allais dire leurs réflexes sociaux, et, peut-être davan­
tage, par tout ce qui les oppose aux autres milieux sociaux. 

Ces classes moyennes, ont-elles une conscience de classe ? Je me souviens qu'en 
Belgique on s'est posé cette question dans une revue des classes moyennes chrétiennes 
du pays ᓆamand. L'auteur de l'article s'était eşorcé de déᑔnir les éléments qui 
constituaient, à son avis, la « conscience de classe » de ces milieux. 

En réalité, ce sont les dirigeants des organisations de classes moyennes et les 
théoriciens, les sociologues qui se penchent sur ces problèmes, prennent conscience 
à la fois des traits communs à ces milieux et de la place que ceux-ci occupent, ou 
n'occupent pas et devraient occuper, dans une société harmonieuse. La masse n'en 
a qu'une très vague conscience. Et c'est d'ailleurs ce qui distingue les classes moyennes 
de la classe ouvrière : la masse ouvrière, le prolétariat, sous l'inᓏuence de nombreux 
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ãcteurs qu'il n'est pas dans mon propos d'exposer ici, a parÜitement conscience 
de ce qu'elle constitue un milieu social homogène, avec des besoins identiques, 
des aspirations communes, même s'il y a dans ce prolétariat des catégories sociales 
très diıérentes, et toute une hiérarchie de qualiᑔcations. 

J'en reviens à cette « élite » des milieux indépendants : celle-ci a conscience du 
rôle particulier de ces milieux dans la société. Quel est ce rôle ? Les milieux indé­
pendants constituent un facteur et un élément d'équilibre dans la société ; ils sont 
un élément d'osmose sociale ; ils sont, en général, des stimulants de la libre initiative ; 
enᑔn ils assurent la déĔnse de certaines valeurs que nous jugeons importantes : 
l'initiative privée, le respect de la propriété privée , l'entreprise familiale. 

A une époque où le travail se spécialise toujours davantage, où les tâches par­
cellaires enlèvent toute satisfaction personnelle à ceux qui les exercent, il faudrait 
encore souligner l'aspect culturel de l'exercice des métiers artisanaux. Sur la détresse 
morale du manœuvre industriel, je retiens ce témoignage d'un écrivain qui fut ouvrier 
avant de s'adonner aux lettres : « Qu'advient-il du manœuvre balai et de l 'ouvrier 
spécialisé ? Le monde de la culture est peut-être plus que jamais éloigné du monde 
du travail. Les écrivains ouvriers du XIXe siècle étaient toujours ou presque les 
possesseurs d'un vrai métier et par voie de conséquence d'une vraie culture. Ils 
étaient des artisans, des créateurs plus que des prolétaires. Ces hommes de métier 
existent-ils encore ? » 1 

Oui, ils existent encore, mais dans l'artisanat, et c'est pourquoi nous devons 
tellement préserver les richesses culturelles, les richesses de civilisation encloses dans 
les métiers artisanaux. 

3. Les classes moyennes sont-elles en régression ou en expansion ? 
Quantitativement : les statistiques de nombreux pays conᑔrment les prévisions 

de Clark et Fourastié sur le développement continu du secteur tertiaire. Pourtant, 
si le nombre des petites et moyennes entreprises de production paraît se maintenir, 
il y a, dans ce secteur, une très grande mobilité : des métiers disparaissent, d'autres 
apparaissent, les uns et les autres sous l'inᓋuence du progrès technique. Au sein des 
métiers s'opèrent des transferts : l'artisanat de réparation et d'entretien se développe 
considérablement, même à l 'ombre des grandes entreprises. Ainsi l'industrialisation 
est loin d'entraîner nécessairement la disparition de l'artisanat. En øit, industrie et 
artisanat sont très souvent complémentaires. 

Qualitativement : un examen de la s ituation autorise un certain optimisme. 
Bien conseillés, bien préparés à leurs fonctions, a idés par leurs associations profes­
sionnelles et par les services d'études et de recherches créés à leur intention, les chefs 
des petites entreprises peuvent améliorer leurs positions économiques. On constate 
avec satisøction que les travailleurs indépendants comprennent de mieux en mieux 
l'utilité de leurs organisations professionnelles, des coopératives d'achat et de vente 
en commun, des centres d'études. De sérieux progrès sont ainsi réalisés dans la gestion 
des petites et moyennes entreprises, notamment aux points de vue comptable et 
commercial. 

Toutes ces observations valent presque exclusivement pour les pays développés 
et industrialisés, où le caractère complémentaire de l'industrie, de l'artisanat, de la 
distribution et des services paraît de plus en plus évident. 1 Benigno Caceres, dans la revue Coopération, Paris, décembre 1957. 
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Mais les perspectives sont tout autres dans les pays moins développés ou sous­
développ�s

. �n congrès international, même s'il se limite aux pays européens, ne peut 
pas se desmteresser de ces pays sous-développés envers lesquels les nations riches 
ont des obligations très strictes. 

Une mission accomplie récemment pour une institution internationale au Moyen­
Orient m'a permis de recueillir d'intéressantes informations sur la situation de 
l'artisanat dans une économie et une société évoluant extrêmement rapidement 
d'un régime féodal à l'industrialisation la plus poussée, franchissant ainsi en u1 1  

quart de siècle les étapes que nous avons parcourues en deux siècles. Dans leur hâte 
d� se l ibérer de la sujétion économique et politique à l'égard des métropoles colo­
males, et de rattraper le retard considérable dont ils prennent de mieux en mieux 
conscience et dont ils souŖrent, ces peuples portent tout leur effort, tous leurs inves­
tissements sur la grande industrie, en particulier sur celle d'équipement de base, 
au point de sacrifier à la fois leur agriculture et leur artisanat. L'artisanat, je sonce 
surtout à l'artisanat d'art, qui a connu dans le passé une extraordinaire efᓐorescen;e 
dont tant d'œuvres ᑙnement travaillées sont les merveilleux témoins, cet artisanat 
soušre d'une sorte de discrédit parcb qu'il est lié, pour les jeunes générations ambi­
tieuses et impatientes, impatientes dans la mesure de Jeurs ambitions, à certaines 
formes_ du passé _qu'elles réprouvent, à des traditions que l'étranger juge pittoresques 
et ongmales, mais que les jeunes méprisent, comme nous réprouvons les superstitions 
de nos �nc�tres. Par ailleurs, le développement industriel se fait également aux dépens 
de la vitalité et de la rentabilité des campagnes : dans tel pays du Moyen-Orient 
1� culture des olives et des pistaches était essentiellement rurale ; dans de nombreu� 
villages, proches de ces cultures, il y avait des petits pressoirs occupant une űain­
d 'œuvre essentiellement rurale. 

Actuellement se créent dans les villes des huileries importantes auxquelles les 
paysans viennent livrer le produit de leur culture ; les petits ateliers ruraux disparais­
sent, les villages s 'appauvrissent encore davantage (et Dieu sait combien ils sont 
p�uvres), la main-d'œuvre se prolétarise : les ĝmmes et les ᑦlles de la campagne 
VJCnnent chercher du travail à la ville, alors qu'il eût été possible de créer sinon 
da�s les :illages, tout au moins dans les principaux bourgs, des entreprises m�yennes 
qm auraient eu le double avantage d'assurer du travail rémunérateur aux paysans 
et de les maintenir chez eux. 

. Là où _l'artisanat, inquiet de la concurrence de l'industrie, veut se déĞndre, il ie 
Üit parfms d'une façon maladroite : que de discussions n 'ai-je pas entendues ou 
soutenues sur la valeur irremplaçable du travail à la main. Bien sûr, certains métiers 
de précision (ceux d'orfèvre, de bijoutier, de sculpteur sur bois) doivent s 'cxercc.r 
à la main, et jamais une machine ne parviendra à exécuter, avec l'adresse et la finesse 
de la main de l'homme, ces enluminures, ces incrustations d' ivoire ou d'or telles 
que nous les avons admirées à Alep ou à Damas. Mais pourquoi obliger des ouvriers 
et des ouvrières à manier à la main des machines à tisser que le moteur peut mouvoir 
beaucoup plus rapidement, tout aussi soigneusement, et dans des conditions écono­
miques autrement favorables ? 

Il Y a donc dans ces pays un double eŁort à mener, pour convaincre les pouvoirs 
publics,_ �es in��striels _ et_ les_ artisans d'une part de la possibilité de mener de pair 
une politique d mdustnahsat1on et de sauvegarde, de développement ou de renaissance 
des métiers artisanaux traditionnels, d'autre part, de la nécessité de moderniser les 
méthodes de travail et de mécaniser une partie des activités artisanales. 
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III. A qui incombe l'initiative d'une politique en faveur des classes moyennes ? 

Pour parler en termes clairs : est-ce l'Etat ou sont-ce les professionnels eux-mêmes 
qui doivent prendre l'initiative d'une telle politique ? 

Nous sommes habitués, dans nos milieux, à condamner l'étatisme et à louer les 
v.�rtus irremplaçables de l'initiative privée. Et même si nous rejetons l 'individualisme 
dont nous connaissons les méfaits, nous préférons faire appel à l'organisation pro­
fessionnelle plutôt qu'à l'Etat. 

Je ne crois pas que l 'on puisse être absolu, ni formuler des règles valables uni­
formément partout. Les préférences vont assurément à l'association professionnelle, 
tout en reconnaissant que l'Etat doit éviter que celle-ci ne verse dans l'égoïsme 
corporatiste. Mais il faut aussi tenir compte de situations particulières dans lesquelles 
l 'Etat doit jouer un rôle moteur : pour mettre en marche l 'économie, donner l'impul­
sion, créer les cadres législatifs et représentatifs au sein desquels une opinion publique, 
progressivement éveillée à ses responsabilités, pourra prendre progressivement plus 
de liberté et d'initiative. Dans les pays pauvres, à épargnes très restreintes, et repré­
sentons-nous bien que ces pays pauvres constituent les deux tiers de l 'humanité 
les investissements privés n'atteindront jamais qu'une inᒄme, une minuscule parti; 
des investissements nécessaires. S'il Üut les attendre pour élever de quelques pour-cent 
k niveau de vie des peuples semi-développés, cela signiᑔe qu'on condamne ceux-ci 
à une mort lente et sans espoir. 

Seuls les pouvc'irs publics - aidés par des institutions internationales de ᑖnan­
cement, créées ou 4 créer comme le demande M. Scheyven, ancien président de 
la commission économique et sociale des Nations Unies - peuvent investir les 
sommes considérables qu'exige un rapide développement économique. Ces inves­
tissements ne doivent pas se faire au petit bonheur, ils doivent s'inscrire dans un plan 
d 'ensemble et à long terme, envisageant simultanément tous les secteurs de l'économie. 
Les mots « plan », « planiᒂcation », « planisme » qui sonnent si désagréablement 
à des oreilles libérales, ne m'eŠrayent pas, ni les dits synonymes de socialisation 
1:t d'étatisation, car dans la pratique, il en est souvent ainsi. Il Üut avoir la sagesse et 
l 'objectivité de reconnaître que l 'intervention de l'Etat est inévitable, et même néces­
saire, mais qu'elle doit être bien conduite et qu'elle postule des structures politiques 
et administratives nouvclk�, donnant à la profession organisée la possibilité de faire 
contrepoids à un Etat av,:ugle du partisan. 

Remarquons que, même dans les pays économiquement développés, l 'orientation 
actuelle vers des économies de grands espaces (le m·:irché commun de la petite Europe, 
le marché commun réalisé entre les Etats du bloc soviétique) accorde à l'Etat un 
ïôle considérable. 

li est souhaitable que progressivement, au fur et à mesure que se créent les condi­
tions pour une activité économique normale, l'Etat se décharge de ses attributions 
économiques sur l'initiative privée. J I  peut le faire en associant progressivement 
les milieux professionnels à son activité : à cette ᒅn doivent être créés des organes, 
tds que les Chambres des métiers, les Conseils professionnels, un Conseil national 
de l'Economie, dotés tout d'abord de pouvoirs consultatifs, puis de pouvoirs plus 
étendus, d'ordre réglementaire notamment, tout en laissant à l 'Etat le pouvoir de 
c ·Scision en dernière instance. 

Je ne conteste pas le double écueil auquel on est exposé. D 'abord il est diᐥcile 
pour l'Etat de faire marche arrière et d'abandonner en chemin des pouvoirs qu'il 
s'est, par la force des choses, arrogés. Notre vœu de « déconcentration » et de « décon­
gestionnement » risque de demeurer un vœu pieux, et même les précautions que l 'on 
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prendrait au départ pour éviter une excessive mainmise de l 'Etat sur l ' économie 
pourraient bien se révéler illusoires. 

D'autre part, nous devons craindre le développement d'une classe nouvelle, 
celle des technocrates, déjà si nombreuse dans les institutions nationales et inter­
nationales. C'est, paraît-il, la rançon inévitable du caractère de plus en plus technique 
des problèmes économiques et sociaux qui se posent à l'humanité. 

Contre cette prolifération d'une technocratie impersonnelle et irresponsable, 
nous devons afᑛrmer avec plus de ᓝrce le caractère personnel de nos entreprises 
artisanales et cultiver chez elles le sens des responsabilités, de l 'engagement personnel. 

Conclusions 
Que conclure de ces diŁérentes considérations ? 
La situation des classes moyennes productrices ne se présente pas sous un jour 

aussi catastrophique que certains le décrivent. Economiquement et socialement, 
en dépit des grands changements techniques et économiques amenés par la seconde 
révolution industrielle, les classes moyennes se maintiennent et conservent leurs 
raisons d'exister. 

Dans les pays économiquement développés, c'est aux cheᔌ d'entreprises eux­
mêmes, et aux organisations professionnelles qui les représentent et les encadrent, 
qu'il appartient d'assurer le principal des eŢorts d'adaptation et de développement, 
l'Etat n'agissant ici qu'à titre subsidiaire ou pour créer les cadres dans lesquels se 
déploie l'initiative privée. Il en est autrement dans les pays moins développés qui 
requièrent, pour se hisser à un niveau économique meiJ1eur, une intervention première 
de l'Etat. Nous nous garderons donc de formuler une condamnation trop absolue 
de l'intervention de l'Etat, étant donné la diversité des situations devant lesquelles 
on peut se trouver. 

LÉON BUQ UET 
LA SITUATION DE L'ARTISANAT 

DANS L'ÉCONOMIE MODERNE 

L'évolution actuelle de l 'économie et les progrès spectaculaires enregistrés dans la 
grande industrie posent aux artisans une série d'interrogations qui se rattachent pour 
la plupart à cette question générale : quel est l'avenir de l'artisanat dans l'économie 
qui tend à s'instaurer sous l'inᓉuence des transformations dont nous sommes actuel­
lement les témoins ? 

Il existe dans les esprits une inquiétude qui peut sommairement s'exprimer de 
la façon suivante : l'évolution actuelle ne conduit-elle pas à la généralisation des 
techniques de la grande industrie ? Est-ce que, à plus ou moins long terme, certaines 
formes de l'artisanat et certaines activités de la petite entreprise ne sont pas con­
damnées ? 

En dehors des milieux artisanaux, il n'est pas rare que les succès des techniques 
de la grande entreprise incitent à penser que l'atelier artisanal et la petite entreprise 
constituent des formules périmées. Et il arrive que la politique économique des 
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Etats s'inspire de cette doctrine pour négliger ! 'artisanat et pousser à la concentration 
de la production dans de vastes unités industrielles. 

C'est cette question du rôle et de l'avenir de l'artisanat dont je voudrais d'abord 
traiter, avant d'examiner les principaux problèmes avec lesquels les artisans sont 
aujourd'hui aux prises. 

I. La place de l'artisanat dans l'économie 

La doctrine qui oppose la grande industrie à l 'artisanat, pour en prédire la dispa­
rition, n'est pas nouvelle. Elle remonte aux premiers usages de la machine à v�peur 
et à la création des premières grandes usines. Et cependant, malgré tous les avantages 
qu'on peut mettre à l'actif des grandes entreprises, force est bien de constater que 
l'artisanat couvre aujourd'hui un important secteur de l'économie. C'est ce para­
doxe qu'il convient d'expliquer. 

Les éléments de supériorité économique dent la grande entreprise peut disposer 
sont trop bien connus pour qu'il soit nécessaire de s'y étendre longuement. Ces 
avantages sont à la fois d'ordre commercial et d'ordre technique. A la vente des 
produits comme à l'achat des matières premières, les dirigeants de la grande entre­
prise peuvent bénéᑔcier d'une meilleure utilisation des marchés : opérant par grandes 
quantités et d isposant d'importants moyens ᑜnanciers, il leur est généralement possible 
d'acheter moins cher et de vendre dans de meilleures conditions. Sur le plan technique, 
la grande entreprise peut répartir sur une plus vaste production ses frais généraux 
et ses diverses charges. De ce fait, les prix de revient par unité produite tendent à être 
plus faibles. Cet avantage est susceptible de s'accentuer avec le progrès technique, 
car les machines en se perfectionnant deviennent plus productives, de telle sorte 
que l'abaissement des prix de revient est souvent fonction de l'agrandissement des 
unités de production. 

A cause de ces avantages, l'artisan et le petit industriel, qui travaillent avec quelques 
compagnons, ont pu passer auprès d'esprits superficiels pour les témoins d'un état 
de choses dépassé. Ce raisonnement, cependant, repose sur une analyse incomplète 
de l'évolution économique. Sans doute le progrès technique pousse à la concentration 
des entreprises et à la production de masse, mais il reste un grand nombre de produits 
et de services pour lesquels cette loi ne se vériᑙe pas. D'autre part, la concentration 
des entreprises s'accompagne le plus souvent de leur spécialisation ; l'entreprise qui 
produit en très grande série utilise généralement un équipement coûteux orienté vers 
un nombre limité de fabrications ; elle n'est plus apte à diversiᑒer sa production 
et à fournir une gamme étendue de produits similaires dont certains types ne peuvent 
être fabriqués qu'en petites séries ; et cette grande entreprise elle-même, dans le cadre 
de sa spécialité, a souvent intérêt à conᑔer au dehors certaines fabrications annexes. 
C'est ainsi, par exemple, que General Motors aux Etats-Unis a quelque 1 0.000 petits 
fournisseurs. Ces raisons expliquent que l'artisanat ait pu s'adapter à l 'évolution 
économique et qu'il soit aujourd'hui un élément ᓝndamental de l'économie et un 
facteur important de l'élévation du niveau de vie. 

l .  La place de l'artisanat dans l'économie des nations européennes 
Pour mesurer l'importance des entreprises artisanales dans l'économie européenne, 

j'emprunte à un remarquable article de M. Laloire, directeur de l'Institut d'Etude 
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